
 

DELIBERATION N°14.12.2022_099  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_099 

Objet : Rapport récapitulatif des actes établis au titre des délégations du Conseil Municipal au Maire 

(article L.2122-22 du CGCT) 

Monsieur le Maire, 

PRÉSENTE au Conseil Municipal le rapport récapitulatif des actes établis depuis le 29 septembre 2022 en application 
de la loi sur la simplification du droit en date du 11 décembre 2007, en vertu des délégations faites au Maire par 
délibération du 3 juillet 2020, ainsi que des dispositions prévues à l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 

Le Conseil Municipal est invité à PRENDRE ACTE de la présentation de ce rapport. 
 

Le Conseil Municipal,  
À l’unanimité 

 PREND ACTE de la présentation de ce rapport 
 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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DELIBERATION N°14.12.2022_100  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_100 

Objet : FINANCES – Amortissement des Immobilisations – Biens à faible valeur 

 
Rapporteur : M. STACCINI 
 
Vu la délibération n°12.12.11-100 du 12 décembre 2012 fixant la durée d’amortissement des immobilisations, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,  
Les biens de faible valeur, c’est-à-dire ceux d’un montant unitaire inférieur au seuil fixé par l’assemblée délibérante, 
ou dont la consommation est très rapide, en application des dispositions des articles R2321-1 du code général des 
collectivités territoriales, de même nature et acquis au cours d’un même exercice, sont amortis sur un an et peuvent 
être affectés d’un même numéro d’inventaire. 
 
Le Maire propose au Conseil Municipal de fixer le montant unitaire des biens de faible valeur au seuil de 1 000€, et 
de les amortir sur une durée d’un an. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 De fixer le montant unitaire des biens de faible valeur au seuil de 1 000€, 
 D’adopter la durée d’amortissement d’un an pour les biens de faible valeur inférieur à 1 000€. 

 D’Autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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DELIBERATION N°14.12.2022_101  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_101 

Objet : FINANCES – Budget commune – Engagement des dépenses avant l’adoption du Budget 

Primitif 2023 – Dépenses d’Investissement 

 

Rapporteur : M. STACCINI 

La présente délibération concerne le budget communal, section "Investissement".  

Selon les dispositions de l’article L 1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire peut, avant le vote 

du Budget Primitif 2023, et sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et mandater des dépenses 

nouvelles d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, déduction 

faite des crédits nécessaires au remboursement de la dette, des restes à réaliser, des reports et des dépenses 

imprévues, soit 677 494.50€ ventilés ainsi : 
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Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de : 

 L’autoriser à engager, liquider et mandater des dépenses nouvelles d’investissement tel que décrit ci-
dessus. 

 L’autoriser à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE : 
À l’unanimité 

 D’autoriser le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses nouvelles d’investissement tel que décrit 
ci-dessus. 

 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Cha p itre Com p te Voté _ BP 20 22 25 % d es c réd its

100  740 ,00  €     25  185 ,0 0  €    

202 -  Fra is réa lisa tion d ocum ents urbanism e… 15 900,00 €           3 975,00 €          

2031 -  Fra is d 'études 50 350,00 €          12 587,50 €         

2051 -  Concessions et d roits sim ila ires 34 490,00 €          8 622,50 €         

1 034  393 ,00  €  2 58  5 98 ,25  € 

2111 -  Terra ins nus 15 300,00 €           3 825,00 €         

2121 -  Planta tions d 'a rb res et d 'a rbustes 10 000,00 €           2 500,00 €         

21318 -  Autres b â tim ents p ub lics 280 000,00 €        70 000,00 €        

2135 -  Insta lla t° g énéra les, a gencts, a m énag em ts des construct° 196 526,00 €         49 131,50 €         

2145 -  Construc t° sur sol d 'a utrui -  Insta lla t° généra les… 3 000,00 €            750,00 €             

2152 -  Insta lla tions de voirie 8 800,00 €            2 200,00 €         

21533 -  Résea ux câ b lés 16 577,00 €            4 144,25 €          

21534 -  Résea ux d 'élec trifica tion 2 500,00 €            625,00 €            

21538 -  Autres résea ux 90 000,00 €          22 500,00 €       

21571 -  Ma tériel roulant -  Voirie 40 000,00 €          10 000,00 €        

21578 -  Autre m a tériel et outillage d e voirie 150 000,00 €         37 500,00 €        

2183 -  Matériel de b urea u et m a tériel inform a tique 68 370,00 €           17 092,50 €         

2184 -  Mob ilier 11 236,00 €            2 809,00 €         

2188 -  Autres im m ob ilisa tions corporelles 142 084,00 €         35 521,00 €        

1 5 67 345 ,00  €  391 8 36 ,25  €  

2312 -  Agencem ents et Am énag em ents de terra ins 12 000,00 €           3 000,00 €         

2313 -  Construc tions 891 990,00 €         222 997,50 €      

2315 -  Insta lla tions, m a tériel et outillage techniq ues 663 355,00 €        165 838,75 €       

5  000 ,00  €       1 2 50 ,00  €      

261 -  Titres de pa rtic ipa tion 5 000,00 €            1 250,00 €          

2  500 ,00  €       6 25 ,00  €        

275 -  Dép ôts et cautionnem ents versés 2 500,00 €            625,00 €            

TOTAL 2  709  9 78 ,00  € 677 4 94 ,50  €  

2 0  -  Im m ob ilisa tions incorp ore lles

2 1 -  Im m ob ilisa tions corp ore lles

2 3  -  Im m ob ilisa tions e n cours

2 6  -  Pa rtic ip a tions e t c ré a nce s ra tta chées à  d es p a rtic ip a tions

2 7 -  Autres im m ob ilisa tions fina nc iè res

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_102 

Objet : FINANCES – Admissions en non-valeur 

Rapporteur : M. STACCINI 

Le Maire informe le Conseil Municipal que, malgré toutes les procédures déployées, le Comptable Public n’a 
pu procéder au recouvrement de titres de recettes suivants : 

 

Exercice
Référence 

Titre

Na ture Jurid iq ue 

Créa ncier
Typ e de recette Mo nta nt 

2015 701100000087 Particulier Reprise Im payés SIIC -  Crèche 6 32,44 €    

2016 448 Société Stationnem ent Bus 8 0 ,0 0  €     

2017 255 Particulier Cantine 72,0 0  €     

2017 257 Particulier Cantine 17,70  €      

2017 258 Particulier Cantine +  Garderie 16 3,0 5  €    

2017 365 Particulier Crèche 6 8 ,42 €     

2018 267 Particulier Frais Mise en fourrière 40 0 ,72 €    

2018 272 Particulier Frais Mise en fourrière 28 4,38  €    

2018 273 Particulier Frais Mise en fourrière 45 2,5 3 €    

2018 325 Particulier Frais Mise en fourrière 16 3,20  €    

2018 499 Société Stationnem ent Bus 6 0 ,0 0  €     

2019 54 Particulier Crèche 143,8 9  €    

2019 217 Particulier Cantine 5 2,0 0  €     

2  5 9 0 ,33 € Monta nt to ta l -  Créa nces irréco uvra b les
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Pour régulariser la comptabilité communale, le Maire propose au Conseil Municipal d’admettre la somme de 
2 590.33€ en non-valeur. 
 

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 D’autoriser le Maire à admettre la somme de 2 590.33€ en non-valeur ;  
 D’autoriser le Maire à passer l’écriture comptable correspondante. 
 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération 

 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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DELIBERATION N°14.12.2022_103  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Locales. 

Délibération N°14.12.2022_103 

Objet : FINANCES – Versement d’un acompte à l’Office de Tourisme 

 

Rapporteur : M. STACCINI 

Comme chaque année, le versement d'un acompte à l’Office de Tourisme permet à cet organisme d’assurer les 
dépenses de fonctionnement, notamment les salaires et les charges associées, du début de l’année jusqu'au vote 
du budget primitif de la commune.  
 
Considérant que par délibération N° 073 du 28 septembre 2022, un Etablissement Public Industriel et Commercial 
(EPIC) – Office de Tourisme de Saint-Paul de Vence a été créé au 5 décembre 2022 ; 
 
Considérant également que par la même délibération, les missions exercées par l’Office du Tourisme géré en 
association ont été transférées à l’Office de Tourisme de Saint-Paul de Vence géré en EPIC ; 
 
Considérant que le produit de la taxe de séjour est affecté aux dépenses destinées à favoriser la fréquentation 
touristique de la commune ; 
 
Considérant que l’article L.133-7 du Code du Tourisme dispose que la collectivité doit verser la totalité du produit de 
la taxe de séjour à l’Office de Tourisme géré en EPIC,  
 
Dans ce cadre et afin de permettre à l’EPIC Office de Tourisme de démarrer son activité, le Maire propose aux 
membres du Conseil Municipal : 

 de verser, à titre d’acompte sur le produit de la Taxe de Séjour 2023, la somme de 80 000 € à l’EPIC 
Office de Tourisme, acompte qui sera repris au moment du vote du budget de la commune au premier 
trimestre 2023 ; 
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 de l’autoriser à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de cette délibération. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 À l’unanimité 

 VALIDE le versement d’un acompte sur le produit de la Taxe de Séjour 2023, pour un montant de 80 
000 €, à l’EPIC Office de Tourisme, acompte qui sera repris au moment du vote du budget de la commune 
au premier trimestre 2023 ; 
 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de cette délibération. 

 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_104 

Objet : RESSOURCES HUMAINES – Modification du tableau des effectifs 

Rapporteur : M. CHEVALIER 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le tableau des effectifs de la commune ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non 
complet nécessaire au fonctionnement des services. 

 

Monsieur le Maire EXPLIQUE à l’assemblée délibérante que les agents territoriaux ont la possibilité de bénéficier 
d’une progression de carrière notamment par le biais d’avancement de grade qui correspond à un changement 
de grade à l’intérieur d’un cadre d’emplois. 

Les lignes directrices de gestion adoptées en conseil municipal dans sa séance en date du 31 mars 2021 ont 
notamment pour objectif de ressources humaines de favoriser l’évolution de carrière des agents, en priorisant 
l’accès selon des critères applicables à l’ensemble des agents communaux comme suit : 

 

PRIORITE 1 

Compétences techniques liées au poste occupé 

Savoir être : disponibilité, sens du service public, travail en équipe, prise 
d’initiatives 

Mérite professionnel : réalisation des objectifs 

Motivations de l’agent : étudiées lors de l’entretien d’évaluation, entretien avec 
la DGS si besoin 
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PRIORITE 2 (si les critères en 
priorité 1 obtiennent un niveau 

équivalant) 

Réalisation de formations 

Présentation de concours d’examens 

PRIORITE 3(si les critères en 
priorité 1 et 2 obtiennent un 

niveau équivalant) 
Ancienneté au sein de la collectivité 

  

Aussi, afin de favoriser les évolutions de carrières des agents communaux en prenant en considération la manière 
de servir, les compétences professionnelles et les postes occupés, il convient de procéder à la modification du 
tableau des effectifs selon les avancements 2023 comme suit : 

 

 

Parallèlement, afin d’actualiser le tableau des effectifs et de pourvoir un poste en remplacement d’un agent absent 
de longue durée, il convient de créer un poste au sein de la police municipale comme suit : 

 

Monsieur le Maire PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération (traitement de base, indemnité de 
résidence, les cas échant supplément familial de traitement et régime indemnitaire) et aux charges des agents 
qui seront nommés sont inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 

 
Monsieur le Maire DEMANDE au conseil municipal : 

 D’ACCORDER les créations et suppressions d’emplois au tableau des effectifs susmentionnées  

 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les documents nécessaires à la bonne 

exécution de cette délibération 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’ACCORDER les créations et suppressions d’emplois au tableau des effectifs susmentionnées  

 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les documents nécessaires à la bonne 

exécution de cette délibération 

 

Filière sécurité 

GRADE-CREATION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Brigadier-chef principal 1- Temps complet 1er OCTOBRE 2023 

GRADE-SUPPRESSION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Gardien-Brigadier 1-Temps complet 1er OCTOBRE 2023 

Filière technique 

GRADE-CREATION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Agent de maîtrise principal 1-Temps complet 1er AVRIL 2023 

Adjoint technique principal de 1ère classe 1-Temps complet 1er AVRIL 2023 

GRADE-SUPPRESSION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Agent de maîtrise 1-Temps complet 1er AVRIL 2023 

Filière sécurité 

GRADE-CREATION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Gardien-Brigadier 1- Temps complet 1er JANVIER 2023 
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Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_105 

Objet : RESSOURCES HUMAINES – Recrutement de saisonniers 

Rapporteur : M. CHEVALIER 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique 

Vu le tableau des effectifs de la commune, 

Considérant qu’il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois saisonniers nécessaires au 

bon fonctionnement des services, 

 

Monsieur le Maire EXPLIQUE que le code général de la fonction publique prévoit la possibilité pour une commune 

de recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents en vue de faire face à un accroissement 

saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du 

contrat, pendant une même période de douze mois consécutifs. 

 

Concernant la période estivale, la commune étant classée station de tourisme, l’activité durant cette période est 

considérablement accrue et nécessite un renfort des services communaux. Parallèlement, une recrudescence des 

manifestations durant cette période se fait ressentir et il s’avère indispensable de compléter les équipes titulaires 

pour répondre aux exigences en matière de logistique. 

 

En ce qui concerne les recrutements effectués au service des affaires scolaires et plus particulièrement au centre 

de loisirs, ils sont réalisés dans le but de faire face à un besoin saisonnier, et répondre aux besoins des administrés  
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pour l’accueil de loisirs 3-12 ans et adolescents. Dans ce cadre, la commune se doit de respecter la réglementation 

qui impose des quotas d’encadrement nécessaires selon le nombre d’enfants inscrits à savoir : 

- 1 animateur pour 12 enfants de plus de 6 ans, 

- 1 animateur pour 8 enfants de  moins de 6 ans. 

 

Le nombre d’animateurs recrutés pour ces périodes de vacances scolaires sera amené à évoluer à la baisse en 

fonction du nombre d’enfants inscrits. 

 

Il est proposé à l’assemblée délibérante d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels pour 

répondre à un besoin ponctuel de saisonniers durant l’intégralité des périodes de vacances scolaires (hiver, 

printemps, été, toussaint) 

 

Monsieur le Maire PRECISE que les prévisions de recrutement sont les suivantes : 

PERIODES SERVICES CONCERNES NOMBRE DE POSTES-TEMPS DE TRAVAIL 

Vacances scolaires d’hiver 

2023 

Affaires scolaires-centre de 

loisirs 
5 adjoints d’animation-Temps complet 

Vacances scolaires de 

printemps 2023 

Affaires scolaires-centre de 

loisirs 
5 adjoints d’animation-Temps complet 

Période estivale 2023 

(2 mois juillet à août 2023) 

Services Techniques – Equipe 

village 
1 adjoint technique-Temps complet 

Période estivale 2023 

(2 mois juillet à août 2023) 
Services Techniques  2 adjoints techniques-Temps complet 

Période estivale 2023 

(juillet 2023) 

Affaires scolaires-centre de 

loisirs enfants et adolescents 
12 adjoints d’animation-Temps complet 

Vacances scolaires de 

Toussaint 2023 

Affaires scolaires-centre de 

loisirs 
5 adjoints d’animation-Temps complet 

 

Concernant la rémunération :   

- Pour les saisonniers, les niveaux de rémunération seront déterminés selon la nature des fonctions exercées 

et eu égard au profil des candidats, selon le grade fixé en fonction des missions définies dans les statuts 

particuliers,  

 

Monsieur le Maire PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération (traitement de base, indemnité de 

résidence, les cas échant supplément familial de traitement et régime indemnitaire) et aux charges des agents 

saisonniers qui seront nommés sont  inscrits au budget, aux chapitres et articles prévus à cet effet. 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

 D’APPROUVER le recrutement d’agents saisonniers pour répondre à un besoin ponctuel durant l’intégralité 

des périodes de vacances scolaires (hiver, printemps, été, toussaint),  

 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les actes afférant aux recrutements des 

agents saisonniers, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’APPROUVER le recrutement d’agents saisonniers pour répondre à un besoin ponctuel durant l’intégralité 

des périodes de vacances scolaires (hiver, printemps, été, toussaint),  

 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les actes afférant aux recrutements des 

agents saisonniers, 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, 
RAFFAELLI Jean-Louis,  ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, STACCINI Pascal, 
VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, 
CHARENSOL Sophie, SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M donne procuration à M 
M donne procuration à M 

Etaient absents: M 

M./Mme est élu/ élue secrétaire de séance, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Locales. 

Délibération N°14.12.2022_106 

Objet : RESSOURCES HUMAINES – Désignation des membres du Comité Social Territorial (CST) 

Rapporteur : M. CHEVALIER 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 251-5 et L. 251-6 ;  

VU le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics ;  

VU la délibération N°30.03.2022_038 du conseil municipal en date du 30 mars 2022 portant création du comité 

social territorial, 

VU la fusion des instances Comité Technique (CT) et Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de travail 

(CHSCT) en une instance unique Comité Social Territorial 

Considérant qu’il y a lieu de désigner par délibération les membres représentants de la collectivité, 
 

Monsieur le Maire EXPLIQUE à l’assemblée délibérante qu’afin d’assurer le bon fonctionnement du Comité Social 

Territorial (CST), il convient d’en désigner la liste des membres représentants de la collectivité à savoir : 

 

1 - Les représentants de la collectivité  

LES MEMBRES TITULAIRES LES MEMBRES SUPPLEANTS 

1. Monsieur Frank CHEVALIER (Président) 1. Monsieur Jean-Pierre CAMILLA  

2. Madame Laurence HARTMANN 2. Madame Edith CAUVIN 

3. Monsieur Alain VADO 3. Madame Nadine GUIGONNET 
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Monsieur Jean-Pierre CAMILLA, Maire, RAPPELLE à l’assemblée délibérante que les représentants du personnel sont 

au nombre de trois titulaires et trois suppléants, dans le respect du paritarisme voté par délibération du conseil 

municipal N°30.03.2022_038 du conseil municipal en date du 30 mars 2022. 

Ces membres ont été désignés à l’issue des élections professionnelles qui se sont déroulées le 8 décembre 2022. 

 

Le Maire propose au Conseil municipal : 
 de MAINTENIR le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité égal à celui 

des représentants du personnel titulaires et suppléants, 

 de MAINTENIR le recueil, par le CST, de l’avis des représentants de la collectivité ; 

 de DESIGNER les membres représentant, la collectivité dans le cadre de cette instance paritaire comme 
susmentionné ; 

 d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes relatifs à la désignation de ces membres 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 de MAINTENIR le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité égal à celui 
des représentants du personnel titulaires et suppléants, 

 de MAINTENIR le recueil, par le CST, de l’avis des représentants de la collectivité 

 de DESIGNER les membres représentant, la collectivité dans le cadre de cette instance paritaire comme 
susmentionné ; 

 d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes relatifs à la désignation de ces membres 
 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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Saint-Paul de Vence, le 25 novembre 2022 

 

 

 

Projet de demande d’autorisation  

d’occupation temporaire du domaine public 

 

Personne physique : … 

Personne morale : …. 

Adresse : … 

Tél. : … 

Courriel :  

 

À ……………, le ……………………… 

 

(Destinataire : mairie de Saint-Paul de Vence 

Place de la mairie 

06570 Saint-Paul de Vence) 

 

Monsieur le maire, 

 

Nous avons l’honneur de solliciter votre autorisation pour organiser … (type de manifestation ou de spectacle) sur 
la voie publique, le … (date), à … (lieu précis de la manifestation ; s’il s’agit d’un trajet, le décrire en annexe), de … 
heures à … heures. 

 

Le bon déroulement de la manifestation requiert une occupation temporaire du domaine public par (personne 
physique ou morale) : 

 Le … (date ou : du ... au ... inclus) ; heure de début : … (préciser l’heure), heure de fin : … (préciser l’heure). 

 À l’endroit suivant (ou aux endroits suivants) : place(s) : … (préciser) ; boulevard(s) /avenue(s) /rue(s) : … 
(préciser) ; parc(s) / jardin(s) : … (préciser) ; abords du [des] bâtiment(s) public(s) : … (préciser).  

 

J’estime le nombre maximum de personnes susceptibles d’être rassemblées au même endroit au même moment 
à … (indiquer le nombre). 
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Commune de Saint-Paul-de-Vence 
Tél : 04 93 32 41 00 
mairie@saint-pauldevence.fr 
www.saintpauldevence.org 
Place de la Mairie 
06570 Saint-Paul-de-Vence 

  
 

 

 

Vous trouverez ci-joint la liste des personnes mandatées pour assurer la bonne organisation de l’événement, avec 
leurs noms, prénoms et domicile, et un plan détaillé de l’activité envisagée faisant apparaître la surface totale 
demandée. 

 

Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part, nous vous prions d’agréer, Monsieur le maire, l’assurance de 
nos salutations distinguées. 

 

 

Le demandeur 

(Signature) 
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Commune de Saint-Paul-de-Vence 
Tél : 04 93 32 41 00 
mairie@saint-pauldevence.fr 
www.saintpauldevence.org 
Place de la Mairie 
06570 Saint-Paul-de-Vence 

 

 

Saint-Paul de Vence, le 25 novembre 2022 

 

 

 

Projet de règlement général d’autorisation d’occupation du domaine public 

 

Article 1 - Objet et champ d’application 

Le présent règlement organise l’occupation du domaine public sur certaines parties du 
village historique de Saint-Paul de Vence et ses abords, notamment en ce qui concerne 
les terrasses des commerces et restaurants. 

Article 2 - Définition des occupations  

Les propriétaires ou exploitants de fonds de commerce ouverts au public en rez-de-
chaussée peuvent, au droit de leur établissement ou à sa proximité directe, obtenir dans 
les conditions du présent règlement, et sous réserve du droit des tiers, des autorisations 
d’étalages sur la voie publique pour leur commerce.  

Les terrasses sont des installations permises, dans les mêmes conditions, aux 
restaurateurs, glaciers, exploitants des salons de thé et débitants de boissons, pour 
disposer des tables et des chaises devant leur établissement.  

Les autres activités professionnelles, situées ou non en rez-de-chaussée, peuvent 
obtenir, au droit de leur établissement ou à sa proximité directe, des autorisations de 
dépôt (chevalets pour menus, etc.) sur la voie publique dans les conditions du présent 
règlement et sous réserve du droit des tiers.  

Article 3 - Autorisation préalable  

Toute activité commerciale ou professionnelle qui souhaite occuper la voie publique à 
d’autres fins que sa destination normale, à savoir la circulation publique, doit être 
formulée par écrit, deux mois avant le début de l’exploitation, et obtenir une autorisation 
préalable délivrée par le maire. Dans le cas d’une demande de stationnement, 
l’administration municipale doit être saisie au plus tard sept jours avant la date 
d’intervention. 

La délivrance de l’autorisation donnera lieu à la perception d’une redevance d’occupation 
du domaine public, selon le tarif qui sera fixé par délibération du Conseil municipal en 
date du 14 décembre 2022. 
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Tout détenteur d’une autorisation ne peut modifier la nature de son installation, la surface 
attribuée ou la période de l’occupation s’il n’est détenteur d’une autorisation nouvelle le 
lui permettant expressément. L’autorisation est délivrée par arrêté.  

Les autorisations sont délivrées à titre individuel, elles sont précaires et révocables. Elles 
sont non cessibles à un tiers.  

Le retrait d’une autorisation pour non-respect des prescriptions imposées, ou non-
conformité avec l’autorisation préalablement accordée ainsi que l’annulation par le 
détenteur de l’autorisation pour cession, cessation d’activité ou autres motifs ne donne 
pas lieu à indemnisation ou remboursement.  

Article 4 - Conditions d’octroi des autorisations  

Chaque demande doit être faite sur le formulaire spécialement établi à cet effet (voir 
annexe 2 à la délibération du 14 décembre 2022) 

Elle doit être obligatoirement accompagnée des pièces suivantes : le plan exact de 
l’activité envisagée, avec le cas échéant nombre des chaises et tables, et la superficie 
totale demandée. L’administration se réserve le droit de demander tout complément de 
pièces qu’elle jugera utile. 

Les demandes sont soumises à l’avis préalable des services municipaux qui se 
prononcent sur les tracés ainsi que la surface demandée. 

L’autorisation de nouvelle installation ou de renouvellement n’est accordée qu’après 
enquête et approbation par les services intéressés sur la qualité du projet, le respect des 
règles de sécurité, de libre circulation des piétons et de salubrité publique.  

Article 5 - Retrait des installations  

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées dans un délai 
de 48 heures en cas de non-renouvellement de l’autorisation, voire immédiatement, à la 
première demande de l’administration en cas de force majeure.  

Article 6 - Durée des autorisations  

La durée d’occupation du domaine public est fixée par arrêté municipal. Elle ne se 
substitue en aucun cas aux autorisations d’urbanisme requises pour toute construction. 
Les demandes d’autorisations d’aménagement de terrasse nécessitant des travaux sont 
soumises à l’article R. 421-17 du Code de l’urbanisme, exigeant le dépôt d’une déclaration 
préalable.  

L’autorisation d’occuper le domaine public est accordée à titre précaire et révocable pour 
la période fixée dans l’arrêté, généralement consentie pour l’année civile en cours. Elle 
devient exécutoire après transmission au contrôle de légalité et notification à l’intéressé.  
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Elle doit faire obligatoirement l’objet d’une demande de renouvellement avant le 
1er décembre de l’année en cours pour l’année suivante.  

À l’issue de la période autorisée, et faute d’avoir reçu une nouvelle autorisation, il est 
immédiatement procédé à la dépose des installations.  

Article 7 - Dépose pour travaux  

Les titulaires de terrasses, d’étalages et de dépôts doivent se conformer aux injonctions 
de libérer la voie publique qui leur sont données par l’administration pour faciliter 
l’exécution de travaux publics ou privés, sans pouvoir prétendre à aucun 
dédommagement. 

Article 8 - Transfert des autorisations ou cessation d’occupation  

L’autorisation d’occuper une partie du domaine public est délivrée à titre rigoureusement 
personnel pour les besoins du commerce ou de l’activité principale exercée par le 
bénéficiaire. Elle ne peut être ni cédée, ni transmise, ni faire l’objet d’aucune transaction.  
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DELIBERATION N°14.12.2022_107  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_107 

Objet : Droits d’occupation du domaine public 2023 

Annexe : Règlement général + formulaire de saisine 

 
Le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal qu’à la fin de chaque année, la commune délibère sur le 

montant de la redevance d’occupation du domaine public, ce qui permet d’établir les conventions annuelles avec 

toutes les personnes qui en bénéficieront l’année suivante. 

Considérant que la commune est de plus en plus destinataire de demandes multiples et diverses d’occupation du 

domaine public, soit pour des besoins de stationnement, soit pour organiser des festivités, pendant la période 

estivale notamment, soit pour des célébrations familiales, 

Considérant qu’une gestion administrative efficace de ces demandes nécessite de rassembler l’ensemble des 

redevances d’occupation du domaine public dans une même délibération, 

Considérant le projet de règlement général d’autorisation d’occuper le domaine public, fondé sur le code général 

de la propriété des personnes publiques, et annexé au présent projet de délibération (Annexe 1) 

Considérant le formulaire de saisine de l’administration municipale pour occuper une portion du domaine public, 

également annexé au présent projet de délibération (Annexe 2) 
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I/ Droits d’occupation du domaine public en raison d’un besoin de stationnement : 

En fonction de la nature de l’événement ou du lieu concerné, il est proposé les tarifs de stationnement suivants : 

 

II/ Droits d’occupation du domaine public en raison d’une activité commerciale ou non commerciale : 

Considérant qu’il y a lieu de règlementer les conditions d’occupation commerciale ou non commerciale du 

domaine public sur notre commune, afin notamment de valoriser certains espaces très bien situés et, à ce titre, 

très demandés par nos administrés, et de contribuer aux travaux d’entretien dans l’intérêt de tous, 

Il est proposé de différencier les redevances d’occupation commerciale ou non commerciale du domaine public, 

en fonction des tarifs suivants : 

1. Le m2  Intra-muros à occupation commerciale : 230 € /an ; 
2. Le m2  Intra-muros à occupation non commerciale : 100 € /an ; 
3. Le m2  extra-muros à occupation commerciale : 100 € /an. 
 
 

En ce qui concerne les espaces publics particulièrement demandés par nos administrés, il est proposé les tarifs 

forfaitaires suivants : 

  

Événement Lieu Tarif 

Mariages Parking supérieur des 

bus 

3€ par véhicule 

Rallyes, voitures de collection, 

etc. 

Parking supérieur des 

bus 

3€ par véhicule 

Déménagement intra-muros Village intra-muros 15€ par jour 

Demande diverse (Travaux, 

etc.) 

Abords du village Du 1er avril au 30 septembre : 32€ le 1er jour et 16€ par 

jour suivant 

Du 1er octobre au 31 mars : 32€ le 1er jour et 8€ par jour 

suivant 
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Site NB Personnes maxi Montant 

Place Neuve Zone 1 
Cheval 

60 500€/jour 

Place Neuve Zone 2 
Stationnement 

200 1500€/jour 

Place De Gaulle 300 2500€/jour 

Cours Verdet 100 800€/jour 

Cours Freinet 60 100€/jour 

Point de Vue 60 500€/jour 

Terrasse auditorium 180 1500€/jour 

 

Le Maire propose aux membres du conseil municipal : 

 De VALIDER les différents tarifs d’occupation du domaine public tels que présentés ci-dessus ; 

 VALIDER le règlement général et le formulaire de saisine tels que présentés en annexes ; 

 De l’AUTORISER à signer tout document pour la bonne exécution de cette délibération, et notamment les 

conventions d’occupation du domaine public qui en résultent. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 VALIDE les différents tarifs d’occupation du domaine public tels que présentés ci-dessus ; 

 VALIDER le règlement général et le formulaire de saisine tels que présentés en annexes ; 

 AUTORISE le Maire à signer tout document pour la bonne exécution de cette délibération, et notamment 

les conventions d’occupation du domaine public qui en résultent. 

 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_108 

Objet : VOIRIE – Dénomination d’impasse – Impasse des Bougainvilliers 

Annexe : Plan 

 
CONSIDERANT la nécessité d’attribuer des dénominations aux voies et lieux qui en sont dénués, afin de faciliter le 

repérage au sein de la commune, conformément avec la loi relative à la différentiation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale loi dite 3DS en date du 

21/02/2022 ; 

CONSIDERANT que les biens immobiliers d’une voie existante doivent voir leur numérotation modifiée (nomination 

d’une impasse), et avec la proposition faite par un groupe de riverains. 

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur la proposition ci-dessous : 
 Pour l’impasse sans nom dont l’accès s’effectue au niveau du 639 Chemin de la Rouguière, d’attribuer : 

- Le nom « Impasse des Bougainvilliers » 
- Un numéro et une adresse « Impasse des Bougainvilliers » aux propriétés bâties en lieu et place d’une 

actuelle adresse chemin de la Rouguière. 
 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE 
À l’unanimité 

 Pour l’impasse sans nom dont l’accès s’effectue au niveau du 639 Chemin de la Rouguière, d’attribuer : 
- Le nom « Impasse des Bougainvilliers » 
- Un numéro et une adresse « Impasse des Bougainvilliers » aux propriétés bâties en lieu et place d’une 

actuelle adresse chemin de la Rouguière. 
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 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 
 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_108-DE
Reçu le 15/12/2022



AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_109-DE
Reçu le 15/12/2022



 

DELIBERATION N°14.12.2022_109  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_109 

Objet : VOIRIE – Dénomination d’impasse – Impasse des Lys 

Annexe : Plan 

 
CONSIDERANT la nécessité d’attribuer des dénominations aux voies et lieux qui en sont dénués, afin de faciliter le 

repérage au sein de la commune, conformément avec la loi dite 3DS en date du 21/02/2022 ; 

CONSIDERANT que les biens immobiliers d’une voie existante doivent voir leur numérotation modifiée (nomination 

d’une impasse), et avec la proposition faite par les riverains. 

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur la proposition ci-dessous : 
 Pour l’impasse sans nom dont l’accès s’effectue par la Route des Blaquières, au niveau du 918-922, 

d’attribuer : 
- Le nom « Impasse des Lys » 
- Un numéro et une adresse « Impasse des Lys » aux propriétés bâties en lieu et place d’une actuelle 

adresse Route des Blaquières. 
 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 Pour l’impasse sans nom dont l’accès s’effectue par la Route des Blaquières, au niveau du 918-922, 
d’attribuer : 
- Le nom « Impasse des Lys » 
- Un numéro et une adresse « Impasse des Lys » aux propriétés bâties en lieu et place d’une actuelle 

adresse Route des Blaquières. 
 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme. 
 

Le Maire de Saint-Paul de Vence, 
Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 

Vice-Président du SIEVI, 
Jean-Pierre CAMILLA 

 
 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_110 

Objet : VOIRIE – Dénomination d’impasse – Impasse du Vieil Olivier 

Annexe : Plan 

 
VU le code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d’attribuer des dénominations aux voies et lieux qui en sont dénués afin de faciliter le 

repérage au sein de la commune ; 

CONSIDÉRANT qu’à la demande de leurs propriétaires, les biens immobiliers d’une voie existante doivent voir leur 

numérotation modifiée (nomination d’impasse) ; 

CONSIDÉRANT la demande des riverains de modifier le nom d’Impasse des Glaïeuls Sauvages en Impasse du Vieil 

Olivier 

En conséquence, la délibération n°17.02.2021_013 portant nomination de l’Impasse des Glaïeuls Sauvages est 

abrogée. 

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur la nouvelle proposition ci-dessous : 

 Pour le chemin sans nom, perpendiculaire au 940 chemin des Collines cadastré AN 0265 :  
De modifier le nom «impasse des Glaïeuls sauvages» en « Impasse du Vieil Olivier », et attribuer un numéro 

et une adresse impasse du Vieil Olivier aux propriétés bâties en lieu et place d’une actuelle adresse chemin 

des Collines. 

 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 Pour le chemin sans nom, perpendiculaire au 940 chemin des Collines cadastré AN 0265 :  
De modifier le nom «impasse des Glaïeuls sauvages» en « Impasse du Vieil Olivier », et attribuer un numéro 

et une adresse impasse du Vieil Olivier aux propriétés bâties en lieu et place d’une actuelle adresse chemin 

des Collines. 

 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_111 

Objet : VOIRIE – Cession parcelle AC 200 

Annexe : Plan 
 

Le Maire informe les membres du Conseil municipal que M. Yohann PONS est propriétaire à Saint-Paul de Vence 
d’une parcelle cadastrée section AC n°22, située Chemin des Gardettes-Sine. 

Cette parcelle comprend une voie d’accès, dotée d’une aire de retournement, et dont la superficie est de 201 m² 
cadastrée AC200, conformément au plan annexé à la présente. Cette voie donne accès à deux propriétés voisines, 
respectivement cadastrées AC n°23 et AC n°32. 

M. Yohann PONS souhaite céder cette voie d’accès à la commune, à l’euro symbolique, en prenant à sa charge les 
frais d’arpentage nécessaires à cette cession. 

La commune entretient déjà les réseaux d’assainissement, de pluvial, d’éclairage public et le revêtement de la 
chaussée de cette voie privée, ouverte au public. L’intérêt de la commune d’acquérir cette voie d’accès est d’intégrer 
celle-ci dans le domaine public afin de pouvoir répondre aux besoins des riverains notamment en termes d’accès 
à leurs propriétés. 

VU l’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales relatif à la gestion des biens et aux opérations 
immobilières ; 

VU l’article L.1111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques relatif aux acquisitions amiables ; 

VU l’article 1212-1 du Code général de la propriété des personnes publiques relatif à la passation des actes ; 

VU l’article 1593 du Code civil relatif aux frais d’acte notariés ; 

VU le courrier de M. Yohann PONS en date du 09/11/2017 par lequel il consent à la cession de la voie d’accès 
susmentionnée, ainsi que la confirmation de cette cession dans les échanges par courriel courant novembre 2022, 
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Le Maire demande au Conseil municipal de l’autoriser à : 

 Acquérir, à l’euro symbolique, la voie d’accès cadastrée AC 200, d’une superficie de 201 m², appartenant à 
M. Yohann PONS et située sur le chemin des Gardettes-Sine ; 

 Signer les actes à intervenir devant notaire : l’ensemble des frais notariaux nécessaires à cette cession sont 
à la charge de la commune. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’acquérir, à l’euro symbolique, la voie d’accès cadastrée AC 200, d’une superficie de 201 m², appartenant 
à M. Yohann PONS et située sur le chemin des Gardettes-Sine ; 

 D’autoriser le Maire à signer les actes à intervenir devant notaire : l’ensemble des frais notariaux 
nécessaires à cette cession sont à la charge de la commune. 

 

 
Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme. 
 

Le Maire de Saint-Paul de Vence, 
Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 

Vice-Président du SIEVI, 
Jean-Pierre CAMILLA 

 
 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_112 

Objet : VOIRIE – Cession parcelle AC 203 

Annexe : Plan 

 

Le Maire informe les membres du Conseil municipal que M. et Mme Stéphane LAMBERT-PONS sont propriétaires à 
Saint-Paul de Vence d’une parcelle cadastrée section AC n°37, située Chemin des Gardettes-Sine. 

Cette parcelle est longée par une voie d’accès élargie, dotée d’une aire de retournement, dont la superficie est de 
346 m², et dont la référence cadastrale est AC 203, suivant le plan de délimitation annexé à la présente. Cette voie 
donne accès à quatre propriétés voisines, respectivement cadastrées AC n°39, AC n°40, AC n°41 et AC n° 42. 

 

M. et Mme LAMBERT-PONS souhaitent céder cette voie d’accès à la commune, à l’euro symbolique, en prenant à 
leur charge les frais d’arpentage nécessaires à cette cession. 

 

La commune entretient déjà les réseaux d’assainissement, de pluvial, d’éclairage public et le revêtement de la 
chaussée de cette voie privée, ouverte au public. L’intérêt de la commune d’acquérir cette voie d’accès est d’intégrer 
celle-ci dans le domaine public afin de pouvoir répondre aux besoins des riverains, notamment en termes d’accès 
à leurs propriétés. 

 

VU l’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales relatif à la gestion des biens et aux opérations 
immobilières ; 

VU l’article L.1111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques relatif aux acquisitions amiables ; 

VU l’article 1212-1 du Code général de la propriété des personnes publiques relatif à la passation des actes ; 

VU l’article 1593 du Code civil relatif aux frais d’acte notariés ; 
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VU le courrier de M. et Mme Stéphane LAMBERT-PONS en date du 09 novembre 2017 par lequel ils consentent la 
cession de la voie d’accès susmentionnée et la confirmation de cette cession dans les échanges par courriel 
courant du mois de novembre 2022, 

 

Il est demandé au Conseil municipal : 

 D’acquérir, à l’euro symbolique, la voie d’accès cadastrée AC 203, d’une superficie de 346 m², appartenant 
à M. et Mme Stéphane LAMBERT-PONS, et située sur le chemin des Gardettes-Sine. 

 D’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer les actes à intervenir devant notaire. L’ensemble des frais 
notariaux nécessaires à la réalisation de cette cession sont à la charge de la commune. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’acquérir, à l’euro symbolique, la voie d’accès cadastrée AC 203, d’une superficie de 346 m², appartenant 
à M. et Mme Stéphane LAMBERT-PONS, et située sur le chemin des Gardettes-Sine. 

 D’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer les actes à intervenir devant notaire. L’ensemble des frais 
notariaux nécessaires à la réalisation de cette cession sont à la charge de la commune. 

 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_113 

Objet : AFFAIRES SCOLAIRES – Convention de répartition des dépenses de fonctionnement entre les 

communes de Saint-Paul de Vence et Valbonne 

Annexe : Convention 

 
Rapporteur : Mme CAUVIN 

Le Maire de Saint-Paul de Vence informe les membres du Conseil municipal qu’un enfant de parents saint-paulois 
peut être amené à être scolarisé dans une des écoles de la commune de Valbonne. 

Dans ces circonstances, la commune de Valbonne, par délibération en date du 10 février 2021, a voté une 
convention de répartition des dépenses de fonctionnement entre la commune d’accueil (Valbonne) et la 
commune de résidence de l’enfant (Saint-Paul de Vence). 

La commune de résidence de l’enfant doit ainsi contribuer à hauteur de 930,08 € aux frais de fonctionnement de 
l’école d’accueil à Valbonne. Ce montant étant différent de celui exigé par notre commune quand elle accueille un 
enfant non saint-paulois, la réciprocité de la convention proposée n’est pas retenue par notre commune. 

Le projet de cette convention a été adressé à l’ensemble des élus, le Maire demande aux membres du Conseil 
municipal de l’autoriser à signer cette convention. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 AUTORISE le Maire à signer cette convention ainsi que tout document nécessaire à la bonne exécution de 
la présente délibération. 
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Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_113-DE
Reçu le 15/12/2022



 

DELIBERATION N°14.12.2022_114  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°14.12.2022_114 

Objet : AFFAIRES SCOLAIRES – Ouverture d’un Espace Jeunes et création d’un Conseil Local des 

Jeunes  
 

Rapporteur : Mme CAUVIN : 

La commune de Saint-Paul de Vence est engagée aux côtés de la CAF des Alpes-Maritimes et de la CASA dans le 
cadre de la Convention Territoriale Globale (CTG) qui vise à promouvoir les politiques sociales et familiales mises 
en œuvre sur l’ensemble du territoire.  

La municipalité, soucieuse d’impliquer sa jeunesse dans la vie de la commune, a également pour volonté de leur 
proposer un lieu de vie et de partage dans lequel se retrouver après l’école. 

Actuellement, les jeunes saint-paulois ont l’opportunité de fréquenter l’accueil de loisirs durant les vacances 
scolaires mais n’ont malheureusement aucun espace dédié en période scolaire et plus particulièrement pour les 
collégiens et les lycéens. 

Les données statistiques de la CAF permettent d’observer une présence importante de jeunes âgés entre 12 ans et 
17 ans au sein de la commune. 

  

 

 

 

 

174

187 186

2019 2020 2021

12 - 17 ans

Données statistiques CAF : Saint-Paul de Vence 
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Un lieu de prévention et d’information pour la jeunesse 

Un espace aménagé dédié aux devoirs 

Un espace de détente et de partage après l’école 

De plus, la popularité de l’accueil de loisirs adolescents et les sollicitations répétées des jeunes saint-paulois auprès 

des équipes d’encadrement sont autant d’éléments qui justifient la volonté d’agir en faveur de la jeunesse.  

À l’issue des travaux réalisés depuis plusieurs mois par un groupe de travail constitué d’élus et des services 

municipaux, la collectivité envisage dès la rentrée de septembre 2023 d’ouvrir un Espace Jeunes en période 

scolaire. Cet espace ouvrira ses portes du lundi au vendredi de 16h30 à 18h30, le mercredi de 13h30 à 18h30 et de 

manière plus ponctuelle, le samedi. Un transport en minibus sera proposé chaque jour au départ du collège, situé 

à la Colle-sur-Loup et encadré par un animateur qualifié. 

Ce projet aura pour objectifs de proposer aux jeunes saint-paulois :  

 

 

 

 

 

Par la suite, il est également envisagé de constituer un Conseil Local de Jeunes (CLJ) qui offrira aux adolescents 

saint-paulois, la possibilité de s’impliquer et d’agir dans un intérêt collectif. En effet, la municipalité souhaite dans 

l’avenir associer leur vision dans l’organisation de la vie communale sur les sujets qui les concernent tels que 

l’environnement, l’égalité fille-garçon, la solidarité, la citoyenneté… 

Le CLJ aura également pour vocation de favoriser les échanges entre les générations, de créer du lien avec les 

différents services municipaux qui agissent quotidiennement pour les administrés et de faire naître, sous l’impulsion 

des jeunes, des projets au cœur du village. 

Enfin, les moyens nécessaires estimés pour assurer l’accueil des jeunes dans les meilleures conditions sont les 

suivants :  

Fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonctionnement - prévisionnel 
Prorata septembre 
à décembre 2023 

Assurance                        12 €  
Communication                        333 €  
Documentation                        167 €  

Eau                        60 €  
Électricité                        170 €  

Personnel encadrement (0,85etp)                   11 095 €  
Frais de coordination                     1 833 €  

Frais entretien (ménage)                        833 €  
Matériel (jeux de société…)                        333 €  

Fournitures de bureau (papier, cartouches imprimante)                        333 €  
Frais de transport                        452 €  

Gaz                        680 €  
entretien réparation chaudière                        167 €  

Total                   16 796 €  

Un lieu ressources dans lequel élaborer et mener des projets à l’échelle de la commune sur 

différentes thématiques 
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Investissement 

Catégorie Total HT Total TTC 
Construction              -   €              -   €  

Matériel équipement 
      469,63 
€  

      563,56 
€  

Matériel d'activités    1 012,00 €     1 214,40 €  

Installation/agencements/aménagement 
   7 840,00 
€  

   9 408,00 
€  

Matériel de transport             -   €              -   €  
Matériel bureau/informatique    3 460,15 €     4 152,18 €  
Mobilier     2 380,95 €     2 857,14 €  
Autres              -   €              -   €  

Total  15 162,73 €   18 195,28 €  
 

À travers ces deux projets, la commune souligne de nouveau son engagement en faveur de l’éducation et de la 

jeunesse pour offrir à chacun l’opportunité de développer ses compétences, d’enrichir sa réflexion autour des enjeux 

de notre société, et de s’investir pleinement dans la vie du village. 

 Le Maire demande au Conseil Municipal de : 
 Valider l’ouverture d’un Espace Jeunes ; 
 Valider la création d’un Conseil Local de Jeunes ; 
 L’autoriser à faire toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité 

 Valide l’ouverture d’un Espace Jeunes; 
 Valide la Création d’un Conseil Local de Jeunes; 
 Autorise le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de la présente 

délibération. 
 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_115 

Objet : AFFAIRES SCOLAIRES – Demande de financement CAF 

Rapporteur : Mme CAUVIN 

Dans le cadre de l’ouverture de l’Espace Jeunes dès la rentrée de septembre 2023 et la création d’un Conseil Local 

de Jeunes, la commune souhaite en 2023, solliciter le soutien financier de la CAF des Alpes-Maritimes par le biais 

des Fonds Publics et Territoires (FPT). Cette demande portera sur le plan du fonctionnement et de l’investissement 

afin de mobiliser tous les moyens nécessaires pour accueillir les jeunes dans les meilleures conditions.  

Ce fonds contribue à accompagner les besoins spécifiques des familles et des territoires et participe notamment 

à la réalisation des objectifs visés par la Convention Territoriale Globale (CTG).  

Le FPT a également pour objectif de répondre aux enjeux suivants :  

 Accompagner la structuration et l’adaptation de l’offre sur les territoires afin d’accroître son accessibilité 

 Agir sur l’autonomie des personnes et prévenir ainsi les situations d’exclusion 

 Expérimenter de nouveaux modes d’actions et de coopérations favorisant un investissement social et 

pérenne. 

Un dossier de demande de financement sera déposé auprès de la CAF et plus particulièrement sur la thématique 

n°3 « engagement et participation des enfants et des jeunes ». Les modalités de financement prévues pour le 

fonctionnement sont fixées à 50% de prise en charge dans une limite de 20 000€.  
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Le Maire demande au Conseil Municipal de : 

 L’autoriser à solliciter les subventions à la CAF ; 
 L’autoriser à faire toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité 

 Autorise le Maire à solliciter les subventions à la CAF ; 
 Autorise le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 

 
Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme. 
 

Le Maire de Saint-Paul de Vence, 
Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 

Vice-Président du SIEVI, 
Jean-Pierre CAMILLA 

 
 

Secrétaire de séance : 
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REGLEMENT INTERIEUR  

    ACCUEIL  DE LOISIRS SANS 
HEBERGEMENT   
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PREAMBULE 

 

 
En date du 28 novembre 2016, le Conseil Municipal de Saint-Paul de Vence s’est 
prononcé en faveur de la mise en place d’un Accueil de Loisirs Sans Hébergement. 
 
L’Accueil de Loisirs « La Fontette » a pour mission d’accueillir dans le cadre socio-
éducatif, les enfants scolarisés de 3 ans à 15 ans, domiciliés en priorité à Saint-Paul 
de Vence, sur le temps extrascolaire, à savoir les mercredis (*) et durant les 
vacances scolaires à l’exception de celles de Noël et du mois d’août. 
 
Il reçoit l’appui financier de la Caisse d’Allocations Familiales et du Conseil 
Départemental. 
 
Répondant d’une part à un besoin de garde des familles, et d’autre part au besoin de 
détente et de loisirs des enfants, cet accueil collectif de mineurs est une entité 
éducative qui contribue à l’épanouissement des enfants, dans le respect du rythme 
de vie personnel et collectif. 
 
Le présent règlement fixe les conditions d’organisation de l’accueil de loisirs. Il s’agit 
d’un ensemble de règles qui doit faciliter la vie à l’intérieur de l’accueil de loisirs et les 
différents acteurs. 
 
 

 
*seuls les enfants de 3 à 11 y sont accueillis. 
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MODALITES D’ACCUEIL 
 
 

 Personnel  
 

La qualification et les taux d’encadrement au sein des structures déclarées auprès 
du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports sont fixés de manière 
réglementaire.  
 
Ainsi, il est à noter qu’un Accueil de Loisirs doit avoir une équipe composée : 
 - D’un(e) directeur(trice) possédant le BAFD ou tout autre diplôme équivalent : 
BPJEPS, ETAPS, master MEEF1 
 - D’animateurs titulaires du BAFA ou équivalence (50% au minimum), en cours de 
formation BAFA (30% maximum) et sans qualification (20% maximum). 
 
 Les taux d’encadrement appliqués sont :  
- 1 animateur pour 8 enfants de 3 à 5 ans  
- 1 animateur pour 12 enfants de 6 à 12 ans.  
 
La direction de l’ALSH est l’interlocuteur principal des parents pour toutes les 
questions relatives à l’organisation de la structure, à l’inscription, à l’accueil de 
l’enfant et aux activités qui lui sont proposées. Elle est chargée de définir le projet 
pédagogique de la structure, de garantir la mise en place et le respect des règles 
de vie avec l’équipe d’animation. 
 

L’accueil des enfants se fait dès l’ouverture du centre 8h00 jusqu’à 10h00.  
Les parents qui souhaitent récupérer leurs enfants pendant les heures d’accueils 
doivent obtenir l’accord préalable du directeur et signer une décharge. 
 
 En cas de retard ou d’absence, les familles sont tenues de téléphoner à la structure 
avant le début d’activité (avant 10h00). En l’absence d’une personne dûment 
autorisée après 18h00, l’enfant pourra être confié à la Gendarmerie.  
 
Ces périodes d’accueil et de départ sont des moments privilégiés d’échanges entre 
les parents et les animateurs. Les familles sont donc invitées à prendre un peu de 
temps avec l’équipe d’encadrement pour s’informer sur le déroulement de la 
journée de leur enfant, son comportement et son intégration dans le groupe, etc…. 
Elles peuvent aussi informer l’équipe de tout évènement extérieur qu’elles jugeraient 
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utile de transmettre en vue d’améliorer la prise en charge et l’accompagnement de 
leur enfant pendant son temps de loisirs.  
Si l’enfant doit être confié à une autre personne que le représentant légal à la sortie 
de l’accueil de loisirs, les parents devront en avertir le responsable de la structure 
par un justificatif écrit. La personne désignée pour la prise en charge de l’enfant 
devra présenter une pièce d’identité aux animateurs. Dans le cas contraire, l’enfant 
ne sera pas remis à cette personne et le représentant légal devra venir lui-même 
prendre en charge son enfant.  
 
Enfants porteurs de handicap 
 
Conscient du problème de garde pour les enfants atteints de handicap ou d’une 
maladie chronique, l’ALSH mettra les moyens nécessaires à l’accueil de ces enfants 
sans discrimination. Son entrée dans la collectivité se fait en concertation avec les 
parents, le médecin, le directeur de la structure, le personnel médicoéducatif suivant 
l’enfant, et sous réserve que les conditions d'accueil soient adaptées au cas 
particulier de l'enfant.  
Cependant pour les enfants de moins de 3 ans, l’attestation de scolarisation ou un 
certificat délivré par la PMI sera obligatoire. 
 

 

PERIODE D’OUVERTURE                         
 
L’ ALSH est ouvert de 8h à 18h. 
Il fonctionne les mercredis de l’année scolaire (hors jours fériés) et aux périodes de 
vacances (hormis les vacances de Noël et le mois d’août). 
L’enfant peut fréquenter l’ALSH uniquement à la journée avec repas. 
Le petit déjeuner et le goûter sont fournis par la structure. 
 
HORAIRES : 
 

➢ Mercredis 8h – 18h 
Accueil échelonné du matin : 8h – 10h 
 Départ échelonné du soir : 16h30 – 18h 

Afin de favoriser les activités sportives, ludiques et culturelles, une tolérance au 
règlement est appliquée sur justificatif écrit du club sportif ou de l’association : 
 Il est alors possible de déposer ou récupérer son enfant entre : 11h50 à 12h ou entre 
13h et 13h30. 
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➢ Vacances (Toussaint, hiver, printemps et juillet) : 8h – 18h 

     Accueil échelonné du matin : 8h – 10h 
              Départ échelonné du soir : 16h30 – 18h 
 
Les horaires d’accueil et départ du soir sont susceptibles d’être modifiées les jours de 
sorties. 
 
MODALITES D’ADMISSION 
 

➢ L’accueil de Loisirs accepte dans l’ordre de priorité suivant, les enfants : 
•  Des parents actifs domiciliés sur la commune de Saint-Paul de Vence, ou 

assujettis à la taxe professionnelle unique sur le territoire de Saint-Paul de 
Vence. 

•  Les enfants scolarisés au groupe scolaire de Saint-Paul de Vence 
•  Les enfants dont les parents exercent une activité sur la commune de Saint-

Paul de Vence  
•  Les enfants des communes limitrophes. 

 
Les inscriptions aux services extrascolaires s’effectuent via le portail famille : 
https://saintpauldevence.portail-familles.app/home. 
L’inscription ne sera validée par le Service des Affaires Scolaires, que si le 
dossier est complet. 

Les documents à fournir : 

 
• Photocopies du livret de famille, 
• Justificatif du domicile (taxe habitation, facture EDF, Eau ou Gaz de moins de 

3 mois) 

• La fiche sanitaire datée et signée (avec mention de la date du dernier 
rappel           pour les vaccins obligatoires contre la diphtérie, le tétanos et 
la poliomyélite). 

• L’attestation d’assurance extra-scolaire de l’enfant, 

• Une attestation de ressources financières sauf si déjà fournie en début 
d’année civile (attestation de quotient familial de la CAF pour l’année 
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civile en cours ou à défaut votre dernier avis d’imposition ainsi que 
l’attestation de prestation mensuelle de la CAF), 

 
MODALITES D’INSCRIPTION 

 
Les inscriptions se font via le portail famille https://saintpauldevence.portail-
familles.app/home., selon un calendrier défini en début d’année scolaire 
comme suit : 

• Pour les mercredis : jusqu’au lundi matin précédent, 
• Pour les petites vacances : au plus tard 15 jours avant l’ouverture de 

l’accueil. 
• Pour les grandes vacances : au plus tard 3 semaines avant l’ouverture 

de l’accueil. 
 
  Les demandes de réservations doivent être faites en respectant le choix suivant : 
    

• Pour les mercredis : 
Inscription pour l’année scolaire ou ponctuelle en fonction des places disponibles.  

• Pour les vacances scolaires : 
Inscription minimum 2 jours consécutifs où 
Inscription à la semaine complète où 
Inscription à la semaine sans le mercredi. 
 
MODALITES D’ANNULATION 
 

➢ Petites et grandes vacances : 
 

Les inscriptions sont fermes et définitives à la date de clôture des inscriptions. 
• En cas de désistement signalé par écrit avant la date de clôture des 

inscriptions, il sera procédé à un remboursement intégral. 
• En cas d’absence maladie de l’enfant supérieur à 3 jours consécutifs et 

sur présentation du certificat médical sous 48 heures, il sera procédé à 
un remboursement, le premier jour restant dû.  

                            Si ce délai n’est pas respecté, l’inscription au centre sera facturée. 
 

➢ Mercredi (temps scolaire) : 
 
Les inscriptions sont fermes et définitives le mercredi précédant l’accueil. 
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• En cas d’absence maladie de l’enfant supérieur à 3 jours consécutifs et sur 
présentation du certificat médical, il sera procédé à un remboursement, le 
premier jour restant dû. 

  
TARIFICATION ET PAIEMENT DES PRESTATIONS  
 
Les tarifs de l’Accueil de Loisirs, (journée, sortie, mini séjour et veillée) sont fixés par 
délibération du Conseil Municipal.  
 
➢ La participation familiale est calculée sur la base d’un barème fixé par la C.A.F 

avec un taux d’effort journalier applicable au Quotient Familial, soit 2.7%(mini 
séjour, veillée), soit 0.9% (journée) pour les Accueils de Loisirs, avec un tarif 
plancher à 3.60€ et un tarif plafond à 18.50€. 

➢ La participation familiale pour les résidents « hors commune » est facturée sur la 
base du tarif plafond. 

 
 La facturation pour les mercredis est faite en début de mois.  
La facturation pour les périodes de vacances est faite à l’inscription, lors du 
paiement.  
 
Les factures sont à conserver pour votre déclaration de revenus pour la déduction 
des frais de garde au titre des enfants de moins de 7 ans. Afin de déterminer votre 
quotient familial, merci de nous transmettre une attestation de votre CAF. Si vous ne 
souhaitez pas donner ces informations, si votre numéro CAF n’est pas à jour ou si 
vous êtes radiés, il vous sera appliqué le tarif maximum pour la période d’inscription 

de votre enfant.  
 
Les modes de règlement : 

• Les modes de règlement dématérialisés : 

- Carte bancaire ou prélèvement via le portail famille 

• Les modes de règlement directement auprès du Service des Affaires 
Scolaires : 

-  Chèque bancaire (à l’ordre du Trésor Public), 
-  Chèque ANCV 
-  Espèces (maximum 300 €) 
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HYGIENE / SANTE / ACCIDENT 
 
Suivi Sanitaire : 
 
Pour l’accueil de mineurs déclaré auprès de la PMI et du ministère des Sports, de la 
jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative, le suivi sanitaire est une 
obligation réglementaire.  
 

• Vaccinations : Une seule vaccination est obligatoire et doit impérativement 
être à jour pour que l’inscription soit acceptée : Le DT polio. Un mineur non 
vacciné ne peut être inscrit que s’il dispose d’une attestation de contre-
indication du médecin.  

 
• Certificats médicaux : Dans le cadre des accueils de loisirs, séjours et mini 

camps un certificat médical d’aptitude n’est exigé que pour les activités 
déclarées à risque par le ministère de la Jeunesse et des Sports. 

 
• Protocole d’Accueil Individualisé (P.A.I.) : Dans le cadre de certains troubles 

de la santé (allergies, maladies chroniques, …), la sécurité des enfants est 
prise en compte par la signature d’un "Protocole d’Accueil Individualisé" 
(P.A.I.). Ce document organise, dans le respect des compétences de 
chacun et compte tenu des besoins thérapeutiques de l’enfant, les 
modalités particulières de la vie quotidienne, dans le cadre de la collectivité 
(par exemple : conditions de prise de repas, interventions médicales, 
aménagement des horaires et du rythme de vie, …). Dès lors qu’un enfant 
bénéficie dans le cadre scolaire d’un P.A.I., la copie de ce document doit 
obligatoirement être transmise à l’ALSH. Si après examen du protocole 
prescrit par le médecin, la structure ne s’avère pas en mesure de garantir 
le bienêtre et la sécurité physique de l’enfant pendant le temps où elle doit 
l’accueillir, celle-ci se réserve le droit de refuser la demande d’inscription.  
Dans le cas où l’enfant ne bénéficie pas de P.A.I. dans le cadre scolaire, 
cette démarche est engagée par la famille auprès de la collectivité et du 
médecin de famille et se conclura par la signature d’un protocole (P.A.I) 
entre la famille, la collectivité, le responsable de l’ALSH et le responsable de 
la restauration (pour les cas d'allergies alimentaires). Aucune allergie 
alimentaire ne sera prise en compte par le service de restauration ou par 
l’équipe d’animation si un P.A.I. n’a pas été mis en place à l’inscription.  
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 Maladie  
 

• Tout enfant malade (notamment en cas de maladies contagieuses) ou 
fiévreux doit rester à son domicile et suivre les prescriptions établies par son 
médecin. Aucun médicament (homéopathie comprise), ne peut être 
administré par le référent sanitaire sans la copie de l’ordonnance délivrée 
par le médecin. En conséquence, pour tout enfant accueilli en collectivité et 
devant suivre un traitement médical, les parents doivent remettre au 
directeur de la structure l’ensemble des boites de médicaments (avec le 
nom et le prénom de l’enfant inscrit sur chaque boite), accompagnées de 
l’ordonnance médicale correspondante.  

 
• En cas de symptômes apparaissant au cours de l’accueil, le responsable de 

l’Accueil de Loisirs contactera le représentant légal et l’informera sur l’état de 
santé de leur enfant. Ils conviendront si nécessaire de contacter le médecin 
(ou le service des urgences) et informera parallèlement l’autorité territoriale. 
En fonction de la situation, l’enfant sera repris par ses parents ou pourra 
demeurer au calme, à l’infirmerie, sous la surveillance du référent sanitaire en 
attendant une prise en charge (famille ou service des urgences).  

 
• En mini séjour, le responsable du séjour contactera le médecin (ou le service 

des urgences) et informera parallèlement les parents de l’état de santé de 
leur enfant. En fonction de l’avis médical formulé par le médecin, le 
responsable du séjour en concertation avec l’autorité territoriale décidera s’il 
est nécessaire ou non de procéder à un rapatriement immédiat. Il est à noter 
qu’en cas de forte fièvre persistant au-delà d’1/2 journée après la 
consultation du médecin, le responsable du séjour en concertation avec 
l’autorité territoriale procèdera automatiquement au rapatriement de l’enfant.  

 
Accident ou événement grave  
 

• En cas d’accident bénin, le référent sanitaire de la structure dispensera les 
soins nécessaires à l’enfant, voire contactera le médecin ; puis selon la 
gravité il informera la famille. Un registre d’infirmerie et de premiers soins est 
tenu sur chaque accueil de Loisirs par une personne référente. En cas 
d’évènement grave mettant en péril ou compromettant la santé de l’enfant, 
le directeur de la structure contactera le service des urgences qui pourra 
décider de conduire l’enfant au Centre Hospitalier. Les parents seront 
immédiatement informés. En cas d’hospitalisation, si le responsable légal 
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n’est pas présent, c’est le référent de la structure qui accompagnera alors 
l’enfant.  

 
Rapatriement  
 

• En raison d’un accident ou de l’état de santé de l’enfant, le responsable du 
mini séjour en concertation avec la famille et la collectivité pourra décider du 
rapatriement de l’enfant. En outre, dans le cadre d’un mini séjour, le non-
respect des règles de vie pourra, après concertation avec l’enfant, la famille 
et la collectivité, mener à l’exclusion de l’enfant, et donc à son rapatriement. 
Les frais liés à ce rapatriement restent, dans tous les cas, à la charge des 
parents.  

 
Assurance et remboursement des frais médicaux  
 

• La commune de Saint-Paul-de-Vence souscrit chaque année une 
assurance responsabilité civile couvrant les accidents susceptibles de 
survenir par défaut d’entretien des locaux ou du matériel. Pour tous les autres 
cas, il est recommandé aux parents de souscrire une assurance 
responsabilité civile personnelle et individuelle accident hors temps scolaire. 
Si la commune de Saint-Paul-de-Vence a été amenée à avancer des 
dépenses pour les soins médicaux administrés à un enfant, les parents 
seront tenus de lui rembourser le montant des frais qu’elle aura engagés.  

     
Hygiène de l’enfant  
 

• Au sein des accueils, les enfants vivent au contact d’autres enfants et 
différents adultes encadrants. C’est pourquoi, il est important que chacun ait 
une hygiène correcte. Les enfants devront arriver à l’accueil avec des mains 
propres, un visage nettoyé et des vêtements non sales.      

 

TEMPS DE VIE AU CENTRE  
 
 Règles de vie  
 

• Les règles de vie mises en place dans le cadre de la structure d’Accueil de 
Loisirs s’appuient sur les valeurs déclinées dans le projet éducatif et dans le 
projet pédagogique de la structure :  

 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_116-DE
Reçu le 15/12/2022



Règlement intérieur accueil de loisirs sans hébergement voté le  - Page 12 / 13 

  
  

Les valeurs du projet éducatif sont les suivantes :  
 
- favoriser le rythme de vie de l’enfant 
- développer les capacités de l’enfant 
- respecter les besoins de l’enfant 
- favoriser la citoyenneté  
- développer l’aspect ludique 
 
 Pour répondre aux valeurs du projet éducatif, les objectifs du projet pédagogique 
sont les suivants :  
 
- Favoriser le choix de l’enfant : Eveiller la curiosité de l’enfant, rendre l’enfant acteur 
de son temps libre  
- Favoriser le bien-être de l’enfant : rendre les enfants acteurs de la vie du centre  
- Respecter le rythme de l’enfant : accueil échelonné 
- Développer ses connaissances culturelles : permettre l’accès aux activités 
culturelles et artistiques  
- Produire une activité artistique  
 
C’est ainsi que les règles de vie en collectivité visent à ce que chaque enfant fasse 
preuve de respect dans son comportement (tant à l’égard du matériel, que du lieu 
de vie et des autres personnes qui l’entourent), de solidarité, de tolérance et qu’il 
apprenne à être responsable de ses choix et de ses actes. Il est rappelé que les 
actes de violence, le racket et tout comportement dangereux envers les personnes 
et les biens sont interdits.  
 
INFORMATIONS ET RECOMMANDATIONS  
 
Objets de valeur  
 

• Il est formellement déconseillé aux enfants de venir avec des objets de 
valeur. En cas de perte ou de vol d’objets personnels appartenant à l’enfant, 
la structure et la commune de Saint-Paul-de-Vence déclinent toute 
responsabilité. Il est fortement recommandé aux parents de marquer les 
vêtements de leurs enfants. La tenue des enfants doit être adaptée aux 
activités du jour. Il n’est pas nécessaire que les enfants emportent de l'argent 
de poche lors des mini camps.  
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 Rechanges  
 

• Pour les enfants de 3 à 5 ans dans un sac à dos : - 1 rechange.  
 

• En fonction des saisons chaque enfant doit avoir dans un sac à dos : - Un 
vêtement de pluie, - Une casquette, - Un tube de crème solaire.  

 
• Pour les sorties piscine, chaque enfant doit avoir dans un sac à dos : - 1 drap 

de bain, - 1 maillot de bain (slip de bain pour les garçons, les caleçons ne 
sont pas autorisés).  

 
Le tout marqué aux nom et prénom de l’enfant.                  
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DELIBERATION N°14.12.2022_116  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_116 

Objet : AFFAIRES SCOLAIRES – Mise à jour du règlement intérieur de l’Accueil de Loisirs Sans 

Hébergement (ASLH) 

Annexe : Règlement 
 

Rapporteur : Mme CAUVIN 

Le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que la commune a toujours considéré les différents temps 

de vie de l’enfant, sur la journée et dans la semaine, comme une continuité des temps d’apprentissage.  

À cet effet, les activités périscolaires s’inscrivent pleinement dans le projet pédagogique destiné aux enfants, et le 

cadre légal qui les définit se doit sans cesse d’évoluer pour s’adapter aux changements qui affectent l’ensemble 

de notre société. 

Il est donc proposé à l’ensemble des élus un nouveau règlement intérieur, pour l’année scolaire 2022-2023, qui 

détaille les modalités d’inscription, d’admission et d’annulation. 

Le Maire demande aux membres du Conseil municipal d’approuver ce nouveau règlement. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’APPROUVER le nouveau règlement intérieur 2022/2023. 
 D’AUTORISER le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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CONVENTION DE VACATION 
 

Entre les soussignés : 
 
Monsieur Jean-Pierre CAMILLA, Maire de la commune de Saint Paul de Vence,  

d’une part, 
Et 
 
Madame Sophie FEUILLADE, Médecin généraliste, et dont l’adresse professionnelle est : « Le Bariral » 
Rond-point Sainte Claire à Saint Paul de Vence (06570), 

d’autre part, 
 
Vu la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 3, 
 
Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
non titulaires de la fonction publique territoriale, et précisant ce que l’agent vacataire n’est pas, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal N°14.12.2022_117 du 14 décembre 2022, portant l’engagement 
d’un médecin généraliste et fixant  la durée, le nombre d’heure annuel et le montant net des vacations, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet et durée de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention d’un Médecin généraliste au 
sein de la structure « Le Mas des P’tits Loups » située au 1960 Route des Serres à Saint Paul de Vence 
(06570). La présente convention prend effet à compter  
du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

 
Article 2 : Nature de l’acte déterminé confié à l’agent vacataire  
Acte 1 : Assurer la surveillance individuelle préventive de l’enfant en liaison étroite avec la famille, 
le médecin de famille, le personnel, le pédiatre de PMI, 
Acte 2 : Contrôler les conditions de vie des enfants et l’hygiène générale de l’établissement.  
Acte 3 : Assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé. 
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Article 3 : Discontinuité dans le temps des interventions de l’agent vacataire 
Il appartient à la directrice de la structure multi accueil de faire appel à l’agent vacataire dans le cadre 
du budget défini dans la délibération susvisée. 
 
Article 4 : Montant de la vacation 
Conformément à la délibération susvisée, chaque vacation de l’agent vacataire est rémunérée à 
hauteur de 55,00 € net ; vacation correspondant à une heure d’intervention. 
 
Article 5 : Conditions particulière 
Madame Sophie Feuillade s’engage à respecter le règlement intérieur en vigueur dans la structure multi 
accueil. 
 
Article 5 : Ampliation 
Ampliation de la présente convention sera transmise :  

 au représentant de l’Etat ; 
 à M. le Trésorier Principal ; 
 Mme Sophie FEUILLADE 

 
 
Saint-Paul de Vence, le  
 
 
Le médecin,            Le Maire, 
Madame Sophie FEUILLADE       Monsieur Jean-Pierre CAMILLA 
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DELIBERATION N°14.12.2022_117  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_117 

Objet : CRECHE – Convention médecin 

Annexe : convention 
 

Rapporteur : Édith CAUVIN 

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la commune fait déjà appel à un médecin pour les enfants 

de la structure multi accueil Le Mas des P’tits Loups. Cet engagement est rendu obligatoire par le Décret n° 2021-

1131 du 31 août 2021 relatif  aux assistants maternels et aux  établissements d'accueil de jeunes enfants. 

Le médecin a pour missions de : 

• Contrôler les conditions de vie des enfants et l’hygiène générale de l’établissement.  

• Assurer la surveillance individuelle préventive de l’enfant en liaison étroite avec la famille, le médecin 

de famille, le personnel, le pédiatre de PMI, 

• Assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé. 

 

Le Maire propose de conserver le volume horaire de l’année 2022, à raison de 4H30 maximum réparties durant 

cette période, pour un taux horaire de 55,00 € net. 

 

Un projet de convention pour l’année 2023 a été adressé à l’ensemble des élus. 

 
Le Maire demande donc aux membres du Conseil Municipal de : 

• Valider les 4H30 maximum d’intervention du médecin au taux horaire de 55€ net sur la période  
du 1er janvier au 31 décembre 2023 ;  

• L’autoriser à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
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• L’autoriser à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

• VALIDE les 4H30 maximum d’intervention du médecin au taux horaire de 55€ net sur la période  
du 1er janvier au 31 décembre 2023 ; 

• AUTORISE le Maire à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
• AUTORISE le Maire à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de la présente 

délibération. 

 
 

 
Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme. 
 

Le Maire de Saint-Paul de Vence, 
Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 

Vice-Président du SIEVI, 
Jean-Pierre CAMILLA 

 
 

Secrétaire de séance : 
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CONVENTION DE VACATION 
 

Entre les soussignés : 
 
Monsieur Jean-Pierre CAMILLA, Maire de la commune de Saint Paul de Vence,  
Sis place de la Mairie, 06570 SAINT-PAUL DE VENCE 

d’une part, 
et 
 
Me Tabouy Aubert Emmanuelle, psychologue,  
Dont l’adresse professionnelle est : 2 la placette à Châteauneuf de Grasse ( 06740) 

d’autre part, 
 
VU la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 3 ; 

VU la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
non titulaires de la fonction publique territoriale, et précisant ce que l’agent vacataire n’est pas ; 

VU la délibération du Conseil municipal en date du N°14.12.2022_118 du 14 décembre 2022 portant 
l’engagement d’un psychologue et fixant la durée, le nombre d’heure annuel et le montant net des 
vacations ; 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1er : Objet et durée de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention d’un psychologue au sein 
de la structure « Le Mas des P’tits Loups » située au 1960 Route des Serres à Saint Paul de Vence (06570). 
La présente convention prend effet à compter du 01 janvier 2023 au 31 décembre 2023 pour un volume 
horaire maximal de 100 heures. 

 
Article 2 : Nature des tâches confiées à l’agent vacataire  
En concertation avec la direction de l’établissement, les missions confiées à l’agent vacataire sont : 

a) Promouvoir et favoriser la sécurité psychique de l’enfant accueilli en lien avec sa famille ; 
b) Amener une réflexion collective portant sur l’enfant à partir d’outils théoriques par l’animation de 

réunions d’analyse des pratiques et l’observation des enfants ; 
c) Animer les groupes de parole Parents/Professionnels ; 
d) Recevoir les familles et participer à l’orientation vers les services de soins spécialisés si 

nécessaires. 
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Commune de Saint-Paul-de-Vence 
Tél : 04 93 32 41 00 
mairie@saint-pauldevence.fr 
www.saintpauldevence.org 
Place de la Mairie 
06570 Saint-Paul-de-Vence  

Article 3 : Discontinuité dans le temps des interventions de l’agent vacataire 
Il appartient à la directrice de la structure multi accueil de faire appel à l’agent vacataire dans le cadre 
du budget défini dans la délibération susvisée. 
 
Article 4 : Montant de la vacation 
Conformément à la délibération susvisée, chaque vacation de l’agent vacataire est rémunérée à 
hauteur de 70,00 € net : une vacation correspondant à une heure d’intervention. 
 
Article 5 : Conditions particulière 
Madame Tabouy Aubert Emmanuelle s’engage à respecter le règlement intérieur en vigueur dans la 
structure multi accueil. 
 
Article 5 : Ampliation 
Ampliation de la présente convention sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet 
- Monsieur le Trésorier  
- Madame Tabouy Aubert Emmanuelle 

 
 
Saint Paul de Vence, le  
 
 
 
Madame Tabouy Aubert Emmanuelle   Monsieur Jean-Pierre CAMILLA, 
Psychologue      Maire 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_118-DE
Reçu le 15/12/2022



 

DELIBERATION N°14.12.2022_118  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_118 

Objet : CRECHE – Convention avec un psychologue 

Annexe : Convention 
 

Rapporteur : Édith CAUVIN 

Le Maire informe les membres du Conseil municipal que la commune fait déjà appel à un psychologue pour la 
structure multi accueil Le Mas des P’tits Loups, conformément au Décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux 
assistants maternels et aux établissements d'accueil de jeunes enfants recommandant de s’adjoindre le concours 
d’un psychologue ayant pour missions de : 

 promouvoir et favoriser la sécurité psychique de l’enfant accueilli en lien avec sa famille ; 
 amener une réflexion collective portant sur l’enfant à partir d’outils théoriques. 
 mener des analyses de pratiques avec les professionnels 

 
Le Maire propose de conserver  le volume horaire fixé dans la convention de l’année 2022 à savoir 100 H maximum 

réparties sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, pour un taux horaire de 70,00 € net. 

 

Un projet de convention a été adressé à l’ensemble des élus. 

 

Le Maire demande aux membres du Conseil municipal de: 

• Valider les 100 H maximum d’intervention au taux horaire de 70€ net sur la période du 1er janvier au 31 
décembre 2023 ; 

• L’autoriser à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
• L’autoriser à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_118-DE
Reçu le 15/12/2022



 

DELIBERATION N°14.12.2022_118  2 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 VALIDE les 100 H maximum d’intervention du psychologue au taux horaire de 70€ net sur la période  
du 1er janvier au 31 décembre 2023 ; 

 AUTORISE le Maire à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
 AUTORISE le Maire à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 

 
 
 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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CONVENTION DE VACATION 

 

Entre les soussignés : 
 
Monsieur Jean Pierre Camilla, Maire de la commune de Saint Paul de Vence,  

d’une part, 
Et 
 
Monsieur Jacky GARRONE, Psychomotricien D.E., et dont l’adresse professionnelle est : « Le Belmonte » 
16 rue de Orestis à Nice (06300), 

d’autre part, 
 
Vu la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 3, 
 
Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents non titulaires de la fonction publique territoriale, et précisant ce que l’agent vacataire n’est pas, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal N°14.12.2022_119 du 14 décembre 2022 portant l’engagement 
d’un psychomotricien et fixant  la durée, le nombre d’heure annuel et le montant net des vacations, 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
Article 1er : Objet et durée de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention d’un psychomotricien au 
sein de la structure « Le Mas des P’tits Loups » située au 1960 Route des Serres à Saint Paul de Vence 
(06570). La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 pour 
50 H Maximum. 

 
Article 2 : Nature de l’acte déterminé confié à l’agent vacataire  

a) acte 1 : sa mission se situe dans le champ de l’éducation et de la prévention en s’appuyant sur 
l’observation de l’activité spontanée du jeune enfant et les échanges avec les familles et les autres 
professionnels. 
b) acte 2 : favoriser l’accueil de l’enfant handicapé et de sa famille, former et accompagner les 

équipes pour faciliter son intégration.  
 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_119-DE
Reçu le 15/12/2022



Commune de Saint-Paul-de-Vence 
Tél : 04 93 32 41 00 
mairie@saint-pauldevence.fr 
www.saintpauldevence.org 
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06570 Saint-Paul-de-Vence 

 

 
 

Article 3 : Discontinuité dans le temps des interventions de l’agent vacataire 
Il appartient à la directrice de la structure multi accueil de faire appel à l’agent vacataire dans le 
cadre du budget défini dans la délibération susvisée. 
 
Article 4 : Montant de la vacation 
Conformément à la délibération susvisée, chaque vacation de l’agent vacataire est rémunérée à 
hauteur de 70,00 € net ; vacation correspondant à une heure d’intervention. 
 
Article 5 : Conditions particulière 
Monsieur Jacky GARRONE s’engage à respecter le règlement intérieur en vigueur dans la structure 
multi accueil. 
 
Article 5 : Ampliation 
Ampliation de la présente convention sera transmise :  

- au représentant de l’Etat ; 
- à M. le Trésorier Principal ; 
- à M. Jacky GARRONE 

 
 
 
Saint Paul de Vence, le  
 
 
 
Monsieur Jacky GARRONE                                           Le Maire, 

Monsieur Jean Pierre CAMILLA 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_119 

Objet : CRECHE – Convention avec un psychomotricien 

Annexe : convention 

 
Rapporteur : Édith CAUVIN 

Le Maire informe les membres du Conseil municipal que suite à la signature de la charte de l’accueil des jeunes 
enfants handicapés, il serait intéressant  de faire appel à un psychomotricien pour les enfants de la structure multi 
accueil Le Mas des P’tits Loups conformément au Décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels  
et aux établissements d'accueil de jeunes enfants recommandant de s’adjoindre le concours d’un psychomotricien 
dont les missions se situent dans le champ de l’éducation et de la prévention, en s’appuyant sur l’observation de 
l’activité spontanée du jeune enfant et les échanges avec les familles et les autres professionnels. 
 
Le Maire propose de conserver le volume horaire fixé dans la convention de l’année 2022, à savoir 50 H maximum 
réparties sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, pour un taux horaire de 70,00 € net. 
 
Un projet de convention a été adressé à l’ensemble des élus. 

 

Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de: 
• Valider les 50H maximum d’intervention au taux horaire de 70€ net sur la période du 1er janvier au 31 

décembre 2023. 
• L’autoriser à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu. 
• L’autoriser à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

• VALIDE les 50 H maximum d’intervention du psychomotricien au taux horaire de 70€ net sur la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

• AUTORISE le Maire à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu. 
• AUTORISE le Maire à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération.  

 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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CONVENTION DE VACATION 
 

Entre les soussignés : 
 
Monsieur Jean Pierre Camilla, Maire de la commune de Saint Paul de Vence,  
Sis place de la Mairie, 06570 SAINT-PAUL DE VENCE 

d’une part, 
et 
 
Madame Senaillet Maud, Psychologue, 
dont l’adresse professionnelle est : Centre thérapeutique Réalise B11 Résidence Carré d’or 13 avenue 
Renoir à Cagnes sur mer (06800) 

d’autre part, 
 
VU la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 3 ; 

VU la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
non titulaires de la fonction publique territoriale, et précisant ce que l’agent vacataire n’est pas ; 

VU la délibération du Conseil municipal en date du N°14.12.2022_120 du 14 décembre 2022 portant 
l’engagement d’un psychologue et fixant la durée, le nombre d’heure annuel et le montant net des 
vacations ; 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet et durée de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention d’un psychologue pour le 
LAEP. La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, pour un 
volume horaire maximal de 17 heures au tarif horaire de 70 €. 
 
Article 2 : Nature des tâches confiées à l’agent vacataire  
En concertation avec la direction de l’établissement, les missions confiées à l’agent vacataire sont : 

 Permettre à l’équipe d’analyser ses pratiques, d'expliciter dans un cadre collectif les relations 
établies et les difficultés rencontrées durant les accueils avec les familles, de réfléchir au sens 
des attitudes en les confrontant à l'opinion des autres membres de l'équipe, de trouver la 
bonne distance vis-à-vis des personnes accueillies. 
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Commune de Saint-Paul-de-Vence 
Tél : 04 93 32 41 00 
mairie@saint-pauldevence.fr 
www.saintpauldevence.org 
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06570 Saint-Paul-de-Vence  

 Apporter des connaissances théoriques et conceptuelles afin que chaque professionnelle 

puisse acquérir un savoir et  savoir faire 

 

Article 3 : Discontinuité dans le temps des interventions de l’agent vacataire 

Il appartient à la responsable du LAEP de faire appel à l’agent vacataire dans le cadre du budget défini 
dans la délibération susvisée. 
 
Article 4 : Montant de la vacation 
Conformément à la délibération susvisée, chaque vacation de l’agent vacataire est rémunérée à 
hauteur de 70,00 € net : une vacation correspondant à une heure d’intervention. 
 
Article 5 : Ampliation 
Ampliation de la présente convention sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet 
- Monsieur le Trésorier  
- Madame Senaillet Maud 

 
 
Saint Paul de Vence, le  
 
 
 
 
Madame Senaillet Maud          Le Maire, 
   Monsieur Jean-Pierre CAMILLA 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_120 

Objet : PETITE ENFANCE – LAEP – Convention psychologue 

Annexe : convention 

 
Rapporteur : Édith CAUVIN 
 
Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la commune doit faire appel à un psychologue pour la 
supervision de l’équipe d’accueillantes du Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) ; 
 
Ce psychologue aura pour missions de : 

 Permettre à l’équipe d’analyser ses pratiques, d'expliciter dans un cadre collectif les relations établies et les 
difficultés rencontrées durant les accueils avec les familles, de réfléchir au sens des attitudes en les 
confrontant à l'opinion des autres membres de l'équipe, de trouver la bonne distance vis-à-vis des 
personnes accueillies. 

 Apporter des connaissances théoriques et conceptuelles afin que chaque professionnel(le) puisse 

acquérir un savoir et savoir-faire. 

 

Le Maire rappelle que cette action est obligatoire dans le cadre de la contractualisation avec la CAF. 

 

Le Maire propose de diminuer de  5h le volume horaire fixé dans la convention de l’année 2022, à savoir 17 H 

maximum réparties sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, pour un taux horaire de 70,00 € net. 

Cette diminution est demandée pour s’adapter à la réalité des besoins des équipes du LAEP  tant sur le plan 

théoriques qu’organisationnels.  
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Un projet de convention a été adressé à l’ensemble des élus. 

 
Le Maire demande aux membres du Conseil municipal : 

 De valider les 17 H maximum d’intervention au taux horaire de 70€ net sur la période du 1er janvier au 31 
décembre 2023 ; 

 L’autoriser à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
 L’autoriser à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 VALIDE les 17 H maximum d’intervention du psychologue au taux horaire de 70€ net sur la période du 1er janvier 
au 31 décembre 2023 ; 

 AUTORISE le Maire à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
 AUTORISE le Maire à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 

 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
Validité à compter du 1er janvier 2017 

Modifié le 1er juillet 2019 par délibération N° 62 

Modifié le 01/09/ 2019 par délibération N°77 
Modifié le 27/07/2020 par délibération N°55 
Modifié le 17/02/2021 par délibération N°10 
Modifié le 01/06/2022 par délibération N°58 

Modifié le ../../2022 par délibération N° 
 

 
 
 

LE MAS DES P’TITS LOUPS 
1960 ROUTE DES SERRES 

06570 SAINT PAUL DE VENCE 
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Le règlement de fonctionnement est un document obligatoire pour l’ouverture d’une structure. 
Il permet : 
- d’organiser les pratiques et le fonctionnement de la structure, 
- de communiquer sur ses missions et les moyens de les réaliser, 
- de s’assurer que le personnel, le gestionnaire et les parents ont bien chacun leur place dans le 
fonctionnement quotidien de la structure. 
 
Il est soumis pour vérification de la conformité à la règlementation avant validation par votre conseil 
d’administration, conseil communautaire ou conseil municipal : 

 À la Pmi pour satisfaire au code de la santé publique (Csp) ; ce dernier prévoit en effet que les 
établissements et services d'accueil élaborent un règlement de fonctionnement qui précise les 
modalités d'organisation et de fonctionnement de l'établissement. L’article R2324-30 en régit la 
rédaction et notamment les 5 annexes (protocoles) qui seront transmises pour information au 
président du Conseil départemental. 

 Et à la Caf pour bénéficier d’un soutien financier dans le cadre des modalités définies par 
Circulaire Cnaf. 

 
Pour vous accompagner dans sa rédaction et faciliter le travail partenarial, la Caisse d’Allocations 
Familiales et le Conseil départemental se sont associés pour vous fournir un modèle départemental de 
règlement de fonctionnement et projet d’établissement. 
L’utilisation de ces documents revêt un caractère obligatoire dans le département des Alpes Maritimes. 
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1. Présentation de l’établissement ou du service 
 
 
 
1.1- Présentation de l’établissement ou du service d’accueil et du gestionnaire 

 
 

1.1.1- Identification de la structure 
 
 Nom de la structure : Le Mas des P’tits Loups 
 Adresse :  1960 Route des Serres 

06570 Saint Paul de Vence 
 Téléphone : 04.93.24.20.18 
 Mail de l’établissement : creche@saint-pauldevence.fr 
 
1.1.2- Identification du gestionnaire : 

 
 Nom de la structure gestionnaire : Commune de Saint Paul de Vence représentée par Mr Le Maire   
 SIREN : 21060128200010 
 Adresse : Mairie de Saint Paul de Vence 
    Place de l’hôtel de ville 

06570 Saint Paul de Vence 
 Téléphone : 04.93.32.41.00 
 Mail : mairie@saint-pauldevence.fr 
 
1.2- Caractéristiques de l’établissement ou du service d’accueil et du gestionnaire 
 
 
1.2.1- Type et catégorie d’établissement correspondante : 

 
    Crèche collective 

 
 Jardin d’enfants 

 
 Crèche familiale 

 
 Micro-Crèche : 

inférieur ou égal à 12 
places 

 Petite crèche : entre 13 
et 24 places 

 Crèche : entre 25 et 39 
places 

 Grande crèche : entre 
40 et 59 places 

 Très grande crèche : 
supérieur ou égal à 60 
places 

 

 Petit Jardin d’enfants : 
inférieur ou égal à 24 
places 

 Jardin d’enfants : entre 
25 et 59 places 

 Grand jardin d’enfants : 
supérieur ou égal à 60 
places 

 

 Petite crèche familiale : 
inférieur à 30 places 

 Crèche familiale : entre 
30 et 59 places 

 Grande crèche 
familiale : entre 60 et 89 
places 

 

 
1.2.2- Nature de l’accueil : 

 
     Régulier 
     Occasionnel 
     Urgence 
 Parental 
 Saisonnier ou ponctuels (dans la limite de 210 jours par an et 150 jours consécutifs) 
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1.2.3- Autorisations : 
 
Date d’autorisation d’ouverture au public pris par le maire de la commune d’implantation après avis du 
Conseil départemental : 11 janvier 2006 
 
 

Capacité Age des enfants accueillis  
 

 
 

60 

 Enfants de 2 mois ½ à 4 ans,   
 Enfants en situation de 

handicap de 2 mois ½ à 5 
ans révolus.   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.2.4-  Ratio d’encadrement choisi : 
 
L’établissement assure la présence auprès des enfants effectivement accueillis d'un effectif de 
professionnels au sein de l'établissement suffisant pour garantir : 

 Un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne marchent pas et d'un professionnel pour huit 
enfants qui marchent ; 

  Un rapport d'un professionnel pour six enfants. 

 
1.2.5-  Surnombre : 
 
Conformément à l’article R 2324-27, le nombre maximal d’enfants simultanément accueillis peut 
atteindre 115 % de la capacité prévue par l’agrément sous réserve du respect des conditions fixées par 
l’arrêté du 08 octobre 2021, soit au maximum 69 enfants. 
 
 
Modalités d'organisation de l'accueil en surnombre : 
 
 
Les enfants seront répartis sur les 4 unités d’accueil en fonction de leur âge. 
Les plannings seront établis toutes les semaines en tenant compte des contrats d’accueil régulier et 
des demandes occasionnelles des familles. 
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2. Les périodes d’ouverture et horaires 
 

 
2.1 Périodes d’ouverture 
 
La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15. 

 
 
 
2.2.1 Fermetures annuelles 

 
Des semaines de fermeture sont prévues correspondant aux périodes de Toussaint, Noël, vacances 
d’hiver, vacances de Printemps, et août. 
Les dates seront communiquées chaque année dès le mois de mai. Elles sont affichées à l’entrée de 
la crèche et sur le portail famille du site de la commune de Saint Paul de Vence. 
  
Des fermetures exceptionnelles de la structure peuvent être décidées en cas de force majeure 
(intempéries, mesure de sécurité, absence du personnel encadrant…). Dans ce contexte, la journée 
sera remboursée aux familles dont l’enfant devait fréquenter la structure.    
 

 
2.3 Horaires et conditions d’arrivée et de départ des enfants 

 
 Les heures d’arrivée et de départ des enfants 

 
o Arrivée :   

 
    Avant 9h30 heures 
    Entre 12h30 et 13 heures (l’enfant devra avoir pris son repas) 
     
o Départ : 

 
    Entre 12h00 et 13 heures 
    Après 15 h 30 
 
 

 Les modalités des entrées, sorties 
 

Afin de respecter les besoins et les rythmes des enfants, l’accueil et le départ ne se feront pas 
pendant les temps de repas et de sieste. 
Pour le bien-être de l’enfant, un minimum de 3 heures de présence sera imposé. 
 
 

 Les personnes habilitées à venir chercher l’enfant, les éventuelles autorisations nécessaires 
 
 
Les enfants ne sont remis qu’aux personnes ayant l’autorité parentale ou à une autre personne 
désignée par ceux-ci dans le dossier administratif à la vue de leur pièce d’identité. Il peut toutefois (à 
titre exceptionnel) être confié à une autre personne majeure avec l’autorisation écrite (mail possible) 
et nominative des parents pour une date précise et toujours sur présentation d’une pièce d’identité.    
  
En cas de séparation des parents, l’enfant sera confié, en conformité avec la décision du tribunal, à la 
personne ayant le droit de garde. Un extrait du jugement sera conservé dans le dossier de l’enfant.   
  
Les enfants ne seront pas remis à un mineur de moins de 16 ans.    
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2.4 Le suivi des présences 
 

 Les modalités de suivi de la présence des familles (pointage, registre des présences etc.…) 
 

Le pointage, effectué par les familles, permet le suivi de la présence des enfants. Il s’effectue à 
l’arrivée et au départ de l’enfant. 
 

 Les règles relatives au signalement des absences 
 

Toute absence doit être signalée avant 9H par téléphone ou par mail. 
  
Les déclarations d’absences pour maladie doivent en préciser la durée exacte ; un certificat médical 
sera exigé dès le retour de l’enfant. 
 
Les absences pour convenances personnelles (ACP) (déduites du forfait) doivent être signalées au 
plus tard le mercredi pour la semaine suivante, idéalement par mail. 

 
 

 Les règles relatives au retard 
 
Les parents sont priés de respecter les horaires de l’établissement, ainsi que les heures d’accueil 
réservées. 
En dehors des heures d’arrivées et de départ, la porte d’entrée de la crèche sera fermée ; ceci afin de 
garantir la sécurité des enfants accueillis et de leur permettre de débuter des activités dans toute la 
structure. 
En cas de retard, les parents doivent prévenir la direction. Après 18h15, celle-ci fera appel à la 
gendarmerie nationale si besoin.   
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3. Admission des enfants et vie quotidienne 
 
 
3.1- Conditions d’admission des enfants 
 
 
3.1.1- Le principe de l’ouverture à tous  

Les structures doivent être ouvertes à tous publics. La laïcité, garantit l’impartialité vis à vis des usagers 
et l’accueil de tous sans aucune discrimination. Il est possible d’annexer la charte de laïcité de la 
branche famille à votre règlement de fonctionnement pour en rappeler les principes. 

Des places sont réservées pour l’accueil d'enfants non scolarisés, âgés de moins de quatre ans à la 
charge, de personnes engagées dans un parcours d'insertion sociale et professionnelle et répondant 
aux conditions de ressources fixées par voie réglementaire, pour leur permettre de prendre un 
emploi, de créer une activité ou de participer aux actions d'accompagnement professionnel qui leur 
sont proposées. 
Un contrat type « recherche d’emploi » sera établi pour une durée de 2 mois. A son terme si le ou les 
parents ont retrouvé un emploi ou une formation, un contrat sera établi en fonction des besoins de la 
famille. 
Dans le cas contraire un contrat type « halte-garderie » sera établi. 
 
La commune de saint Paul de Vence est signataire depuis avril 2017 de la Charte de l’accueil des 
jeunes enfants handicapés dans les établissements de la petite enfance des Alpes Maritimes.   
De ce fait, la structure accueille les enfants en situation de handicap jusqu’à 5 ans révolus ou atteints 
d’une maladie chronique. L’admission se fera après avis du médecin et/ou du psychologue de la 
structure en concertation avec les services spécialisés qui prennent en charge cet enfant. Cet accueil 
donnera lieu à la signature d’un protocole d’accueil individualisé (PAI). 
 
 
 
3.1.2- Les critères d’admission (préinscriptions) 
 
 

- Les conditions d’âge relatives aux enfants : 
  
Une préinscription peut se faire sur le portail famille de la commune de Saint Paul de Vence à partir 
de la naissance de l’enfant. 
Toutefois, l’inscription sur liste d’attente ne sera effective qu’après le rendez-vous avec la direction de 
la structure.   
  
 

- Les conditions de lieu de résidence des familles : 
  
 Les conditions d’accès à l’établissement sont par ordre de priorité :   
 
1. Être résident sur la commune de Saint-Paul de Vence ou de la Colle-sur-Loup. 
2. Exercer une activité professionnelle sur les communes de Saint-Paul de Vence ou la Colle-sur-Loup 
3. Les enfants, dont les parents ne remplissent pas les 2 premières conditions, notamment habitant ou 

travaillant dans le bassin de vie des communes fondatrices, peuvent être admis sur dérogation dans 
la limite des places disponibles et après examen du dossier par la commission d’attribution. La 
dérogation n’est accordée que pour un an maximum. Chaque année, la situation sera réexaminée 
par la commission. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 

- Les pièces et les autorisations à fournir pour l’inscription sur liste d’attente :   
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 Extrait d’acte de naissance et photocopie du livret de famille, 
 Photocopie d’un justificatif de domicile : bail ou acte de vente, taxe d’habitation ou foncière, 
facture EDF 
(En cas de parents séparés, fournir le justificatif de domicile du père et de la mère), 
(En cas de logement à titre gratuit, fournir une attestation sur l’honneur du logeur ainsi que la photocopie 
de son justificatif de domicile)   
 Photocopie du dernier avis d’imposition du ou des parents du foyer où vit l’enfant, 
 Photocopie du dernier bulletin de salaire ou justificatif de scolarité / formation ou justificatif de 
recherche d’emploi des représentants légaux de l’enfant,   
 Notification CAF ou MSA (si allocataire), 
 Un justificatif « d’emploi sur la commune » si besoin. 
  
Ces documents sont à déposer électroniquement sur le portail famille ou en version papier lors du 
rendez de préinscription. 
 

- Les obligations médicales : 
  
Si des problèmes de santé de l’enfant sont connus lors de la préinscription, les parents sont tenus 
d’en informer la direction de la structure. 

 
 
 
3.1.3- Les modalités d’admission (entrée en crèche)     
 

- Les modalités administratives d’admission : 
 

La crèche accueillant des enfants issus de plusieurs communes, les commissions ont lieu en plusieurs 
sessions. 
L’attribution des places se fait lors de commissions qui se réunissent 1 fois par an. Elles se 
composent d’élus des 2 communes, des DGS et de la direction de la structure. Les critères 
d’attribution des places sont par ordre de priorité : 
  

1. Enfant en situation de handicap ou fratrie d’un enfant en situation de handicap ou enfant dont un des 
parents serait en situation de handicap ou ayant une pathologie grave,   

2. Situation familiale particulière : famille monoparentale, famille nombreuse, naissances multiples, 
parents mineurs, enfant placé en famille d’accueil, fratrie d’un enfant accueilli dans la structure et qui 
sera encore présent l’année concernée par la commission, 

3. Enfants présentant une pathologie nécessitant l’instauration d’un Protocole Accueil Individualisé (PAI), 
4. Familles rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie, de travail, ayant de faibles revenus 

ou adressé par les services sociaux, 

5. Parents en activité, en formation ou en recherche d’emploi, 

6. Age de l’enfant et forfait choisi par rapport aux caractéristiques de la place disponible, 
7. Date d’entrée dans la structure prévue par la famille (aucune place ne pouvant rester vacante au-delà 

du 1er novembre de chaque année.),   
8. Date d’inscription sur liste d’attente. 

  
Suite à la commission, la place ne sera garantie que si le planning réservé lors de la préinscription 
correspond au planning demandé lors de l’établissement du contrat. Il en est de même pour l’activité 
professionnelle ou formation. 
Dans les deux cas, s’il existe une différence, le dossier sera alors réétudié dans une commission 
ultérieure.   
Lorsqu’une place se libère, la direction en accord avec l’élu petite enfance, propose la place à une 
famille de la liste d’attente, dont la demande correspond à la place libre.   
  
 
 
 
 
Lors de l’entrée de l’enfant en crèche ; les documents à fournir sont :   
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 Autorisations parentales nécessaires à la vie de l’enfant dans l’établissement, 

 Certificat de vaccinations remplis par le médecin de famille, 

 Certificat d’aptitude à la vie en collectivité pour les enfants de plus de 4 mois établi par le 
médecin de famille, 

 Ordonnance type pour l’administration des antipyrétiques établie par le médecin de famille, 

 Attestation d’assurance responsabilité civile. 
L’admission définitive ne se fera qu’après réception du dossier administratif complet.   
 

Les parents sont tenus d’avertir, sans délai, la direction de tout changement de leurs coordonnées : 
changement de domicile, lieu de travail, coordonnées téléphoniques. 
Il est indispensable que les parents restent joignables en toutes circonstances tant pour la prise en 
charge quotidienne de l’enfant que pour les situations d’urgence.   
  
Des documents pourront être demandés en cours de prise en charge afin de justifier la commune de 
résidence ou l’activité professionnelle des parents. 
 
 

- Les modalités médicales d’admission : 
  
La visite médicale d’admission est obligatoire pour les enfants en situation de handicap ou présentant 
une pathologie chronique dont l’accueil nécessite l’établissement d’un PAI. 
  
Les vaccins obligatoires suivant le calendrier légal doivent être à jour dès l’entrée en crèche ; dans le 
cas contraire, la période d’adaptation pourra être retardée. Lorsqu’une ou plusieurs des vaccinations 
obligatoires font défaut, l’enfant est provisoirement admis. Le maintien du mineur dans la collectivité 
d'enfants est subordonné à la réalisation des vaccinations faisant défaut qui peuvent être effectuées 
dans les trois mois de l'admission provisoire. 
Les vaccinations qui n'ont pu être réalisées dans ce délai sont poursuivies suivant le calendrier 
vaccinal. 
En cas de refus persistant, le responsable de la structure est fondé à exclure sans délai l’enfant. 
 
La direction effectuera un suivi des vaccinations obligatoires, à l’aide du 
carnet de santé de l’enfant. Les parents s'engagent à présenter le carnet de vaccination de l'enfant, 
après chaque vaccination (photo à envoyer par mail). 
 
 
3.2- Vie quotidienne  

 
 Période d’adaptation : 

  
L’accueil de l’enfant ne se fera qu’après une période d’adaptation indispensable, progressive, 
personnalisée à chaque enfant et appréciée par la direction et les équipes. Elle nécessite au 
minimum 1 semaine. La présence d’un des deux parents est indispensable au moins les trois 
premiers jours. La fratrie ne sera pas acceptée pendant ce temps de rencontre et d’échanges.   
  
 Les trois premières heures qui se font en présence des parents sont gratuites.   
 
 

 Les règles relatives à la sécurité : 
 
 
L’assurance responsabilité civile au nom de l’enfant est obligatoire dès l’admission ; elle vous sera 
demandée à chaque rentrée.   
 
Les objets et jouets en provenance du domicile ne sont pas acceptés (sauf « doudou »).   
 
Les parents sont responsables de leur enfant et de la fratrie à l’intérieur de la structure tant qu’ils sont 
présents sur les lieux. Les aires de jeux et structures intérieures et extérieures sont exclusivement 
réservées aux enfants qui fréquentent la crèche.   
Lors de l’admission d’un enfant, la direction informe les parents des consignes de sécurité mises en 
place dans la structure (Vigipirate). Les familles sont tenues de les respecter. 
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 Les règles relatives à l’hygiène : 

 
L’enfant doit être amené en parfait état de propreté, et en « tenue de jour ».   
 
 
 

 La tenue vestimentaire et objets personnels : 
 

Un trousseau vous sera demandé en fonction de l’âge des enfants. 
L’objet transitionnel (doudou) est indispensable à la sécurité affective de l’enfant. Tous les effets 
doivent être marqués au nom de l’enfant. 
La structure décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol des effets personnels. 
  
Le port de bijoux, barrettes, écharpes est interdit. La direction se réserve le droit de les ôter. 
 
 

 La fourniture des repas et collations : 
 

Les repas sont préparés sur place par le chef de cuisine en tenant compte des principes HACCP. 
Aucun aliment ne peut être amené de l’extérieur (excepté le lait maternel, selon le protocole 
d’hygiène établi par la structure). 
Le lait maternisé et le lait de croissance sont fournis par la structure (selon une liste disponible auprès 
de la direction). Si ce lait ne convient pas à l’enfant, les parents sont tenus d’apporter le lait adapté 
aux besoins de leur enfant selon le protocole de la structure.   
  
Les régimes alimentaires sont à préciser dès l’admission et au fur et à mesure de leurs modifications. 
  
En cas d’allergie ou d’intolérance alimentaire, un protocole d’accueil individualisé PAI sera établi par 
le médecin de famille ; il sera signé par le médecin de la structure, la directrice de la structure et les 
parents (les traitements nécessaires au suivi des complications seront fournis par les familles). 
  
L’enfant doit avoir pris son petit déjeuner ou son repas en fonction de son heure d’arrivée. 

 
 

 La fourniture des couches et des produits d’hygiène : 
 

Les couches jetables sont fournies par la structure. Si elles ne conviennent pas, les familles sont 
tenues d’amener les couches nécessaires au bien être de leur enfant. 
 
 
3.3- Sécurité 
 
De façon périodique et conformément à la réglementation relative aux établissements recevant du 
public, le gestionnaire organise la formation théorique et les exercices d’évacuation, et de maniement 
des extincteurs pour ses salariés. 
Le gestionnaire établit également un protocole de mise en sûreté joint en annexe 6 détaillant les actions 
à prendre face au risque d'attentat. Il transmet ce document pour information au maire de la commune 
d'implantation ainsi qu'au représentant de l'Etat dans le département. Des exercices de mise en sureté 
sont également réalisés.   
 
 
 
3.4- Suspicion de maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant 

Toute personne qui a connaissance d’un fait susceptible de mettre en danger un mineur, est tenue 
d’informer, sans délai, le Président du Conseil départemental de l’ensemble des éléments, pour déter-
miner les mesures dont les mineurs et leur famille peuvent bénéficier. 

 

 

L’alerte est adressée à l’ADRET, soit : 
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• Par courrier, à l’adresse suivante : 147 Boulevard du Mercantour - 06201 NICE Cedex 3, 
• Par mail : protectiondelenfance@departement06.fr 
• Par le biais du numéro vert : 0 805 40 06 06 
• Par fax : 04.89.04.29.01. 
 
S’il s’agit de faits graves nécessitant une protection immédiate, au-delà des horaires d’ouverture de 
l’ADRET, il convient d’alerter le Procureur de la République du parquet territorialement compétent, au 
besoin par l’intermédiaire des services de police ou de gendarmerie. 
Dans ce cadre, le gestionnaire établit un protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à 
prendre en cas de suspicion de maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant joint en 
annexe 4. 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_121-DE
Reçu le 15/12/2022



12 
 

4. Facturation des familles et participation des financeurs 
 
 
4.1- Le contrat d’accueil 
 
Il existe 2 types de contrat possible : 
 

 Le contrat d’accueil régulier prend en compte et détaille les besoins de la famille, sur la 
journée, la semaine et après déduction des fermetures de la crèche et des congés des parents 
(absences pour convenance personnelle : ACP, 9 semaines maximum par année scolaire en plus des 
fermetures de la structure, date à nous communiquer au plus tard le mercredi pour la semaine 
suivante). La mensualisation est exprimée en heures.   
 
La formule du calcul est la suivante : 
  

Nombre d’heures réservées par semaine X Nombre de semaines   
Nombre de mois de fréquentation 

 
 
  

 Le contrat d’accueil occasionnel prend en compte les besoins des familles mois par mois, 
les besoins de garde devront être réservés en accord avec la direction. Toute heure réservée sera 
facturée. 
  
 
Le contrat d’accueil détaille les obligations de la famille et du gestionnaire. 
Les heures contractualisées devront être payées, même si l’enfant n’est pas présent dans la structure 
sauf déductions prévues au présent règlement. 
Le contrat est établi pour une durée maximale d’un an et est signé par les deux parties. 
Les signataires peuvent demander à modifier le contrat selon les modalités suivantes : 

• Changement de situation professionnelle   
• Changement de situation familiale   

 
 
La famille doit informer la Caf et le gestionnaire de tout changement de coordonnées, de situation 
familiale ou professionnelle car dans certains cas, le montant de la tarification pourra être révisé. 
 
 Contrats particuliers 
   
Dans le cadre de l’accueil d’un enfant dont un des parents ne travaille pas (« halte-garderie »), un 
contrat d’une journée par semaine sera établi. La journée proposée sera généralement le mercredi. 
Des journées supplémentaires hors contrat seront proposées selon les besoins de la famille et les 
disponibilités de la structure. 
 
 
4.2- La tarification 

 
La facturation à la famille est réalisée selon un mode de calcul établi par la Caisse nationale des 
Allocations Familiales, détaillé ci-après. Cette tarification couvre les frais inhérents au temps d’accueil, 
à la fourniture des couches et produits d’hygiène ainsi qu’aux repas. 
Dans un souci d’équité de tarification vis-à-vis des familles, il n’y a pas de suppléments ou de déductions 
tarifaires pour les repas ou couches amenés par les familles. 
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4.2.1- Le mode de calcul 
 
La tarification horaire est calculée sur la base des ressources décrites au paragraphe ci-après 
auxquelles est appliqué un taux d’effort. Le calcul se fait comme suit : 

(Ressources annuelles / 12) x taux d’effort horaire 
 
Les heures sont facturées au réel ou sur la base d’un forfait d’heures mensuel selon le type de contrat. 
Le prix de l’heure sera calculé une seule fois par an au mois de janvier. 
Le tarif applicable sera révisé à titre exceptionnel si la situation de la famille vient à changer de façon 
significative (Naissance d’un enfant, perte d’emploi, séparation) sur présentation des documents 
justificatifs : 

• Pour les allocataires de la CAF après apparition des modifications sur CDAP, 
• Pour les allocataires MSA après apparition des modifications sur « espace privé MSA ». 

 
Si les documents réglementaires permettant le calcul du prix de l’heure n’ont pas été fournis ou 
s’avèrent erronés, aucun remboursement des frais de garde ne sera accordé à posteriori.   
 
 
4.2.2- Les ressources à prendre en compte  
 
Le gestionnaire utilise le service Cdap, mis en place par la branche Famille, afin de de consulter les 
ressources à prendre en compte et de déterminer le taux d’effort (ressources, nombre d’enfants à 
charge déclaré dans le dossier allocataire Caf). 
 
Dans le cas où la famille s’opposerait à la consultation de ces informations ou que leur dossier ne figure 
pas dans l’applicatif, elle devra fournir une copie de l’avis d’imposition de l’année N-2. 
 
Le montant des ressources à prendre en compte correspond généralement aux revenus imposables 
des personnes vivant au foyer, avant frais réels et abattement. Toutefois, des mesures de minorations 
ou majorations des revenus peuvent être appliquées dans certains cas, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
La Caf communique annuellement au gestionnaire, un montant minimum et maximum de ressources à 
retenir dans le calcul de la participation familiale : ces montants sont affichés sur le panneau à l’entrée 
de la crèche, ainsi que sur le portail petite enfance. 
 
Pour le mas des p’tits loups, le prix plafond est calculé en fonction d’un revenu annuel de 100 000 
Euros. 

 
 
4.2.3- Le taux d’effort 
 
Le taux d’effort se décline en fonction du type d’accueil et du nombre d’enfants à charge de la famille 
 

 
Nombre d’enfants 

 
En accueil collectif 

1 0,0619% 
2 0,0516% 
3 0,0413% 
4 0,0310% 
5 0,0310% 
6 0,0310% 
7 0,0310% 
8 0,0206% 
9 0,0206% 

10 0,0206% 
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La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’Aeeh) à charge de la 
famille (même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement) permet d’appliquer 
le tarif immédiatement inférieur. La mesure s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge et en 
situation de handicap dans le foyer1. 

4.2.4- Les déductions de facturation et pièces justificatives à fournir 
 
Toute heure réservée doit être payée, même si l’enfant n’est pas présent dans la structure. Toutefois, 
des déductions sont réalisées à compter du premier jour d'absence en cas : 
- d'éviction validée par le référent santé et accueil inclusif (médecin de crèche) ; 
- d'hospitalisation de l’enfant sur présentation d'un bulletin d'hospitalisation ; 
- de fermeture de la structure. 
 
Une déduction à compter du quatrième jour d'absence est effectuée en cas de maladie supérieure à 
trois jours sur présentation d'un certificat médical ; le délai de carence comprend le premier jour 
d’absence et les deux jours calendaires qui suivent. 
 
 
4.2.5- Les majorations et prestations annexes (préciser s’il y a lieu) 
 
Un tarif forfaitaire de 15 € sera appliqué pour tout départ après l’heure de fermeture de la structure 
(18h15) ; le pointage faisant foi.   
Une exclusion pourra être prononcée par la commission petite enfance après 5 retards.    
 
 
4.2.6- Les cas particuliers 
 
 Pour les familles 

 Ayant des ressources nulles ou inférieures au montant plancher ; 

 Accueillant des enfants au titre de l’aide sociale à l’enfance ; 

 Non allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ni de fiches de salaires, 

le plancher de ressources est à retenir pour le calcul des participations familiales.  

 

Pour toute autre situation (ex : famille accueillie ne souhaitant pas communiquer volontairement ses 
justificatifs de ressources), le gestionnaire applique à ces familles le montant « plafond » de ressources 
instauré dans l’équipement où l’enfant est accueilli. 

 

 
4.2.7- Les dépassements horaires 
 

Le dépassement d’horaires au-delà du contrat est facturé en plus, sur la base du tarif établi pour la 
famille. 
 
En cas de retard, toute demi-heure commencée sera facturée à la famille. 
  
En cas d’inadaptation du contrat (dépassements ou départs anticipés répétitifs) le contrat d’accueil 
devra être revu. 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1 Par exemple, une famille de deux enfants, dont un est handicapé, bénéficie du tarif applicable à une 
famille de trois enfants et une famille de deux enfants en situation de handicap bénéficie du taux applicable 
à une famille de quatre enfants. 
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4.2.8- Les modalités de paiement 
 

Les frais de garde sont encaissés du 1er au 10 du mois auprès de la direction.   
  
Les parents s’acquittent de leur participation en début de mois pour le mois échu par chèque à l’ordre 
du trésor public, en chèque emploi service (CESU), en espèces (faire l’appoint) ou par le paiement en 
ligne (prélèvement ou carte bancaire). 
Les quittances de paiement sont téléchargeables directement sur le portail famille.    

 
 
4.2.9- Les modalités de recouvrement en cas de retard ou d’impayés de factures 
 

Tout enfant pourra être refusé si les frais de garde n’ont pas été acquittés, dans la mesure où la situation 
familiale et sociale ne présente pas de problème particulier. En cas de non-paiement, le montant des 
arriérés sera prélevé par le trésor public. 

 
 

 
4.3- Les modalités de rupture de contrat, d’exclusion temporaire ou définitive 
 

En cas de départ définitif de l’enfant, la famille doit en avertir la direction par écrit avec préavis d’un 
mois. Dans le cas où le préavis ne serait pas respecté, la mensualité due sera facturée.   
  
Lors d’un changement de commune de résidence, la famille est tenue d’en informer la direction. 
L’enfant pourra être accueilli si les parents le souhaitent jusqu’à la fin du contrat en cours. Ensuite, 
l’accueil de l’enfant sera soumis aux conditions d’accueil relevant d’une demande de dérogation.    
 

 

La structure pourra décider de l’exclusion temporaire ou définitive de l’enfant dans les cas suivants : 

 Non-respect du personnel, des locaux, et des autres familles et enfants. 
 Tout acte de violence physique ou verbale est interdit au sein de la structure. 

 Non-respect du règlement intérieur, pourra entraîner l’exclusion temporaire ou définitive de 
l’enfant. 

 
4.4- Le financement de la structure et son évaluation 
 
La Caf participe au financement du fonctionnement de la structure par le versement de la prestation 
de service unique dans le cadre de sa politique d’action sociale familiale articulée autour de trois 
finalités : 
 Permettre aux familles de mieux concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 
 Améliorer la vie quotidienne des familles, par une offre adaptée de services et 
d’équipements, 
 Mieux accompagner les familles, en particulier lorsqu’elles sont confrontées à des difficultés. 
 
Afin d’évaluer et d’adapter cette offre de service et ses financements, aux besoins des publics, la 
branche famille doit connaitre le profil des enfants qui fréquentent les Eaje ainsi que de leurs familles. 
Pour ce faire elle a mis en place une enquête statistique. 
Annuellement, la structure transmet à la Cnaf un Fichier Localisé des Usagers des Eaje (Filoué) sur 
un espace sécurisé. Les données à caractère personnel qu’il contient sont pseudonymisées puis sont 
utilisées dans le respect de la réglementation sur l’obligation et le secret en matière de statistiques. 
Vous avez la possibilité d’exercer votre droit d’opposition à la transmission de de ces données, 
conformément à l’article 21 du RGPD, selon les modalités que vous aurez choisies. Dans le cas 
contraire, elle accepte que des données à caractère personnel soient transmises à la Cnaf à des fins 
statistiques relatives aux publics accueillis dans les Eaje. 

 
Le conseil départemental participe également au financement de la structure. 
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5. Fonction de direction, direction adjointe et continuité de 
direction 
 
5.1- Fonction de Direction 
 
5.1.1- Identification de la personne en charge de la Direction de la structure : 
 Diplôme : Infirmière Puéricultrice Diplômée d’Etat 
 Téléphone : 04.93.24.20.18 
 Mail : creche@saint-pauldevence.fr 
 Temps de travail dédié à cette fonction : 100% 
 
5.1.2- Missions 

 Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
 Animation et gestion des ressources humaines ; 
 Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
 Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 

 
5.2- Identification de la direction adjointe 

 
 Infirmière : 

 Temps de travail dédié à cette fonction : 60% 
 Temps dédié aux autres fonctions : Profession paramédicale 40% 

 
 Educatrice de Jeunes Enfants : 

 Temps de travail dédié à cette fonction : 15% 
 Temps dédié aux autres fonctions : Educatrice de jeunes enfants 85% 
 

 
 
 
5.3- Identification de la personne en charge de la continuité de Direction 
 

En l’absence de la direction, la directrice adjointe, les éducateurs (trices) de jeunes enfants et les 
auxiliaires de puériculture sont habilité(e)s à assurer la continuité de la fonction de direction. Il s’agit 
de pouvoir prendre toute mesure adaptée permettant d’assurer la sécurité des enfants en toutes 
circonstances conformément aux procédures.    
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6. Disposition sanitaires 
 
6.1- Identification et modalités du concours du référent « Santé et accueil inclusif » (art R2324-
39 du CSP) 

 
 

6.1.1- Identification du référent santé accueil inclusif 
 

 Diplôme : Médecin Réfèrent 
 Téléphone : 04.93.24.20.18 
 Mail : creche@saint-pauldevence.fr 
 Nombres d’heures d’intervention annuelles : 50 heures 
 Nombres d’heures d’intervention trimestrielles : 10 heures 
 
6.1.2- Missions 

Le référent “ Santé et Accueil inclusif ” intervient dans chaque établissement et service d'accueil non 
permanent d'enfants. 

Il travaille en collaboration avec les professionnels paramédicaux de l’établissement, les professionnels 
du service départemental de la protection maternelle et infantile et autres acteurs locaux en matière de 
santé, de prévention et de handicap. Il peut, avec l'accord des titulaires de l'autorité parentale ou 
représentants légaux de l'enfant, consulter le médecin traitant de celui-ci. 

Etant donné le projet de la structure ses missions sont : 

 Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l'équipe de l'établissement ou du service en 
matière de santé du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou 
atteints de maladie chronique ; 

 Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants les protocoles 
en annexe ; 

 Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, 
au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans 
l'établissement ou le service ; 

 Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en 
situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de 
santé nécessitant un traitement ou une attention particulière ; 

 Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de 
l'établissement ou du service dans la compréhension et la mise en œuvre d'un projet d'accueil 
individualisé élaboré par le médecin traitant de l'enfant en accord avec sa famille ; 

 Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, 
notamment en matière de recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de sommeil, 
d'exposition aux écrans et de santé environnementale et veiller à ce que les titulaires de 
l'autorité parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces actions ; 

 Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations 
préoccupantes, en coordination avec le référent technique de la micro-crèche, le responsable 
technique ou le directeur de l'établissement ou du service, au repérage des enfants en danger 
ou en risque de l'être et à l'information de la direction et des professionnels sur les conduites à 
tenir dans ces situations ; 

 Contribuer, en concertation avec le référent technique de la micro-crèche, le responsable 
technique ou le directeur de l'établissement ou du service, à l'établissement des protocoles 
annexés au règlement de fonctionnement et veiller à leur bonne compréhension par l'équipe ; 

 Procéder, lorsqu'il l'estime nécessaire pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du 
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référent technique de la micro-crèche, du responsable technique ou du directeur de 
l'établissement ou du service, à un examen de l'enfant afin d'envisager si nécessaire une 
orientation médicale ; 

 Délivrer, lorsqu'il est médecin, le certificat médical attestant de l'absence pour l'enfant de toute 
contre-indication à l'accueil en collectivité prévu au 1° du I de l'article R. 2324-39-1. 

6.2- Modalités du concours du professionnel paramédical 
 

6.2.1- Identification du professionnel paramédical 
 
Le professionnel paramédical de la structure est une infirmière diplômée d’État. 
 
 
6.2.2- Missions 

Ses missions sont : 

 D’accompagner les autres professionnels en matière de santé, de prévention et d'accueil 
inclusif, notamment dans l'application des protocoles. 

 De concourir à la mise en œuvre des mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en 
situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de 
santé nécessitant un traitement ou une attention particulière. 

 De relayer auprès de la direction et des professionnels chargés de l'encadrement des enfants 
les préconisations du référent santé et accueil inclusif lorsqu'il n'exerce pas lui-même ces 
fonctions (décrire les modalités) 
 

 
6.2.3- Modalités d’intervention médicale en cas d’urgence   

 
En situation d’urgence, les professionnels de l’établissement se référeront au protocole n°1 annexé au 
présent règlement de fonctionnement   

 
6.2.4- Mesures préventives d'hygiène générale et renforcées 

 
Afin de prévenir une épidémie ou en cas de maladie contagieuse ou tout autre situation dangereuse 
pour la santé, les professionnels de l’établissement se référeront au protocole n°2 annexé au présent 
règlement de fonctionnement.   
 
6.2.5- Modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers 

 
Dans le cas où des soins spécifiques occasionnels ou réguliers devraient être prodigués, les 
professionnels de l’établissement se référeront au protocole n° 3 annexé au présent règlement de 
fonctionnement   
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7- Modalités de communication et de suivi du règlement de 
fonctionnement 
 
Le règlement de fonctionnement est affiché à l’entrée de la crèche, il peut être consulté sur le portail 
famille de la commune de Saint Paul de Vence. 
Un exemplaire dématérialisé de ce document est donné aux familles lors de l’admission. Ils 
s’engagent en signant une attestation à le respecter. 
 
              
Le présent règlement annule et remplace le(s) précédent(s) règlement(s) et prend effet 
à la date de sa signature par Mr Le Maire de Saint Paul de Vence 
 
 
 
 
 Date 
 
 
Signature et cachet 
 
 
 
 
 
Le Responsable de la structure    Le Gestionnaire 
Madame GIRAUDO Virginie   Monsieur CAMILLA Jean-Pierre 
 
 
 
 
 
 
DOCUMENT VISE PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL     
  
 
DATE 
CACHET 
SERVICE 
NOM ET FONCTION DU SIGNATAIRE 
SIGNATURE 
 
 
 
 
DOCUMENT VISE PAR LA CAF   
 
 
 
DATE 
CACHET 
SERVICE 
NOM ET FONCTION DU SIGNATAIRE 
SIGNATURE 
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10- Protocoles Annexes 
 
Joindre en annexe les protocoles suivants : 
 
Annexe 1       
Protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d'urgence et précisant les conditions et 
modalités du recours aux services d'aide médicale d'urgence 
 
Annexe 2 
Protocole détaillant les mesures préventives d'hygiène générale et les mesures d'hygiène renforcées 
à prendre en cas de maladie contagieuse ou d'épidémie, ou tout autre situation dangereuse pour la 
santé ; 
 
Annexe 3 
Protocole détaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, le cas 
échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux extérieurs à la structure 
 
Annexe 4 
Protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de suspicion de maltraitance 
ou de situation présentant un danger pour l'enfant 
 
Annexe 5 
Protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des sorties hors de l'établissement ou de son 
espace extérieur privatif, telles que visées à l'article R. 2324-43-2 du présent code 
 
Annexe 6 
Protocole de mise en sûreté détaillant les actions à prendre face au risque d'attentat. 

 
Annexe 7 
Identification de l’équipe de direction. 
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Annexe 1 - Protocole situation d’urgence 
 

Protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d'urgence et précisant les conditions et 
modalités du recours aux services d'aide médicale d'urgence 

 
Accident, maladie aigue ou Symptômes non inquiétants (hématomes, hyperthermie, morsure 
etc…) : 
 
Tout incident survenu dans la journée de l'enfant est noté sur une fiche de traçabilité : heure, circons-
tances, symptômes, soins prodigués. 
Si un enfant a des symptômes pendant son accueil, ses parents sont prévenus par téléphone pour 
pouvoir prendre rendez-vous chez leur médecin le soir ou venir rechercher leur enfant 
avant la fin de la journée, selon son état général. 
Des soins seront administrés selon les besoins de l’enfant par le personnel paramédical de la structure. 
 
Protocoles médicaux : 

De nombreux protocoles médicaux ont été validés par le médecin de la structure, nous permettant de 
pouvoir réagir en cas d’incident : 

• Protocole médicamenteux en cas de fièvre 

• Inhalation de corps étrangers 

• CAT en cas de brûlures 

• CAT en cas de plaies et de traumatismes 

• Protocole d’administration du bétaméthasone® et de l’aerius® 

Les protocoles sont revus régulièrement avec le médecin de crèche. 

 
Formation du personnel : 
 
 Le personnel de la structure est formé aux gestes de premiers secours (formation initiale et recyclage). 
Le personnel peut donner l’alerte (procédure affichée dans les services de la crèche), effectuer les 
premiers gestes et empêcher l’aggravation des blessés. 
 
 Sur les temps d’ouverture de la crèche, un personnel paramédical est présent (si ce n’est pas le cas, 
un protocole de continuité de direction a été mis en place). 
 
Trousse de secours : 

La pharmacie d’urgence se trouve dans le bureau de la direction, elle se compose de médicaments 
d’urgence (uniquement utilisables par le personnel paramédical de la structure), ainsi que des néces-
saires à pansements. 

Les traitements pour les PAI sont également rangés dans le bureau de la direction, identifiés nominati-
vement. 

Chaque service possède une pharmacie avec le nécessaire pour désinfection, thermomètre frontal, 
pansements, pommade anti-hématomes, sérum physiologique. 

En cuisine se trouve une pharmacie spécifique pour le cuisinier. 

Pour les agents, une trousse de secours se trouve dans la salle de repos ; les procédures de soins et 
d’alerte y sont également à disposition. 

Les différentes pharmacies sont vérifiées mensuellement par un professionnel paramédical (composi-
tion, intégrité, date de péremption) 
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Intervention en cas d’urgence médicale : 
 
En cas d’accident ou de maladie grave se déclarant pendant les heures d‘accueil, un membre de 
l’équipe appelle le 15, donne toutes les informations nécessaires, reste auprès de l’enfant et applique 
les directives du médecin du SAMU. 
Si l’enfant doit être conduit à l’hôpital, un membre de l’équipe éducative veille à accueillir les urgen-
tistes ou les pompiers (ouverture de la porte) et les accompagne auprès de l’enfant. 
Les autres adultes prennent en charge le groupe en le tenant à l’écart. 
Un membre de l’équipe éducative accompagne l’enfant à l’hôpital. 
Les parents sont avisés dans les plus brefs délais. 
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Annexe 2 - Mesures d'hygiène générale et renforcée 
 

Protocole détaillant les mesures préventives d’hygiène générale et les mesures d’hygiène renforcées 
à prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie, ou tout autre situation dangereuse pour la 

santé 
 
Consignes de sécurité : 
 
Les parents sont invités à accompagner ou aller rechercher l‘enfant devant la porte du service en res-
pectant les consignes suivantes qui visent à protéger les enfants : 
- Utiliser les solutions hydroalcooliques pour se désinfecter les mains 
- Mettre les sur-chausses (ou se déchausser) avant de franchir la barrière (service des bébés). 
- Bien refermer la barrière de sécurité ou les portes après chaque passage. 
Ces consignes peuvent évoluer en fonction des périodes et des organisations. 
 
Hygiène des locaux : 
 
Des organisations de nettoyage des locaux, porté à la connaissance de chaque membre de l’équipe, 
sont décrites : 
- La liste des tâches pour chaque service  
- Le matériel et les produits à utiliser pour chaque tâche 
- Le rythme de nettoyage et de désinfection 
- La ou les personnes désignée(s) pour chaque tâche 
En cas d’épidémie, un dispositif de désinfection renforcée est mis en place, qui suit les préconisations 
des autorités de santé. 
L’ensemble des protocoles d’hygiène des locaux est à la disposition des familles si besoin. 
 
Hygiène des mains : 
 
→Après chaque geste sale et avant chaque geste propre 

A l’arrivée et au départ du lieu de travail, avant un contact alimentaire, avant chaque repas, avant et 
après chaque change, à chaque contact avec un produit biologique (urine, selles, sang, …), après être 
allé aux toilettes, s’être mouché, coiffé, avant et après la prise en charge de l’enfant : change, soins 
divers … 

→Lavage simple en cas de mains souillées ou désinfection par utilisation d’un produit hydro alcoo-
lique sur mains propres. 

Des affichages sont posés dans les points de lavage des mains, reprenant la technique du lavage des 
mains ou la friction au gel hydroalcoolique. 

 Préalable : 
 Ne porter ni montre, ni bijou (bague ou alliance) 
 Avoir les ongles courts, sans vernis ni faux ongles 
 Avoir les avant-bras découverts 

 
 
L’hygiène des mains est aussi respectée pour les enfants (affichage adapté avec pictogramme, chan-
sons avec mimes) : avant et après chaque repas, après être allé aux toilettes, après toute activité ... 
 
Hygiène des vêtements du personnel : 
 
Le personnel travaillant auprès des enfants porte une blouse de travail, qui est lavé sur place avec une 
lessive désinfectante efficace dès 40°C. 
La blouse est changée immédiatement en cas de salissures. 

Les membres de l’équipe ont des chaussures crèche. 

Port des gants : si risque de contact avec du sang, les muqueuses ou la peau lésée de l’enfant et lors de la 
manipulation de matériel, couches et linge souillés, ou lorsque les mains du professionnel comportent des lé-
sions.  
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Les gants doivent être changés entre deux enfants et / ou deux activités ou en cas de manipulation de produit 
chimique (détergent, désinfectant). Ils doivent être jetés dans une poubelle fermée, les agents doivent pratiquer 
ensuite une hygiène des mains. 

 
Le personnel de plonge et de cuisine portent des tenues propres à leur emploi (blouse, pantalons, et 
chaussures de sécurité). Ces tenues sont aussi lavées au sein de la structure avec la même lessive 
désinfectante. 

 
 
Hygiène du linge : 
 
Les draps sont lavés toutes les semaines (ils sont changés si souillure), 
Les serviettes, bavoirs et gants sont lavés après utilisation avec une lessive désinfectante, 
Un agent est dédié à la gestion du linge au sein de la structure, ce qui permet de respecter le circuit du 
linge (côté propre / côté sale). 
 
 
Hygiène des jouets : 

 
 Peluches synthétiques, entretien au minimum hebdomadaire : lavage en machine à 
laver avec lessive désinfectante. 

 Jouets immergeables, entretien deux fois par semaine : trempage de 15 minutes dans 
une solution de détergent désinfectant compatible avec l’usage alimentaire puis rinçage (pour 
diminuer le risque toxicologique) et séchage. 

 Les petits jouets à surface rigide peuvent être passés au lave-vaisselle. La désinfec-
tion n’est alors pas requise. 

 Jouets non immergeables, entretien quotidien : essuyage avec une lavette (réutili-
sable changée quotidiennement avec lavage en machine) imprégnée d’une solution de déter-
gent désinfectant compatible avec l’usage alimentaire avec un temps de contact de 15 mi-
nutes, rincer avec une nouvelle lavette propre imprégnée d’eau puis sécher. 

 Les vêtements de déguisement doivent être lavés après chaque utilisation. 

 Les jouets et peluches présentant des souillures sont lavés sans délai. 

En cas d’épidémie, les jeux et jouets sont désinfectés plus régulièrement. 

 
 
 
Rôle du médecin en lien avec les professionnels paramédicaux de la structure : 
 
Un médecin est attaché à la structure ; ses missions sont les suivantes : 
- Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'inclusion des enfants en situation de 
handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un 
traitement ou une attention particulière (PAI si besoin) 
- Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels et des pa-
rents 
- Repérer les enfants en danger ou en risque de l’être 
- Établir, en concertation avec la direction de la structure, les protocoles annexés au règlement de 
fonctionnement et veiller à leur bonne compréhension par l’équipe ; 
- Délivrer, lorsqu’il est médecin, le certificat médical attestant de l’absence pour l’enfant de toute 
contre-indication à l’accueil en collectivité ( nourrisson de moins de 4 mois) 
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Surveillance médicale : 
 
L’équipe dispose d’un droit d’appréciation en ce qui concerne l’admission ou le renvoi d’un enfant pré-
sentant les symptômes suivants : 
- Pleurs inhabituellement importants 
- Fièvre supérieure durablement à 38°5 ou mal tolérée 
- Difficultés respiratoires 
- Troubles digestifs (vomissements ou diarrhées...) 
- Écoulement important au niveau des yeux ou des oreilles 
- Éruption cutanées 
 
 
Maladie contagieuse : 
 
Si un enfant fréquentant la structure (ou un membre de sa famille) déclare une maladie contagieuse, 
les parents doivent la déclarer immédiatement à l’équipe afin que toutes les dispositions nécessaires 
soient prises. 
Le plan de nettoyage des locaux est renforcé. (Désinfection accrue) 
Les autres familles sont prévenues de la survenue de cette maladie contagieuse soit par mail soit par 
affichage. 
En cas d’épidémie, des dispositions plus importantes sont prises, qui suivent les préconisations des 
autorités de santé. 
Un protocole renforcé sera alors mis en place, avec port du masque… 
 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_121-DE
Reçu le 15/12/2022



26 
 

 
Annexe 3 - Soins spécifiques, occasionnels ou réguliers 

 
Protocole détaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, le cas 
échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux extérieurs à la structure 
 
Traitement médical : 
 
Tout traitement médical donné à la maison doit être signalé à l’équipe. 
Aucun traitement ne sera administré à la crèche, hors antipyrétiques, médicaments du PAI et médica-
ments d’urgences 
Les traitements sont administrés uniquement par la directrice ou la directrice adjointe (puéricultrice et 
infirmière). Tout traitement administré fait l’objet d’une traçabilité dans un classeur prévu à cet effet : 
traçabilité nominative avec description des faits, actions entreprises et signature. 
En cas d’absence de ces dernières, un protocole de continuité de direction a été établi : les éducatrices 
de jeunes enfants en continuité de direction ont pour directive de prévenir les parents pour qu’ils vien-
nent chercher leur enfant en cas de fièvre ou maladie, ou de prévenir les secours en cas d’urgences. 
 
 
PAI : 
 
Pour tous les enfants avec des besoins de santé particuliers (du fait d’un handicap, d’une maladie 
chronique, d’une allergie...), il est nécessaire de travailler avec le médecin et les parents à la formali-
sation d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé). 
 
Cette démarche a pour objectif de bien connaitre les besoins de l’enfant au quotidien dans son envi-
ronnement afin de faciliter son accueil. C’est la connaissance de ses besoins particuliers liés à son 
trouble de santé qui va déterminer s’il y a nécessité d’établir, entre autre, un protocole de soins médi-
caux (traitement médical quotidien et/ou protocole d’urgence.). Une formation sera donnée 
à l’équipe si nécessaire. 
 
Ce projet d’accueil permet de délimiter les responsabilités de chacun et d’assurer la sécurité de l’en-
fant. 
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Annexe 4 - Protocole enfant en danger 
 

Protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de suspicion de maltraitance 
ou de situation présentant un danger pour l’enfant 

 
Le repérage : 
 
Des signes physiques : 
- Ecchymoses chez un enfant qui ne se déplace pas tout seul, et/ou sur des zones cutanées non habi-
tuellement exposées 
- Brûlures sur des zones habituellement protégées par les vêtements 
- Fractures multiples d’âge différent. Chez un nourrisson, toute fracture est suspecte en dehors d’un 
traumatisme à très forte énergie (accident de la voie publique, chute de grande hauteur) 
- L’association de lésions de types différents (morsures, griffures, brûlures, ecchymoses, etc.) 
Des signes de négligences lourdes portant sur l’alimentation, le rythme du sommeil, l’hygiène, les 
soins médicaux, l’éducation, la sécurité au domicile ou en dehors. 
Des signes de maltraitance psychologique : troubles des interactions précoces, troubles du comporte-
ment liés à un défaut de l’attachement, discontinuité des interactions, humiliations répétées, insultes, 
exigences excessives, emprise, injonctions paradoxales. 
Des signes comportementaux de l’enfant 
- Toute modification du comportement habituel de l’enfant pour laquelle il n’existe pas d’explication 
claire 
- Un comportement d’enfant craintif, replié sur lui-même, présentant un évitement du regard 
- Un comportement d’opposition, une agressivité, ou au contraire une recherche de contact ou d'affec-
tion sans discernement 
Des signes comportementaux de l’entourage ́ vis-à-vis de l’enfant : 
- Indifférence notoire de l'adulte vis-à-vis de l’enfant (absence de regard, de geste, de parole) 
- Parent ou adulte ayant une proximité corporelle exagérée ou inadaptée avec l’enfant 
- Minimisation, banalisation ou contestation des symptômes ou des dires de l’enfant 
 
Le recueil des faits : 
 
Les professionnels de la petite enfance sont tenus au secret professionnel (article 226-13 du code pé-
nal). La loi du 5 Mars 2007 leur permet cependant la communication et le partage d’informations à 
caractère secret, dans l’intérêt de l’enfant. La directrice recueille les observations de l’équipe qui doivent 
être les plus objectives et factuelles possibles. Elle s’entretient avec la famille en posant des questions 
ouvertes, sans porter de jugement, pour recueillir des informations qui pourraient expliquer ce qui a été 
observé ou pour déceler des signes qui doivent alerter. 
 
Le signalement ou la transmission d’information préoccupante : 
 
Le devoir d’alerter : L’article 434-3 du code pénal prévoit que « toute personne ayant eu connaissance 
de privations, de mauvais traitements ou d’atteintes sexuelles infligés à un mineur de 15 ans s’expose 
à des sanctions pénales s’il n’en informe pas les autorités judiciaires ou administratives ». 
La loi du 5 mars 2007 prévoit que les parents doivent être informés de la transmission d’une Information 
Préoccupante à la cellule départementale, sauf si c’est contraire à l’intérêt de l’enfant. Cette information 
permet le plus souvent de maintenir la relation de confiance lorsque les parents comprennent l’inquié-
tude des professionnels et le désir de leur venir en aide. 
 
Procédure : 

 

Quand le doute s’installe et que se pose la question d’une possible maltraitance dont serait victime un en-
fant, il est indispensable de ne pas rester seul avec cette question. En effet, il est impossible d’être objectif et 
une approche pluridisciplinaire est nécessaire. Le fait d’être plusieurs à réfléchir sur une situation, à partir de 
places différentes, permet d’apaiser l’inquiétude, soit de la renforcer et de pousser plus loin l’investigation. 

Tout débute par une première observation. Il faut faire alors un point en équipe, en discuter, d’étayer nos re-
présentations. Puis essayer de faire remonter cela en réunion d’équipe avec la psychologue ou demander 
l’avis du médecin de la crèche. Il s’agit alors de prendre du recul. 

Si les interrogations perdurent, on se tourne vers l’instance de la PMI (MDS). 
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 →Comment signaler ? 

Avant toute démarche, il est indispensable d’en discuter en équipe : 

Le signalement peut se faire : 

- Par écrit, lettre contenant : 

- les coordonnées de la personne qui signale, sa situation (ou profession), sa section et ses coordon-
nées. 

  - les coordonnées du mineur concerné (identité de l’enfant, âge ou date de naissance, nom(s)  
   des parents, coordonnées des parents) 

  - un descriptif circonstancié des faits (faits constatés ou rapportés sans jugement de valeur) 

- Par téléphone (dans tous les cas d’urgence) : 04.89.04.29.01 

- Par mail : protectiondel’enfance@departement06.fr 

 Un signalement téléphonique par un professionnel doit toutefois être confirmé par un écrit. 

 N° Vert national = 119 

Le 119 est le service d’accueil téléphonique national gratuit, il est chargé de recueillir les signalements  con-
cernant les enfants maltraités. Il fonctionne 24h/24h et a pour vocation à la fois le recueil de signalements et 
l’écoute des personnes mineures en difficulté pour leur apporter aides et conseils. 

 L’appel peut rester anonyme et n’apparaîtra pas sur la facture de téléphone. 

Tout signalement d’enfant en situation de risque fait l’objet d’une évaluation par une équipe pluridisciplinaire 
de circonscription (assistante sociale, médecin…). 

  

 Après l’évaluation, Il y a 4 possibilités de suivi du dossier : 

 - Classement sans suite dans le cas où le danger n’est pas avéré 

 - Suivi social et/ou protection maternelle infantile 

- Intervention au titre de l’aide sociale à l’enfance mandatée par l’inspecteur de l’ASE (mesures éducatives, 
proposition de placement …) 

 - S’il se confirme que l’enfant est en danger et/ou que la famille n’adhère pas à l’intervention du service, 
 l’inspecteur signale la situation au Procureur de la République. 

 

Le signalement au Procureur de la République est effectué pour les situations d’urgence avérée, nécessi-
tant une protection immédiate du mineur : maltraitance avérée (avec si possible constat de coups), violences 
sexuelles ou suspicion de violences sexuelles…) 
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Annexe 5 - Protocole sorties 
 

Protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des sorties hors de l’établissement ou de son 
espace extérieur privatif 

 

Des sorties sont organisées toute l’année pour les enfants des sections des grands. 

 

La sécurité du personnel et des enfants est primordiale : 

 Il est obligatoire qu’il y ait toujours un agent diplômé (EJE ou AP) au moins lors d’une sortie. 

 1 adulte pour 2 enfants s’il y a une promenade à l’extérieur, pique-nique …. 

 1 adulte pour 3 enfants si la sortie se fait dans un lieu clos (médiathèque, école…) 

 Prévenir la direction au départ et au retour de la sortie. 

 Chaque AP est responsable des enfants qu'elle prend en charge du départ de la crèche 
jusqu'au retour. 

 L’installation dans un siège auto adapté au poids de l’enfant est obligatoire, il est impératif 
d’enlever les manteaux pour l’installation dans les sièges auto ; le harnais doit être serré au 
plus près du corps. 

 Vérifier régulièrement que l'enfant reste bien attaché. 

 Veiller à la sécurité des enfants le temps de la sortie : dangers potentiels : foule, déchets, 
voitures .... 
  

L’organisation : 

Les sorties sont notées sur la gazette, ainsi que dans les services pour en informer les équipes 
concernées. 

Sont notés : 

 Le lieu de la sortie. 

 Les dates et heures de départ. 

 La liste des enfants et des accompagnateurs. 

 L'organisation du départ selon le nombre d'enfants, ou le nombre de bus. 
  

Les équipes doivent informer les parents du lieu de la sortie et préciser l'heure où l'enfant doit être 
présent à la crèche. S’il y a un changement de dernière minute, avertir la direction qui informera les 
parents par mail. 

Prévenir les enfants de la sortie quelques jours avant. 

En début d’année, il faut habituer les enfants au bus en allant le voir et montant dedans en dehors du 
jour de la sortie. 

Si un enfant a peur du bus, les sorties ne sont pas obligatoires et ce n’est pas une « punition » de 
rester à la crèche. On lui proposera à nouveau une autre fois. 

Dire aux enfants concernés qu'ils vont sortir, sans que tout le groupe soit au courant. 
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Avant le départ : 

 Vérifier que l'enfant ait bien l'autorisation de sortie. (Liste dans les services et à la 
direction.) 

 Remplir le document « sorties » avec le lieu de la sortie, la date, le prénom des 
enfants, des accompagnateurs ainsi que le numéro de téléphone d’un des agents qui 
fait la sortie. 

 Vérifier le sac à dos (rangé dans la salle de bain des verts) qui doit comporter : 

 -    La trousse de secours. (Attention s’il y a 2 sorties le même jour, prévoir 2     
trousses de secours) 

                                               -    Des mouchoirs 

                                               -    Des lingettes 

 -    Matériel nécessaire pour le bien-être et le confort des enfants : quelques    couches, 
une bouteille d’eau, des verres, des sacs poubelles, une serviette en tissu, crème 
solaire et casquettes (l’été), éventuellement des vêtements de rechange 

                                               -   L’appareil photos 

                                               -   Les doudous et tétines des enfants 

                                               -   Le téléphone d’un des agents qui fait la sortie 

- Le permis de conduire de l’agent qui conduira le bus 

 Changer la couche des enfants ou prévoir un passage aux toilettes avant le départ 

 

S'il s'agit d'une sortie suivie d'un pique-nique, prévoir des bavoirs, torchons, draps, gants et serviettes. 

Le cuisinier donnera le pique-nique dans des sacs isothermes. 
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Annexe 6 - Protocole de mise en sûreté face au risque d’attentat 
 

Protocole de mise en sûreté détaillant les actions à prendre face au risque d’attentat 
 
En ce qui concerne le personnel des EAJE, le code de la sécurité intérieure dispose que toute personne 
concourt par son comportement à la sécurité civile et que, en fonction des situations auxquelles elle est 
confrontée et dans la mesure de ses possibilités, elle veille à prévenir les services de secours et prendre 
les premières dispositions nécessaires. 
 
 
 

Précautions usuelles pour la protection des personnes : 
 
 

Ne pas laisser entrer des inconnus dans la crèche (caméra de surveillance) 
Vérifier l’identité des personnes 
Sécuriser les locaux : 

 Porte réserve cuisine toujours fermée 
 Porte d’entrée et issues de secours toujours fermées 
 Porte vitrée fermée entre le préau et le vestiaire du service des oranges 
 Quand il n’y a personne dans le service des oranges (ou 1 seule personne présente), 

les volets sur rail en bois doivent être fermés 
Parking : le bas du parking est réservé au personnel (en attendant système de fermeture) 

 
 
 
 
Situation 1 : un membre du personnel est témoin de l’intrusion d’une personne qui parait 
malveillante 
 
                       Le témoin alerte les autres membres de l’équipe en actionnant le boitier mis à disposition 
dans chaque service, dans le p’tit resto, dans le bureau des EJE, dans la cuisine, dans le bureau de la 
direction. 
Les services de la police municipale sont immédiatement prévenus. 
 
 
Situation 2 : le responsable est informé d’une alerte 
 
  Le responsable suit les directives données par les forces de l’ordre et les autorités. 
 
 

Information du personnel : 
 
Protocole mis dans le référentiel de la structure et consultable par toute l’équipe de la crèche 
Réunion d’information dès que le protocole sera validé et une fois par an conjointement à l’exercice de 
confinement 
Information donnée à chaque nouvel agent 
Distribution du document à chaque nouvel agent 
Exercice de confinement 1 fois/an en lien avec la police municipale 
Affichage en salle du personnel de l’affiche « réagir en cas d’attaque terroriste » 
Information donnée aux stagiaires dès leur arrivée 
Malle de confinement dans chaque pièce de confinement avec du nécessaire pour le change et pour 
le repas des enfants  
 

Information des familles : 
 
Mail adressé à chaque famille pour informer que des mesures ont été mises en place et l’obligation 
pour eux de les respecter. 
Sensibilisation des familles à la vigilance pour les personnes qui entrent dans la structure. 
Explication donnée à chaque nouvelle famille lors des rendez-vous d’admission. 
Affichage « vigilance Vigipirate » à l’entrée de la crèche. 
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Procédure de confinement : 
 

(Mettre et maintenir les enfants et personnel et si nécessaire les familles aussi loin du danger présumé 
que possible) 
 
 
Compte tenu de l’âge des enfants accueillis, la mise en sécurité consiste en une mise à l’abri ou 
confinement dans toute pièce n’ayant pas d’accès possible avec l’extérieur et pouvant être fermée à clé 
de l’intérieur. 
Soit pour le mas des p’tits loups (cf. plan) : 

 Salle de repas des grands et des bébés 
 Vestiaires femmes et hommes 
 Lingerie 

 Dortoirs des bleu, jaune, vert et orange 
 Toilettes du personnel service des oranges et toilettes visiteurs 

 
 

Fermer tous les accès de l’établissement. 
Fermer les volets roulants, fermer les rideaux 
Se réfugier dans les locaux préalablement identifiés (cf. plan) en fonction de leur capacité à protéger 
les enfants et les personnels en attendant l’arrivée des secours. Se diriger vers le lieu de confinement 
le plus près de la position où l’on se trouve. 
Si des parents sont présents, le personnel doit les diriger vers le lieu de confinement le plus proche 
sans qu’ils cherchent à rejoindre leur propre enfant. 
Se barricader : 

 En verrouillant les portes 
 En plaçant des éléments encombrants devant les portes (lits, placards, tables 

etc.…) 
S’éloigner des fenêtres et des portes 
Faire allonger les enfants et s’allonger 
Eteindre les lumières et demander le silence 
Rassurer les enfants 
Attendre les consignes des forces de l’ordre pour évacuer 
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Annexe 7 – Identification de l’équipe de direction 

 
 
La direction du Mas des p’tits loups est constituée : 
 

 Fonction de Direction : 
 

 Diplôme : Infirmière Puéricultrice Diplômée d’État 
 Temps de travail dédié à cette fonction : 100% 
 Nom : Giraudo Virginie 

 
 

 Fonction de direction adjointe : 
 

   Infirmière Diplômée d’État : 
 Temps de travail dédié à cette fonction : 60% 
 Nom : Misuri-Masseglia Manuela 

 
 Educatrice de Jeunes Enfants : 

 Temps de travail dédié à cette fonction : 15% 
 Nom : Ambacher Elorah 
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DELIBERATION N°14.12.2022_121  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_121 

Objet : CRECHE – Mise à jour du règlement de fonctionnement du « Mas des P’tits Loups » 

Annexe : règlement 

 
Rapporteur : Mme CAUVIN 

Le Maire rappelle que par délibération n°058 en date du 1er juin 2022, le Conseil Municipal a validé la mise à jour du 
règlement de fonctionnement de la crèche « Le Mas des P’tits Loups ». 
 
Le Maire précise qu’afin d’améliorer les explications données aux familles et mettre en adéquation le règlement de 
fonctionnement, la convention de participation financière et de fonctionnement à l’utilisation des crèches et le 
règlement de fonctionnement de la commission d’attribution des places en crèche, il convient de mettre à jour le 
règlement : 

 La visite d’admission pour les nourrissons de moins de 4 mois n’est plus obligatoire. (Paragraphe 3.1.3) 
 Les modalités de facturation des cas particuliers ont été modifiées suite à la demande de la CAF 

(Paragraphe 4.2.6). 
 Identification du professionnel paramédical de la structure : 1 professionnel diplômé d’Etat (Paragraphe 

6.2.1). 
 Annexe 1 : intégration des protocoles de soins à jour au sein de la structure. 
 Annexe 2 : description des modalités d’hygiène des mains, du linge, des vêtements professionnels. 
 Annexe 3 : Précision sur la traçabilité des traitements donnés au sein de la structure. 
 Annexe 4 : précision sur le processus de signalement. 
 Ajout Annexe 7 : identification de la composition de l’équipe de direction. 
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L’ensemble de ces modifications a été intégré au projet de règlement de fonctionnement 2022 adressé à 
l’ensemble des élus,  
 
Le Maire propose aux membres du Conseil Municipal : 

 D’adopter le nouveau règlement de fonctionnement de la crèche Le Mas des P’tits Loups, 
 De l’autoriser à effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’adopter le nouveau règlement de fonctionnement de la crèche Le Mas des P’tits Loups, 
 De l’autoriser à effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 

 
 

 
Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme. 
 

Le Maire de Saint-Paul de Vence, 
Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 

Vice-Président du SIEVI, 
Jean-Pierre CAMILLA 

 
 

Secrétaire de séance : 
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PROJET D’ETABLISSEMENT 
Validité du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027 

 
 
 

 

Le mas des p’tits loups 
1960 Route des serres 

06570 Saint Paul de Vence 
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Les personnes physiques ou morales qui assurent l'accueil du jeune enfant ont, en outre, pour mission de : 
 Veiller à la santé, la sécurité, au bien-être et au développement physique, psychique, affectif, cognitif et social 

des enfants qui leur sont confiés ; 
 Contribuer à l'éducation des enfants accueillis dans le respect de l'autorité parentale ; 
 Contribuer à l'inclusion des familles et la socialisation précoce des enfants, notamment ceux en situation de 

pauvreté ou de précarité ; 
  Mettre en œuvre un accueil favorisant l'inclusion des familles et enfants présentant un handicap ou atteints de 

maladies chroniques ; 
 Favoriser la conciliation par les parents de jeunes enfants de leurs temps de vie familiale, professionnelle et 

sociale, notamment pour les personnes en recherche d'emploi et engagées dans un parcours d'insertion sociale 
et professionnelle et les familles monoparentales ; 

 Favoriser l'égalité entre les femmes et les hommes. 
 

Ces principes sont issus de la charte nationale pour l'accueil du jeune enfant, prise par arrêté le 23 septembre 2021. 
Cette dernière devient opposable aux établissements d’accueil de jeunes enfants à compter de septembre 2022.  
Le code de la santé publique prévoit en effet que les établissements et services d'accueil élaborent un projet 
d'établissement décrivant les modalités de fonctionnement qui en garantissent l’adhésion et qui comprend à minima les 
éléments suivants : 

1-Un projet éducatif qui décrit les valeurs et engagements de l’équipe,  
2-Un projet social qui décrit les caractéristiques de l’environnement sur lequel est implanté de la structure, 
3-Un projet d'accueil qui décline les actions mises en œuvre pour répondre aux besoins des enfants, familles 
et équipe encadrante.  

 
La Caisse d’Allocations Familiales et le Conseil départemental se sont associés afin de fournir aux gestionnaires 
d’établissement d’accueil de jeunes enfants un modèle de projet d’établissement mis à jour. 
Afin de faciliter le travail partenarial, l’utilisation de ces documents revêt un caractère obligatoire dans le département 
des Alpes Maritimes et sera actualisé au moins une fois tous les 5 ans, avec la participation du personnel : 
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1. Présentation de l’établissement ou du service 
 
 
1.1- Présentation de l’établissement ou du service d’accueil et du 

gestionnaire : 
 
 

1.1.1-Identification de la structure : 
 
 Nom de la structure : Le Mas des P’tits Loups 
 Adresse :  1960 Route des Serres  

06570 Saint Paul de Vence 
 Téléphone : 04.93.24.20.18 
 Mail de l’établissement : creche@saint-pauldevence.fr  
 
1.1.2-Identification du gestionnaire : 
 
 Nom de la structure gestionnaire : Commune de Saint Paul de Vence représentée par Mr Le Maire   
 SIREN : 21060128200010 
 Adresse : Mairie de Saint Paul de Vence 
    Place de l’hôtel de ville 

06570 Saint Paul de Vence 
 Téléphone : 04.93.32.41.00 
 Mail : mairie@saint-pauldevence.fr  
 
 
1.2-Caractéristiques de l’établissement ou du service d’accueil et du 
gestionnaire : 
 
1.2.1-Type et catégorie d’établissement correspondante : 
 

 
          Crèche collective 
 

 Jardin d’enfants 
 

 Crèche familiale  
 

 Micro-Crèche : 
inférieur ou égal à 12 
places 

 Petite crèche : entre 13 
et 24 places 

 Crèche : entre 25 et 39 
places 

 Grande crèche : entre 
40 et 59 places 

       Très grande crèche :  
supérieur ou égal à 60 
places 

 

 Petit Jardin d’enfants : 
inférieur ou égal à 24 
places 

 Jardin d’enfants : entre 
25 et 59 places 

 Grand jardin d’enfants : 
supérieur ou égal à 60 
places 

 

 Petite crèche familiale : 
inférieur à 30 places 

 Crèche familiale : entre 
30 et 59 places 

 Grande crèche 
familiale : entre 60 et 
89 places  

 

 
 
 
1.2.2- Nature de l’accueil : 

 
     Régulier  
     Occasionnel 
     Urgence 
 Parental 
 Saisonnier ou ponctuels (dans la limite de 210 jours par an et 150 jours consécutifs) 
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2-Le Projet éducatif 
 
Le projet éducatif exprime les valeurs éducatives que nous nous sommes fixées au sein de notre 
structure pour garantir à l’enfant et sa famille un accueil de qualité, accessible à tous.  
Il précise les dispositions prises pour assurer l'accueil, le soin, le développement, le bien-être et l’éveil 
des enfants en veillant au respect de leur santé, leur sécurité, leur bien-être et leur développement 
physique, psychique, affectif, cognitif et social et dans le respect des principes de la charte nationale 
d’accueil du jeune enfant et de la charte de la laïcité que l’on retrouve ci-après :   
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Les valeurs portées par l’équipe de la structure garantissent à l’enfant et sa famille un accueil 
de qualité 
 
Dans chaque établissement de la petite enfance, l’accueil des enfants est réalisé sur la base d’un projet 
élaboré en équipe : Il est le reflet des orientations éducatives d’éveil et d’accueil propre à la structure. 
Un livret d’accueil réalisé en équipe est offert à chaque famille : il retrace l’histoire de notre structure, 
nos valeurs, nos lieux de vie, les temps forts de la journée… 
 
Les missions de notre structure multi accueil sont : 

- D’assurer l’accueil des enfants jusqu'à l’entrée en maternelle. 
- D’être un lieu de vie, un espace éducatif et culturel où les professionnels contribuent au bien-

être de l’enfant, à son éveil et à sa socialisation en favorisant le développement de son autono-
mie. 

- De proposer un espace de parentalité, de prévention et de promotion de la santé. 
- Être un lieu de formation des nouveaux professionnels. 

 
Notre projet s’articule autour de notions essentielles : 
 

 L’accueil de tous les enfants (insertion, handicap notamment) : 
 
 
Selon la Charte d’accueil du jeune enfant, principe n°1 : « Pour grandir sereinement j’ai besoin que 
l’on m’accueille quelle que soit ma situation ou celle de ma famille ». 
 
Chaque enfant est un individu à part entière en devenir.  
 
Certains accueils nécessitent une prise en charge plus spécifique. C’est pourquoi, nos objectifs sont : 

- De proposer un accueil à la carte adapté aux besoins des familles 
- De répondre aux besoins de chaque enfant en fonction de son âge, de son évolution en tenant 

compte de ses capacités selon les stades de développement. 
 
 
L’accueil de l’enfant en situation de difficultés d’insertion : 
 
L’un des objectifs généraux de la politique Enfance et Jeunesse de Saint Paul de Vence est de lutter 
contre les exclusions en touchant les familles les plus modestes à travers les enfants, en atténuant les 
inégalités par la socialisation précoce. 
Ainsi, lors de la commission, l’attribution de places sera facilitée pour ces familles.  

La crèche du Mas des p’tits loups est signataire de la charte d’accueil de l’enfant porteur de handicap. 

L’accueil de l’enfant en situation de handicap a pour objectif global de contribuer à son développement 
harmonieux, son éveil et sa socialisation. Il se fait toujours en accord et en collaboration avec le 
service de soins prenant en charge cet enfant.  

L'enfant en situation de handicap est stimulé par le cadre collectif et profite des bienfaits de la crèche 
et des rencontres multiples comme n'importe quel enfant . 

 
 

 L’accueil occasionnel et l’accueil d’urgence : 
 
L'accueil est dit d'urgence lorsque les besoins ne peuvent pas être anticipés. 
En général la famille est présentée par les services sociaux ou la PMI mais des situations familiales 
diverses peuvent être à l’origine de la demande (accouchement, maladie d’un parent …).  
Un accueil occasionnel sera mis en place ; ensuite en fonction de la situation et des disponibilités de la 
structure, un accueil régulier pourra être proposé. 
 
Si la situation ne permet pas une petite période d’adaptation, l’auxiliaire référente sera détachée pour 
s’occuper de façon préférentielle de cet enfant.  

En fonction de la situation, un relais sera fait avec les services de PMI tout au long de l’accueil et en fin 
de contrat.  
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 L’accueil des parents et l’accompagnement à la parentalité : 
 
Selon la Charte Nationale pour l’accueil du jeune enfant principe n°3 « Je suis sensible à mon 
entourage proche et au monde qui s’offre à moi. Je me sens bien accueilli(e). Quand ma famille est 
bien accueillie, car mes parents constituent mon point d’origine et mon port d’attache. » 
 
 
Généralités : 
 
Chaque famille a sa culture, son organisation, et ses principes éducatifs.  
Les services de soutien à la parentalité sont définis comme « toutes activités consistant, à titre 
principal ou à titre complémentaire d’une autre activité, notamment celle d’accueil du jeune enfant, à 
accompagner les parents dans leur rôle de premier éducateur de leur enfant, notamment par des 
actions d’écoute, de soutien, de conseils et d’informations, ou à favoriser l’entraide et l’échange entre 
parents. » 
 
La création de la Charte nationale de soutien à la parentalité (Texte fondateur pour l’ensemble du 
secteur de la petite enfance) en mars 2022 a permis de fixer 8 grands principes en faveur d’un 
accompagnement des familles tout en respectant leurs diversités. 
 
Valeurs que nous souhaitons partager avec les familles : 
 
Les parents sont les premiers éducateurs de l’enfant, ce sont des partenaires indispensables et 
indissociables de l’enfant au sein de la crèche. Nous souhaitons au Mas des p’tits Loups que chaque 
parent et son enfant aient le sentiment de se sentir accueilli chaque jour, avec respect, tolérance et 
bienveillance. Nous pensons qu’il est essentiel que chaque parent se sente pris en compte, valorisé, 
écouté, en confiance et impliqué au sein de la structure ainsi qu’avec les professionnels y travaillant.  
 
 
Nous proposons aux familles des actions dans les 3 axes préconisés pour faciliter le partenariat :  

- Être ensemble 
- Faire ensemble 
- Réfléchir ensemble 

 
 

 Le développement du langage : 
 
Selon la Charte d’accueil du jeune enfant, principe n° 2 « J’avance à mon propre rythme et je 
développe mes facultés en même temps : pour moi, tout est langage, corps, jeu et expérience. J’ai 
besoin que l’on me parle, de temps et d’espace pour jouer librement et pour exercer mes multiples 
capacités. » 
 
L’humain est un être de langage, qu’il s’agisse de langage corporel ou de langage verbal. L’acquisition 
du langage se fait de manière progressive, et différente selon les enfants. 
 
La crèche est un lieu où les enfants découvrent le langage grâce : 

- A la verbalisation des actions et des émotions 
- Aux jeux et activités proposés comme support de langage 
- A la langue des signes utilisées par les professionnels, les enfants et leur famille. 

 
 

 L’éveil à l’art et la culture : 
 
Selon la Charte d’accueil du jeune enfant, principe n° 5 « Je développe ma créativité et j’éveille mes 
sens grâce aux expériences artistiques et culturelles. Je m’ouvre au monde par la richesse des 
échanges interculturels. » 
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Généralités : 
 
Le gouvernement a décidé de faire de la politique d’éducation artistique et culturelle une priorité dans 
le milieu de la petite enfance 
 
« L’accès aux arts et à la culture n’est le privilège d’aucun âge : c’est un droit fondamental pour tous, 
dès la petite enfance ». 
 
De plus des études scientifiques et des initiatives mises en œuvre sur le terrain montrent que la 
sensibilisation aux pratiques culturelles et artistiques favorise, dès le plus jeune âge et avant même 
l’entrée à l’école maternelle, la curiosité, la construction et l'épanouissement de l’enfant. L’art et la 
culture permettent à l’enfant de construire sa sensibilité, sa liberté intérieure, son expression 
personnelle et son rapport au monde 
 
Valeurs que nous souhaitons partager et transmettre : 
 
Au Mas des p’tits Loups, nous souhaitons être un lieu de vie, un espace éducatif et culturel où les 
professionnels contribuent au bien-être de l’enfant et à son éveil dans sa globalité. 
Nous voulons transmettre aux enfants la richesse du monde à travers ses différentes cultures, arts et 
langage.  
 
 
 

 La prévention sur les questions d’alimentation, de santé environnementale et d’éveil à 
la nature : 

 
 

o Alimentation : 
 
Généralités : 
 
S’alimenter est un besoin vital, fondamental qui agit directement sur la santé et la croissance. 
Inassouvi, ce besoin crée un sentiment de malaise physique et psychique.  
A l’opposé, lorsqu’il est assouvi en quantité dans un contexte convivial, il crée un sentiment de 
satisfaction et de bien-être. 
 
Manger est un acte vital qui permet de se tenir en bonne santé, de renouveler son énergie ; Manger 
est un acte de désir, désir de vivre, désir du monde, désir des autres, un acte nécessaire pour vivre et 
soutenu par le plaisir ; Manger est enfin un acte social qui tisse des liens entre les mangeurs. 
 
Il est important de laisser à l’enfant le temps de toucher, sentir, regarder, nommer l’aliment avant de le 
manger. Cela développe les liens entre ses perceptions (transmodalité) et ses représentations. Il 
développe ainsi son intelligence.  
 
C’est en mangeant qu’un enfant apprend et s’imprègne de l’essentiel des valeurs de sa société, car si 
l’alimentation est bien un acte biologique indispensable à sa survie, elle est aussi un acte façonné par 
des règles sociales qui sont des mises en scène concrètes des valeurs les plus fondamentales de sa 
culture. 
 
Le déroulement du repas doit veiller : 

 À garantir la sécurité affective et physique de l’enfant,  
 À favoriser son autonomie, 
 À encourager sa sociabilisation. 

 
Au Mas des P’tits Loups, la question de l’alimentation est au cœur de nos préoccupations : développer 
le goût de l’enfant tout en satisfaisant ses besoins, développer sa socialisation tout en favorisant son 
épanouissement à l’heure des repas et surtout, lui transmettre le plaisir de goûter, de manger et de 
partager, font partie de nos réflexions car les expériences alimentaires précoces se gravent pour 
longtemps et vont servir de repères dans la vie future du gastronome.  
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o Santé environnementale : 
 
Selon l’OMS, « La santé environnementale comprend les aspects de la santé humaine, y compris la 
qualité de la vie, qui sont déterminés par les facteurs physiques, chimiques, biologiques, sociaux, 
psychosociaux et esthétiques de notre environnement. Elle concerne également la politique et les 
pratiques de gestion, de résorption, de contrôle et de prévention des facteurs environnementaux 
susceptibles d’affecter la santé des générations actuelles et futures. »  
 
 
La santé environnementale en crèche a l’objectif de réduire au quotidien l’exposition aux substances 
les plus polluantes dans l’environnement intérieur des structures petite enfance.  
Cette démarche globale de protection et de promotion de la santé de la population actuelle et des 
générations à venir est une valeur importante. 
 
 

o Eveil à la nature : 
 
 
Selon la Charte d’accueil du jeune enfant, principe n°6 « le contact réel avec la nature est essentiel à 
mon développement. » 
 
Généralités : 
 
La démarche de l’éveil à la nature passe par :   

- La découverte grâce aux 5 sens 
- L’expérimentation qui mène à l’apprentissage 
- Le respect de l’environnement 
- Le jeu 

Tout cela dans un but de favoriser le développement harmonieux de l’enfant et protéger l’avenir de 
notre planète. 
 
Pour le Mas des P’tits Loups : 
 
Nous souhaitons accompagner et sensibiliser les enfants à la découverte de la nature et à la 
protection de l’environnement. 
La crèche est implantée dans un milieu rural, chaque service possède un espace extérieur. Deux 
services disposent d’un espace extérieur recouvert de pelouse synthétique et arboré. 
Nous avons aménagé deux espaces « potager », un bac de compost a été installé dans un des 
jardins de la crèche. 
 
Nous souhaitons sensibiliser les enfants à la médiation animale. 
 

 Tortues : 

A la crèche nous accueillons 2 tortues depuis plusieurs années. Elles vivent dans un enclos dans le 
potager. Les enfants s’occupent d’elles : ils leur donnent à manger, à boire… cela les 
responsabilisent. 
Le fait d’avoir des tortues aide aussi beaucoup lors des adaptations. La séparation avec les parents 
se fait plus en douceur, les enfants sont heureux d’aller voir ces petites bêtes à la carapace dure.  
 

 Chien :  

Depuis plusieurs années, l’une des éducatrices de jeunes enfants de la structure travaille sur le projet 
d’emmener son chien à la rencontre des tout petits. En effet, elle juge son chien tout à fait adapté à 
cette pratique : la chienne est douce, calme et va au dressage depuis qu’elle est bébé.  
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Il y a plusieurs intérêts à cette rencontre :  

- Apprendre aux enfants à se comporter avec un chien : s’approcher lentement, tendre la main 
pour la faire sentir à l’animal, observer si le chien bat de la queue et s’avance ou au contraire 
s’il détourne la tête… 

- Comprendre les réactions d’un chien. 

- Créer un lien unique entre l’enfant et l’animal. 

- Responsabiliser les enfants, renforcer leur estime d’eux. 

- Connaitre mieux l’animal, son anatomie, ce qu’il mange … 

- Respecter l’animal et créer une relation équilibrée avec lui. 

 
Cet apprentissage permet aux enfants d’intégrer des réflexes qui leurs serviront à l’extérieur. 
 
 

 La prévention des stéréotypes : 
 
 
Selon la Charte d’accueil du jeune enfant, principe n° 7 « Fille ou garçon, j’ai besoin que l’on me 
valorise pour mes qualités personnelles, en dehors de tout stéréotype. Il en va de même pour les 
professionnels qui m’accompagnent. C’est aussi grâce à ces femmes et à ces hommes que je 
construis mon identité » 

 
« Les filles en rose, les garçons en bleu ! » 
« Le foot c’est un sport de garçons ! » 
« Arrête de pleurer comme une fille » 

 
Généralités : 
 
Les stéréotypes sont des clichés, des idées reçues. 
Avant même qu’ils ne sachent lire, petites filles et petits garçons sont bombardés de schémas très 
genrés, au travers non seulement du décor de leur chambre ou de leurs vêtements, mais aussi des 
films, des dessins animés, des catalogues de jouets ou de la littérature jeunesse. Les filles doivent 
toutes être soignées, douces, discrètes et aimantes. Tandis que les garçons sont représentés comme 
de petits costauds touche-à-tout, programmés pour se dépasser, physiquement et 
psychologiquement, et de gagner. 

Un enfant témoin d’un stéréotype de manière répétée comprendra qu’agir en fonction de ce 
stéréotype est la « bonne » manière ou la manière « normale » de se comporter. 

Bien que certains efforts aient été faits, notamment au niveau des jouets, pour que leur identification 
entre les filles et les garçons soit moins nette, les stéréotypes de genre sont ancrés de manière 
inconsciente. 
 
Grâce aux neurosciences nous savons aujourd’hui que la détermination « biologique » à être un 
homme ou une femme est extrêmement limitée à la base. « Les principales fonctions du cerveau qui 
diffèrent chez les garçons et les filles sont celles qui contrôlent les fonctions de reproduction. Mais si 
l’on s’intéresse aux fonctions cognitives (intelligence, capacités de raisonnement, de mémoire, 
d’attention, de repérage dans l’espace…), les études montrent que chez les 0-3 ans, filles et garçons 
ont les mêmes aptitudes ! ». Les enfants garçons/filles ont les mêmes besoins jusqu’à l’école primaire. 
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Valeurs que nous souhaitons partager avec les familles : 
 
Le personnel de crèche joue un rôle important dans l’atténuation des stéréotypes.  
 
 
 
 

 La formation des professionnels : 
 
Selon la Charte d’accueil du jeune enfant, principe n° 10 « j’ai besoin que les personnes qui prennent 
soin de moi soient bien formées et s’intéressent aux spécificités de mon très jeune âge et de ma situation 
d’enfant qui leur est confié par mon ou mes parents. » 
 
La formation des professionnels permet de favoriser une réflexion commune ou individuelle ainsi qu’une 
expression des interrogations et/ou des appréhensions vis-à-vis d’une thématique (handicap, soins et 
santé de l’enfant, l’hygiène…). Elle permet également une mise à jour des pratiques en lien avec les 
évolutions dans le monde de la petite enfance.  
Toutes ces formations permettent d’assurer une prise en charge globale et sécuritaire de l’enfant. 
 
 

 La prévention sur le numérique : 
 
La prévention sur le numérique est une préoccupation sociétale importante. Elle commence dès la 
petite enfance ; la surexposition aux écrans pouvant avoir des effets sur le développement des plus 
jeunes. 
 
Pas d’écrans (télévision, ordinateur, tablettes ou téléphone) avant 3 ans. 
Les enfants n’ont pas de filtre pour analyser ce qu’ils voient ; ils sont passifs face à l’image.  
 
L’équipe de la crèche a un rôle de prévention face au numérique grâce à diverses actions.  
 
 
 
 
Toutes ces notions constituant notre projet éducatif seront déclinées en termes de moyens dans 
notre projet pédagogique mis en annexe. 
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2-Projet social 
 
 
2.1-Les caractéristiques du territoire d’implantation de la structure : 

 
 

2.1.1-Les caractéristiques du lieu d’implantation de la structure : 
 
La structure est gérée par la commune de Saint Paul de Vence mais accueille aussi les enfants de la 
commune voisine La Colle sur Loup. Elle se trouve en milieu rural, elle est facile d’accès en voiture, et 
possède un parking pour les familles. La crèche est desservie par le réseau envibus « le bus à la 
demande » de la CASA tant pour le personnel que pour les familles.  
 
 
- Capacité accueil jeunes enfants sur le territoire (nombre de places) :  
 

 Etablissements d’accueil 0 – 6 ans :  
  Une structure municipale à La Colle sur Loup : 14 places 
  Une structure associative à La Colle sur Loup : 15 places  
 

 Lieu d’accueil enfant parent Bulle d’Eveil à Saint Paul de Vence : tous les jeudis matin (hors           
vacances scolaires) 
   

 Assistants maternels :  
   5 à Saint Paul de Vence (2022) 
   23 à La Colle sur Loup (2020) 

 
 Ecoles de Saint Paul de Vence :  

  Maternelle qui accueille 139 enfants  
     Élémentaire qui accueille 219 enfants 

              Accueil périscolaire qui accueille 234 enfants le matin et/ou le soir tout âge confondu
  
     

 Accueil de Loisirs de Saint Paul de Vence : 164 enfants au maximum tout âge confondu 
 
  

      
- Structures de Proximité : 
 

 Centre de PMI à Vence, 
 Centre de PMI à Cagnes sur mer,  
 CMP qui accueille les enfants,  
 Equipements sportifs (gymnase, un terrain de sport, piscine, tennis…)  à La Colle sur 

Loup, 
 Nombreux musées sur la commune de Saint Paul de Vence …  
 Médiathèque sur la commune de Saint Paul de Vence, Villeneuve Loubet… 
 Relais Départemental Petite Enfance à la Colle-sur-Loup, 
 CCAS de Saint Paul de Vence. 

 
 
Plusieurs projets immobiliers sont en cours, dont des logements pour jeunes actifs.   
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2.1.2-Les caractéristiques socio-démographiques et économiques de la 
population : 
 
- Indicateurs démographiques : 

        
Nombre d’habitants : 3322      
Nombre de naissances en 2021 sur la commune de Saint Paul de Vence : 26 
  

- Caractéristiques socio-économiques de la population (données …) : 
 

Structures familiales :  
 325 ménages dont 242 couples et 83 familles monoparentales. 
 65.26% des allocataires CAF sont des familles avec enfants (moyenne 

départementale : 46,51%) 
Activité professionnelle : 

 Le taux d’activité est de 84.28% 
 Le taux d’activité féminine est de 78,34% 

Revenu moyen :  28 600 euros 
 

    
On note un rajeunissement de la population de la commune et de nombreux mouvements des familles.  
Les besoins de garde des familles restent variables, les horaires d’ouverture de la structure semblent 
correspondre aux familles. 
Les préinscriptions se font tout au long de l’année au fur et à mesure des naissances et des arrivées 
des familles sur le territoire. 
 
 
 
2.2-L’intégration de la structure à son environnement et le maillage avec l’offre 
de service de ses partenaires : 
 
 
Espaces culturels : 
 

 Lien avec la médiathèque de Saint Paul de Vence pour les bébés lecteurs 1 vendredi sur 2 à 
la médiathèque ou à la crèche pour un temps de lecture et découverte autour du livre. 

 Lien avec la médiathèque de Villeneuve Loubet pour les bébés lecteurs et les bébés joueurs 
(sur inscription, dès que possible) 

 Développement du langage, de l’imaginaire et de la créativité de l’enfant  
 Rencontre avec d’autres professionnels et d’autres enfants 

 
Liaison avec les services de PMI / social : 
 
Les liaisons avec la PMI ou les services sociaux se font de façon systématique, si un enfant est accueilli 
au titre de la prévention ou dès qu’une situation le nécessite. 
Services et horaires proposés par la PMI sont affichés dans la structure.  

 Répondre au besoin de l’accueil d’un enfant peu importe sa situation ou celle de sa 
famille 

 Amélioration de la prise en charge grâce à un relais 
 Rencontre avec la puéricultrice et l’assistance sociale de secteur pour faire le point 

sur des situations. 
 

Lien avec la commune de Saint Paul de Vence : 
 
Pour des activités culturelles avec l’office du tourisme et des visites de musée … 

 Développement de la créativité et de la curiosité artistique de l’enfant  
 Eveil des sens grâce aux expériences artistiques et culturelles 
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« Bulle d’Eveil » : 
 
LAEP de Saint Paul de Vence, se situe à l’auditorium - ouverture tous les jeudis matin hors vacances 
scolaires de 09h à 11h30  

 Proposer un soutien à la parentalité  
 Offrir un lieu d’échange et de rencontre entre famille et enfants 
 Lors des rendez-vous de préinscriptions, nous proposons aux familles le LAEP 

« Bulle d’Eveil ». 
 
 
Lien avec l’ecole de Saint Paul de Vence et les différentes écoles de La Colle sur Loup : 
 

 
A la fin de chaque année scolaire, nous organisons des visites dans chaque école maternelle de La 
Colle sur Loup avec les futurs écoliers. Nous passons une matinée dans l’école ; les enfants peuvent 
faire des petites activités et/ou jouer dans la cour. 
 
Un projet passerelle plus institutionnalisé est prévu pour les futurs écoliers Saint Paulois :  
Ce partenariat interinstitutionnel entre l’école et la crèche a pour objectif de faciliter le passage de 
l’enfant à l’école maternelle ; il permet une continuité dans la prise en charge de l’enfant, il pourra se 
familiariser avec son nouvel environnement mais aussi avec les nouveaux professionnels de l’école et 
ainsi avoir des repères le jour de la rentrée. Les enfants sont accompagnés par le personnel de la 
crèche. 
 
Durant les mois de mai, juin et juillet les futurs écoliers bénéficient de plusieurs matinées ainsi qu’un 
temps de repas dans les locaux de leur future école sur le temps scolaire et périscolaire (ALSH) 
accompagnés par des professionnels de la crèche. Les enfants peuvent ainsi jouer dans la cour, 
participer à un temps de classe, faire parfois un temps de gym, partager un repas etc… 
Nous avons des retours très positifs de la part des familles et des enseignants à la rentrée de nos 
anciens enfants de crèche. 
 

 Favoriser l’intégration des enfants dans leur future école maternelle 
 
 
Lien avec la « Section Accueil du Jeune Enfant et Parentalité » (SAJEP) : 
 
Mise à jour des connaissances et des décrets pour une mise en sécurité des enfants accueillis et des 
familles 

 Organiser des temps de rencontre afin de répondre à nos interrogations pour des 
problématiques institutionnelles ou liée à une famille. 

 
 
Lien avec les structures hospitalières ou para-hospitalières :  
 
Hôpitaux, C.A.M.P.S, Hôpital De Jour, médecin de famille dans le cadre de l’intégration d’un enfant en 
situation de handicap ou de problèmes de santé particuliers. 

 Créer un lien autour de la prise en charge de l’enfant pour répondre au mieux 
à ses besoins, et pouvoir accompagner l’enfant et sa famille 
 Améliorer la prise en charge de l’enfant grâce à une vision globale 

 
 
 
NB : 
Nous bénéficions d’un minibus de 6 places enfants, équipés de sièges auto pour les sorties, ce qui nous 
permet de :  

 Ouvrir les enfants à des expériences artistiques et culturelles 
 Découvrir la nature au travers de sorties en forêt  
 Permettre la mise en place d’un projet passerelle avec l’école de Saint Paul de 

Vence, et de visiter les écoles de La Colle sur Loup pour faciliter la transition crèche-
école pour les enfants  
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2.3-Les modalités de participation des familles : 
 
 
Dans une démarche participative, nous proposons aux familles un questionnaire une fois par an afin 
de connaitre leurs souhaits et leurs besoins. Les réponses sont traitées et analysées en équipe. Cela 
permet de proposer aux familles, différentes chaque année, des actions répondant au mieux à leurs 
attentes. 
 
Une « Boite à paroles » est disposée à l’entrée de la structure, anonyme et ouverte à tous parents et 
professionnels afin que chacun puisse transmettre une information, une demande, un souhait, un avis, 
avec une totale discrétion et liberté de parole. 
 
La concertation de l’équipe est recherchée dans tous les projets de la crèche (mise à jour du projet 
d’établissement, protocoles…). 
 
 
 
2.3.1-Participation des familles à la vie de la structure : 
 
 
Nous proposons aux familles différents moments de partage dans le principe de coéducation des 
enfants accueillis : 
 

 Des fêtes organisées avec les familles : Carnaval, fête de fin d’année, Noël. 
 

 Des ateliers parents/enfants : 3X/an (récréatif ou culinaire) proposés à différentes heures de la 
journée sur une semaine et animés par l’éducatrice de jeunes enfants (EJE) et les agents 
d’accueil petite enfance (AAPE).  
 

 Des Ateliers couloir : 4 à 5X/an (16h-18h) : les EJE animent ce temps : elles installent un coin 
à thème (livres, table des senteurs, jeux de lumières, initiation langue des signes, pâte à 
modeler …) Les parents qui le souhaitent s’arrêtent et partagent un moment avec leur enfant. 
C’est aussi l’occasion d’échanger avec les EJE s’ils ont des questionnements ou juste passer 
un moment ensemble. 

 
 Nous sollicitons les parents lors de projets d’activités (artistique, recyclage,) et en fonction de 

leurs talents ou métier : atelier musical, venue des pompiers… 
 

 Nous faisons participer les parents au projet de Langue des signes. (Vidéos de chansons sur 
le portail famille, sélection de mots affichés et réactualisés tous les mois sur les portes des 
services, initiation). 

 
 
 
2.3.2-Actions de soutien à la parentalité proposées : 

 
 
L’entrée de la crèche, un espace pensé et réfléchi pour accueillir l’enfant et sa famille : 
 
Sur les murs de l’entrée de la crèche, nous avons affiché le mot « Bonjour » en différentes langues, 
afin que chaque famille se sente accueilli avec sa culture, ses valeurs. 
Nous avons aménagé un coin d’accueil avec plusieurs fauteuils, les parents peuvent y trouver de la 
documentation, brochures sur des sujets d’actualité en matière de prévention, environnement et de 
santé (ex : vaccinations, allaitement, prévention accidents domestiques, tri sélectif/recyclage…) Nous 
les réactualisons régulièrement via Santé publique France. 
Nous mettons également à leur disposition un livre de recettes simples ainsi qu’un livre avec des 
idées d’activités à faire avec leur enfant. 
Un panneau d’affichage avec des « petites annonces » est également mis à disposition. 
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Mur des familles :  
 
Nous avons créé le « mur des familles » où sont affichées les photos des membres des familles de 
chaque enfant accueilli. Nous voulons montrer au Mas des P’tits Loups un petit peu du chez soi pour 
que l’enfant y retrouve quelque chose de lui, une sécurité, un repère. Nous montrons aussi en 
regardant notre « mur des familles » les ressemblances et différences et transmettons nos valeurs de 
respect et tolérance grâce à cette diversité. 
 
 
Au quotidien, nous accompagnons et soutenons le parent dans sa fonction parentale au travers de 
divers temps : 
 

 Dès l’inscription et pendant la période d’adaptation, chaque famille est reçue individuellement 
par un membre de l’équipe de direction. Ce temps d’échange favorise une prise en charge 
personnalisée de chaque famille et l’établissement d’une relation de confiance. 

 
 Des temps de transmissions orales avec les équipes auprès des enfants matin et soir afin de 

se transmettre les informations importantes pour un accueil ou des retrouvailles de qualité. 
Parce que chaque enfant est unique, nous mettons en avant tous les jours « une anecdote » 
personnelle. Ce temps permet de créer du lien, il est support à la relation avec le parent et 
permet de renforcer cette relation de confiance si importante. Cette anecdote est pour nous 
primordiale : elle permet pour le parent de se rendre compte de la relation unique que le 
professionnel peut avoir avec son enfant… 

 
 Une « newsletter » écrite par les professionnels de chaque service et transmise aux parents 

chaque vendredi par e-mail ; ce petit récit raconte la semaine écoulée (activités, 
anniversaires, jeux …). Nous accompagnons cette newsletter de photos.  

 
 Des temps de parole et de rencontre entre les parents ainsi qu’avec les professionnels et 

intervenants de la structure :  
     

o Groupes de parole » 2X/an animés par la psychologue et le psychomotricien de la 
structure. Les thèmes choisis reflètent les questionnements les plus fréquents des 
parents. 
Les agents d’accueil petite enfance, une éducatrice de jeunes enfants et un membre 
de la direction sont également présents. 
Le groupe de paroles répond à un besoin des parents d’échanger dans un lieu calme 
et confidentiel et de partager leurs expériences en vue de retrouver confiance dans 
leur rôle d’éducateurs. Il doit faciliter l’expression de la parole et permettre 
l’enrichissement mutuel. 

Le groupe de parole est un lieu de ressource et de bienveillance où la rencontre de 
l’autre permet de rompre l’isolement, de reconnaitre ses compétences, de partager 
ses expériences, de prendre conscience qu’elles ne sont souvent pas uniques, et de 
s’en distancier pour s’orienter autrement dans son quotidien.   

 
o Café parents 2X/an (7h45-9h30) : Temps d’échanges informels entre parents et/ou 

parents-professionnels autour d’un petit déjeuner. 
 
 En cas de besoin, le psychologue et/ou le psychomotricien reçoivent les familles dans le 

cadre de leurs vacations sur rendez-vous dans la structure. L’équipe de direction reçoit 
également les familles selon les disponibilités et besoins de chacun. 

 
 Possibilité pour les familles de se rendre au Lieu d’Accueil Enfants Parents « Bulle d’Eveil » 

de la commune. Ouvert le jeudi matin de 9h à 11h30, hors vacances scolaires. 
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2.4-Les dispositions prises pour permettre à des familles rencontrant des 
situations particulières d’être accueillies dans la structure : 
 
2.4.1-Les modalités pour faciliter l’accueil des enfants de familles en situation 
d’insertion sociale ou professionnelle : 

 
 
Familles en recherche d’emploi : 
 
Lorsqu’un parent est en recherche d’emploi, une place à temps plein lui est accordée pour son enfant 
au sein de la structure pour une durée de deux mois afin de faciliter ses démarches. 
Au terme de cette période, si le ou les parents ont un emploi, un contrat adapté à leur besoin est établi, 
si aucun justificatif d’embauche n’est fourni, un contrat type « halte-garderie » sera alors établi.  
 
 
Familles rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail ou en raison 
de la faiblesse de leurs ressources :  

 
 
Les familles peuvent être accompagnées dans les démarches d’inscription. 
 
Familles adressées par la PMI en cours d’année : 
 

 Accueil au plus rapide en fonction des possibilités de la structure, sur un contrat de type 
occasionnel 
 Possibilité de proposer un contrat régulier ensuite 
 Relais avec le service de PMI pour accompagner au mieux les familles tout au long et 

à la fin de l’accueil de l’enfant 
 Renforcement des actions de soutien à la parentalité 
 Rôle de la référente++ pour proposer une sécurité affective et physique 
 Relais auprès de l’école pour favoriser l’insertion en école maternelle 

 
Familles ayant une barrière de la langue : 
 

 Collaboration avec les parents pour proposer un support avec « mots dans la langue 
maternelle de l’enfant »  
 Recherche d’un personnel ressource ayant des notions dans cette langue étrangère 

(listing langue étrangère) 
 
 
Au sein de la crèche nous accueillons des enfants et des familles en difficultés. Le rôle de la référente 
est essentiel afin de créer une relation de confiance avec l’enfant et sa famille La référente adopte une 
juste distance professionnelle envers l’enfant afin de favoriser et de répondre à ses besoins 
notamment celui de sécurité affective et physique. Elle a un rôle de repère pour l’enfant ainsi que pour 
la famille. Elle joue un rôle plus spécifique dans le suivi de l’enfant. 
 
 
2.4.2-Les modalités d’accueil des enfants en situation de handicap ou atteints 
d’une maladie chronique : 
 
Le Mas des p’tits Loups est signataire de la charte d’accueil de l’enfant porteur de handicap. 

L’accueil d’un enfant en situation de handicap ou atteint d’une maladie chronique est soumis à l’accord 
du pédiatre et /ou du psychologue ou psychomotricien de la structure.  
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L’accueil d’un enfant en situation de handicap : 

Une réunion avec la famille et les soignants est organisée en début de prise en charge. Elle permet de 
déterminer les modalités d’accueil qui seront notées dans un projet d’accueil individualisé signé par les 
trois parties. Cet accueil se fera selon le projet de vie et le handicap de l’enfant.  

L’auxiliaire référente volontaire sera le lien privilégié entre le personnel de la structure, l’enfant et sa 
famille. Elle participe de façon préférentielle à l’adaptation et tient à jour le cahier de liaison. Nous 
avons décidé de mettre en place une co-référente afin que la référente puisse passer le relais et se 
sentir moins seule dans l’accompagnement de l’enfant au quotidien. Cela permet aussi une continuité 
sur la totalité de la journée pour l’enfant accueilli. 

Cet enfant bénéficiera de toutes les activités adaptées et proposées et selon le cas, d’une prise en 
charge plus individuelle par l’éducatrice de jeunes enfants.  

Lorsque cela est possible nous adaptons le mobilier ou l’espace en accord avec les familles, par 
ex des chaises à plot… 

Selon le handicap, nous pouvons créer des outils pour aider les enfants à se repérer dans l’espace et 
dans le temps :  ex : livret photos des pièces et moments forts de la journée, timer… 

Il nous semble important que les autres équipes soient aussi au courant des difficultés que rencontrent 
ces enfants. Cela permet plus de tolérance et un regard plus compréhensif notamment lors des repas 
où certains enfants ont des difficultés à rester assis par exemple… 

Il est important aussi de verbaliser certains points auprès des autres enfants. Nous devons parfois 
assouplir certaines règles pour l’enfant porteur de handicap. Il faut alors expliquer au reste du groupe 
pourquoi on le fait. Par ex, le fait de laisser l’enfant être en marge du groupe, le laisser se lever… 
Nous leur expliquons que cet enfant a besoin de bouger, que c’est difficile pour lui de rester assis etc. 

Des nouvelles limites sont à définir en équipe, avec l’aide de l’EJE et la psychologue.  Les enfants 
porteurs de handicap ont aussi besoin de limites mais celles-ci sont à nuancer et à adapter en fonction 
de chaque enfant.  

Le fait de trop porter d’attention sur certains comportements pourrait avoir un effet contre-productif et 
les renforcer.  

A chaque fois que nécessaire, une réunion est organisée avec la famille, les soignants, le psychologue 
et/ou le pédiatre, la direction et l’auxiliaire référente pour faire un bilan de l’accueil et réfléchir 
ensemble sur les aménagements et les pratiques à développer pour cet enfant.  

Au terme de cet accueil, nous participons à la liaison avec la nouvelle structure (école maternelle, 
IME …) sous forme d’une réunion.  

 

Lorsque le handicap n’est pas encore connu à l’entrée à la crèche : 

Nous avons un rôle de prévention, en effet si l’équipe a des questionnements sur le développement ou 
le comportement d’un enfant : regards fuyants, crises lors des transitions, semble ne pas entendre etc. 
elle informe l’équipe de direction qui en parle au psychomotricien et psychologue. 

Une fois que les observations sont suffisantes, la direction propose une rencontre avec les parents 
afin de les orienter vers les professionnels et/ou services compétents et d’accompagner au mieux leur 
enfant. 

 

L’accueil d’un enfant atteint d’une maladie chronique ou allergie nécessitant la prise régulière d’un 
traitement pendant les heures de présence à la crèche, ou d’un régime particulier, est soumis à 
l’accord du médecin de la structure et de la directrice puéricultrice. Un protocole d’accueil individualisé 
(PAI) sera établi.  

 

Pour les enfants atteint d’allergie ou intolérance alimentaire, une prise en charge particulière est 
réalisée lors du moment du repas. L’enfant doit être assis à côté de sa référente ou co-référente de 
sorte à éviter les incidents. Le cuisinier lui prépare une assiette spécifique. Il est servi en 1er. La 
référente veille aux échanges possibles entre enfants : couverts, verres, nourriture… Lors du 
nettoyage de la table, nous commençons par l’enfant allergique. Des nombreux échanges sont 
nécessaires avec les familles pour adapter les régimes tout au long de l’année.  
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2.4.3-Les modalités d’accueil d’urgence : 
 
 
Des places sont réservées pour l’accueil d’urgence. 
En général la famille est présentée par les services sociaux ou la PMI mais des situations familiales 
diverses peuvent être à l’origine de la demande (accouchement, maladie d’un parent …).  
Un accueil occasionnel sera mis en place ; ensuite en fonction de la situation et des disponibilités de la 
structure, un accueil régulier pourra être proposé. 
 
 
2.5-Les activité de la structure afin de l’inscrire dans une démarche en faveur du 
développement durable : 
 
 
Objectifs :  
 
Encourager le développement durable 

 Limiter les déchets alimentaires et ménagers 
 Favoriser la valorisation, le réemploi ou le recyclage d'un déchet.  
 Protéger la planète en réduisant son impact environnemental 
 Assurer le bien-être des enfants à court et long terme 

 
Actions : 
 

 Participation des équipes au tri sélectif : papier, verre, emballage, carton, piles 
 Participation des familles aux actions de recyclage : collecte de bouchons, collecte des 

jouets solidaires, collecte de téléphones et tablettes, collecte « de produits du quotidien » 
pour créer des jeux pour les enfants, collecte de piles usagers  

 Création par les équipes de jeux, jouets (bric à brac, instruments de musique, bouteilles 
sensorielles…), décorations de service 

 Proposition d’activités ludiques écologiques (tableaux à partir d’éléments de 
récupération…) 

 Favorisation de l’alimentation à partir de produits biologiques et provenant de circuits courts 
(processus de labellisation ecocert en route) 

 Récolte des légumes du potager pour utilisation en cuisine 
 Limitation des consommables auprès des enfants (gants, serviette de table, essuis mains, 

tabliers et toques…) 
 Limitation des produits jetables pour la cuisine et le service 
 Mise en place d’un composteur (récupération des déchets au moment des repas, et de la 

préparation en cuisine / alimentation du composteur par les enfants / utilisation du compost 
pour le potager) 

 Mise en place de la récupération des eaux restantes dans les carafes pour l’arrosage du 
potager  

 Réflexion autour d’un marché pour des produits d’entretien écolabellisés 
 Réflexion pour limiter les pertes énergétiques liées au bâtiment : réducteurs d’eau sur tous 

les robinets, bardage bois, éclairage à basse consommation, programmation des luminaires 
extérieurs, régulation thermique (chauffage, climatisation) … 

 
Impact attendu : 
 

 Sensibiliser le personnel, les enfants et les parents 
 Développer la créativité des agents à partir de produits recyclés 
 Valoriser les déchets organiques 
 Proposer une alimentation de qualité aux enfants 
 Réfléchir à réduire l’impact écologique lié au fonctionnement de la crèche sur 

l’environnement  
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3- Projet d’accueil 
 
 
3.1-Les prestations d’accueil et modalités d’organisation de la vie quotidienne : 

 
3.1.1-Les périodes d’ouverture : 

 
 Les jours et horaires d’ouverture :  

 
 

Jours d’ouverture 
 

 
Horaires d’ouverture 

 
Lundi au vendredi 

 

 
7 heures 45 à 18 heures 15 

 
 

 Agrément modulable : non  
 
 

3.1.2-. Le déroulé de la période d’adaptation : 

Chaque année au mois de juin, les parents sont invités en petit groupe à participer à une réunion 
d’information sur la vie à la crèche ; après une visite de la structure, les auxiliaires référentes leur 
expliquent le déroulement d’une journée, les valeurs pédagogiques … et répondent à leurs questions. 
Lors d’une entrée en crèche en cours d’année, ces mêmes points sont abordés par la direction avec 
les parents. La référente leur est présentée avant le début de l’adaptation.  

Une période d’adaptation obligatoire est organisée en concertation avec les familles et l’équipe qui va 
prendre en charge l'enfant. Pendant l’adaptation, la direction se rend disponible pour les familles. Les 
parents ont la possibilité de rencontrer le psychologue s’ils le souhaitent. 

Chaque enfant a un professionnel référent. Son rôle est fondamental, il/elle crée une relation 
privilégiée avec l’enfant pour qu’il se sente en sécurité. Il/elle a une attention plus particulière envers 
l’enfant et ses besoins. Le /la référent est une personne ressource dans les échanges avec l’enfant et 
sa famille.  

La période d’adaptation est un temps indispensable pour établir une relation de confiance entre 
l’enfant, ses parents, les professionnels et plus particulièrement le/la référent de l’enfant. Elle permet 
de recueillir des informations indispensables à l’accompagnement des enfants (Habitudes 
d’endormissement, alimentaires …), et de réfléchir à un accordage entre les pratiques de la maison et 
les pratiques de la crèche. 

Les professionnels anticipent ce moment : ils aménagent un coin privilégié propice aux échanges avec 
les parents et l’enfant dans le service où l’enfant sera accueilli. 

La période d’adaptation peut être rallongée si besoin mais n’est jamais raccourcie. Lors de cette 
période, les professionnels ont travaillé sur la rédaction d’une fiche de présentation de l’enfant qui le 
suivra sur les 3 années de crèche, et qui décrit ses différentes étapes de développement, ses 
habitudes, préférences, etc… 
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Période d’adaptation : 

  
 

Durée de présence 

de l’enfant 

 

Objectif visé et modalités 

 

Personnes présentes 

Jour 1 1 heure  Temps de jeux  
 Echanges entre les parents, les 

professionnels et l’enfant  
 Observation de l’enfant, de la relation 

parents-enfants 

 

Les parents uniquement 
(mère et / ou père) 

 

Jour 2 

 

2 heures (Temps en 2 
parties : avec parent/sans 

parent) 

Jour 3 ½ journée  

Temps de jeux et de repas ou goûter 

 

Les enfants sont confiés 
aux professionnels 

Jour 4 ½ journée 

Jour 5 Petite journée Temps de jeux, repas, sommeil et goûter 

 
 
 
 
3.1.3- Le déroulé d’une journée type : 
 
 
Organisation de la vie quotidienne :  
 
La structure est organisée en quatre sections agrémentées de plusieurs lieux d’activités spécifiques ; 
cela permet de répartir les enfants en fonction de l’âge, de leurs besoins et de leur développement : 

 Service des bébés 
 Service des moyens  
 Service des moyens / grands 
 Service des grands 

 
Chaque service comprend un coin vestiaire où les effets personnels de l’enfant sont rangés, une salle 
de jeux, un dortoir et une salle de bains. 
Tous les services ont un accès direct sur la cour extérieure. 
La journée s’articule autour de plusieurs temps forts qui sont autant de repères pour les enfants : 
 
 
Accueil des enfants et des parents : 
 
Transmissions orales : Echanges indispensables d’informations sur le quotidien de l’enfant. La 
séparation est accompagnée par les professionnels, l’accueil est individualisé. 
 
 
Temps dédiés aux activités du matin (ateliers, activités libres ou guidées, éveil culturel...) : 
 
Chaque service a un espace pensé, aménagé selon les besoins et les centres d’intérêt de chaque 
tranche d’âge accueillie et réadapté au fil de l’année.  
Chaque salle de jeux est équipée d’une structure de motricité et d’espaces de jeux divers : dînette, 
garage, bricolage, activités d’expression (déguisement, maquillage...), coin lecture… 
Les enfants ont le choix entre des jeux libres ou des ateliers initiés par l’adulte en fonction des besoins 
des enfants. 
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De plus, l’aménagement de la crèche permet, à travers différents espaces extérieurs aux salles de 
jeux de se séparer en petits groupes. Ainsi, en nombre restreint, les enfants ont une relation 
privilégiée avec l’adulte et les autres enfants. 
Ces espaces proposent de par leur aménagement et matériel divers des découvertes variées : 
« Coin graines » : manipulations sensorielles, 
« Coin dinette » : jeux d’imitations, 
« Coin table » : jeux éducatifs, 
« Salle d’activités » : activités manuelles et artistiques, 
« Coin bibliothèque » : lecture et tente sensorielle. 
 
 
La structure possède plusieurs espaces extérieurs couverts et découverts qui permettent les activités 
motrices indispensables au développement de l’enfant. Vélos, trottinettes, voitures, toboggan sont 
fréquemment exploités par les enfants. Libre d’accès, ils leur permettent d’expérimenter et de 
perfectionner leur équilibre, leur latéralisation… Ils prennent ainsi conscience de leur schéma corporel. 
 
 
Repas : 
 
Ils sont préparés tous les jours sur place par un cuisinier. Nous nous rapprochons de plus en plus vers 
des fournisseurs bio ou locaux. 
Ils respectent l’équilibre alimentaire et sont adaptés à l’âge ou à la santé de chaque enfant. La 
question de l’alimentation est au cœur de nos préoccupations : développer le goût de l’enfant tout en 
satisfaisant ses besoins, développer sa socialisation tout en favorisant son épanouissement à l’heure 
des repas et surtout, lui transmettre le plaisir de goûter, de manger et de partager, font partie de nos 
réflexions car les expériences alimentaires précoces se gravent pour longtemps et vont servir de 
repères dans la vie future du gastronome.  
 
 
Ils se déroulent dans un lieu spécifique : « le p’tit resto » (pour les moyens et les grands) et « le resto 
des bébés » (pour les bébés). Pour les moyens et les grands, deux services de repas et de goûter sont 
organisés afin de respecter au mieux les rythmes des enfants.   
 
 
Temps de repos : 
 
Un coin calme est aménagé à l’intérieur de chaque service ainsi que dans chaque jardin. 
Chaque service possède son dortoir. L’aménagement de ceux-ci permet de créer une atmosphère 
paisible, sécurisante et adaptée. Les temps de sieste se font toujours en présence et sous la 
surveillance d’un professionnel.  
 
 
Pour les bébés, la sieste est proposée par les professionnelles en fonction des rythmes et des besoins 
de chaque enfant. Le service est équipé de lits à barreaux mais aussi de transat, coussins, hamacs. 
Nous avons instauré la possibilité pour les bébés de dormir à l’extérieur dans des lits spécialement 
prévus pour être dehors, dans des hamacs ou dans un hamac suspendu. Nous demandons aux 
parents un trousseau spécifique. 
 
Pour les plus grands, un temps de sieste est organisé en début d’après-midi.   
Couchers et levers sont échelonnés et se font en fonction des rythmes de chaque enfant. 
 
 
Hygiène/ Change : 
 
Chaque service est équipé d’une salle de bain avec plans de changes et des sanitaires adaptés à l’âge.  
Le change debout est aussi encouragé pour les plus grands. L’accès est facile tant des services que de 
la cour. Le respect des rythmes et de l’intimité de chaque enfant est une priorité. La structure fournit les 
couches. Les enfants lavent régulièrement leurs mains tout au long de la journée (ex : avant chaque 
repas, après activité...) 
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Départ des enfants : 
 
Les transmissions du soir permettent à nouveau un temps de discussion avec les parents. 
Elles retracent la journée écoulée agrémentées d’anecdotes propres à chaque enfant : ces anecdotes 
donnent lieu à de réels échanges avec les parents pouvant déboucher sur différents sujets autour de la 
parentalité (sommeil, alimentation, pleurs, éveil, relation…) 
 
 
NB : 
 

 Chaque année, les équipes choisissent un thème qui permettra d’orienter la majorité les 
activités et festivités de l’année. La structure se décore selon le thème et chaque section se pare d’un 
nom évocateur.   
 
Durant l’année nous proposons aux enfants des activités en lien avec les saisons ainsi que des fêtes 
et évènements (fête de Noël, fête du printemps, fête de fin d’année …). Des journées à thème sont 
organisées régulièrement afin de diversifier les activités et de changer le quotidien au sein de la 
structure. 
 
 

 La crèche dispose d’un véhicule permettant des sorties régulières 1 à 2X/mois (musées, 
médiathèque, promenades, visites d’école…).  

 
Le responsable de l’établissement a établi un protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors 
des sorties hors de l'établissement ou de son espace extérieur privatif, telles que visées à l'article R. 
2324-43-2 du présent code. Ce protocole est joint en annexe 5 du règlement de fonctionnement.  
Lors de chaque sortie, le protocole est suivi par les professionnels. Pour chaque sortie, les 
professionnels sont au nombre de 2, dont au moins 1 diplômée. 
L’autorisation de sortie signée par les parents lors de l’entrée en crèche des enfants (modifiable à tout 
moment). Les parents sont prévenus en amont de la sortie de leur enfant. 

Une fiche de renseignements est à compléter et à donner à la direction avant de partir (lieu, date, noms 
des professionnels, nombre et prénoms des enfants, numéro de tel) 

Un sac à dos spécial pour les sorties est prévu avec trousse de secours, boissons, différents matériels, 
traitement personnel dans une pochette nominative pour les enfants ayant un PAI, un téléphone… 
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3.2-Compétences professionnelles mobilisées et organisation du personnel : 
 
3.2.1. Descriptif de l’équipe : 
 
 

Fonction Qualification Durée de travail hebdomadaire dans 
la fonction (en ETP) 

Direction Infirmière puéricultrice diplômée 
d’état 

1 

Continuité/adjoint de 
direction 

Infirmière diplômée d’état 
Educatrice de jeunes enfants 

0.75 

Personnel encadrant  Auxiliaires de puériculture 
 
CAP petite enfance 
 
Apprenti CAP petite enfance 

6.5 
 
10 
 
1 

Intendance et logistique Cuisinier  
Agent de plonge 
Agent d’entretien 
Factotum 

1  
0.5 
1.5 
0.5 

Référent « Santé et 
Accueil inclusif » 

Médecin 50h par an  

Professionnel 
paramédical 

Infirmière diplômée d’état 0.4 

Professionnel éducatif  Educateur de jeune enfant 
 

1.85 

Animateur analyse de 
pratiques 

professionnelles 

Psychologue  100h par an (analyse de pratiques + 
temps d’observation) 

 
 
 
3.2.2. Organisation des temps de professionnalisation et actions menées en 
matière d’analyse des pratiques professionnelles et de formation (article R. 
2324-37) : 
 
 
 
Temps d’analyse des pratiques professionnelles : 
 

 Réunion avec le psychologue tous les mois par équipe afin de prendre du recul sur l’exercice 
du métier au quotidien. 

 Ces analyses sont suivies de temps d’observation de la psychologue dans les différents 
services. 
 
 

Temps de rencontre avec le psychologue ou / et le psychomotricien :  
 

 Observation dans les services, temps d’échanges avec les professionnels sur les pratiques, 
apport de théories… 
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Partage d’informations /veille documentaire intra crèche : 
 

 Réunion à thème avec la direction et les équipes sur différents sujets : projet innovant, 
nouvelle pratique, retour de formation etc… 

 Groupe de travail avec les éducatrices de jeunes enfants 
 Mise à disposition de revues professionnelles auxquelles nous sommes abonnés, et d’articles 

que nous trouvons intéressants. 
 
Formation continue : 
 

 Chaque année, une « formation intra » est organisée en collaboration avec le CNFPT. Tous les 
agents bénéficient donc de 2 à 3 jours de formation sur un thème choisi en équipe. 

 De plus, chaque agent peut participer à des formations dites « du catalogue » au CNFPT ou 
par d’autres organismes de formations (Croix rouge...) ou à des congrès. 

 
Tutorat d’un nouvel agent :  
 

 Lors de l’arrivée d’un nouvel agent, une période d’encadrement est prévue dans la limite des 
possibilités. Les EJE organisent une visite détaillée des locaux avec la description des pièces, 
des jeux/jouets à disposition, des organisations etc…Un référentiel est à disposition avec les 
protocoles en vigueur, nos fondamentaux, ainsi que des outils d’aide à l’intégration. 

 
 
3.2.3. Intégration des apprentis et suivi des stagiaires : 
 
 
Accueillir des étudiants fait partie des missions de nos métiers. 
Un groupe de travail a été mis en place au sein de la structure avec les agents qui souhaitaient 
participer activement à cette démarche. Ce groupe a permis la réalisation d’un livret d’accueil/ guide 
pour permettre : 

 De se situer dans la structure et faciliter l’intégration de l’étudiant (organisation de la creche, 
journée type, organigramme…) 

 De se positionner en tant que stagiaire (organisation du stage, période d’observation, bilan mi-
stage…) 
 
 

Le livret d’accueil est remis le 1er jour du stage, après l’avoir lu, l’élève est invité à le signer. 
Les parents du service où l’étudiant effectuera son stage sont prévenus grâce au panneau d’affichage 
à l’entrée de la section. L’équipe inscrit le prénom de l’élève, la durée du stage ainsi que le diplôme 
visé. 
 
 
Etudiant apprentis : 

 
Il bénéficiera d’un professionnel référent/tuteur volontaire dans les services ou il évoluera durant son 
apprentissage. 
Un bilan régulier avec la directrice, son référent et son professeur est fait régulièrement, ainsi qu’un 
bilan trimestriel grâce à une évaluation des compétences. 
Au fur et mesure de l’année, l’étudiant apprenti pourra effectuer de plus en plus de missions et aura 
de plus en plus de responsabilités toujours sous la surveillance et avec la bienveillance des équipes. 
 
Etudiants auxiliaires de puériculture, CAP AEPE, autres filières :  
 
Les étudiants sont accueillis par la direction (présentation des objectifs, rappel du secret 
professionnel…), puis confiés à une auxiliaire ou CAP AEPE volontaire qui sera référente de son 
encadrement. Ils resteront dans la même section pendant toute la durée du stage (Pas de stagiaire 
chez les bébés car rôle important de la référente et donc ne pourraient pas faire de « soins »). Les 
trois premiers jours sont réservés à l’observation des enfants et des pratiques de la structure. Dans un 
deuxième temps, ils participent aux jeux et activités des enfants. Puis quand les enfants les 
connaissent,  ils peuvent, avec l’accord de l’enfant et toujours en présence de la référente, faire les 
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soins (repas, changes, endormissement, …).  
Les temps de transmissions orales auprès des parents se dérouleront sur la dernière partie du stage 
suivant le diplôme souhaité. 
Chaque semaine, la directrice les reçoit pour faire un bilan en présence de la référente, et pour leur 
demander un travail de recherche particulier propre à leur cursus de formation. 

 
Etudiants éducatrice de jeunes enfants : 
 
Ces étudiants sont encadrés par les éducatrices de la structure, ils participent au projet pédagogique 
de la structure et à l’organisation de tous les services. 
Une période d’observation est respectée, puis l’étudiant pourra interagir avec les enfants selon les 
directives de sa référente. 
 

 
Etudiantes infirmières puéricultrices : 

 
Ces étudiantes restent avec la direction et participent à toutes les missions du poste de directrice de 
structure selon le niveau de sa formation et de ses objectifs de stage. 
 
 
3.2.4. Le recours à des intervenants extérieurs : 

 
 

Médecin (Référent santé inclusif) : 50h par an  
 

 Objectif pédagogique de l’action :  
o Assurer la sécurité sanitaire des enfants, et du personnel 

 Actions :   
o Visite pour les PAI (protocole d’accueil individualisé) 
o Corédaction des protocoles santé de la structure 
o Actions d’éducation et de promotion de la santé auprès du personnel et des familles  
o Vérification de l’application des mesures prévention d’hygiène générale 

 Modalités d’évaluation :  
o Suivi efficient des enfants et du personnel 

 
 

Psychologue : 100h par an  
 

 Objectif pédagogique de l’action :  
o Accompagner le personnel auprès des enfants et la direction 
o Animer les groupes de paroles parents / professionnels 
o Observer les enfants et participer au dépistage des troubles du développement ou de 

la maltraitance 
o Participer à l’orientation vers les services de soins spécialisés si nécessaire 

 Actions :   
o Temps d’analyse de pratique avec les équipes 
o Temps d’échanges lors d’un groupe de paroles avec parents et professionnels 2 fois 

par an 
o Temps d’observation auprès des enfants 
o Temps de rencontre avec les parents en individuel 

 
 Modalités d’évaluation :  

o Accompagnement efficace des familles et des enfants 
o Accompagnement efficace des équipes 
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Psychomotricien : 50h par an  
 

 Objectif pédagogique de l’action :  
o Soutenir le travail d’observation et d’accompagnement du développement 

psychomoteur de l’enfant 
o Proposer des pistes de travail sur l’accompagnement des enfants et l’aménagement 

de l’espace en lien avec EJE 
o Recevoir les familles et participer à l’orientation vers les services spécialisés de soins 

spécialisés si nécessaire 
 Actions :   

o Temps d’observation auprès des enfants 
o Temps de rencontre avec les parents en individuel 
o Temps d’échanges lors d’un groupe de paroles avec parents et professionnels 
o Temps de prévention sur les dangers de l’exposition aux écrans 

 Modalités d’évaluation :  
o Prévention efficace des troubles de développement 
o Accompagnement efficace des familles et des enfants 
o Accompagnement efficace des équipes 

  
 
 

Conteur de l’association « lire et faire lire » (Bénévole) : Intervention tous les jeudis matin 
 

 Objectif pédagogique de l’action :  
o Collaborer au projet d’éveil de la structure 

 Actions :   
o Atelier lecture 

 Modalités d’évaluation :  
o Satisfaction des enfants participants à l’atelier 

 
 
 

Mamies du CCAS (Bénévoles) : Intervention 2 mardis par mois 
 

 Objectif pédagogique de l’action :  
o Créer un lien intergénérationnel  

 Actions :   
o Des ateliers de jeux, ou activités manuelles  

 Modalités d’évaluation :  
o Satisfaction des enfants participants à l’atelier 
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Modalités de suivi du projet d’établissement : 
 
Le projet d'établissement est transmis au président du conseil départemental après leur adoption 
définitive et après toute modification. 
 
Les caractéristiques essentielles du projet d'établissement sont consultables sur le site internet de 
l'établissement lorsqu'il en possède un ou à défaut sur mon-enfant.fr. 
 
Le projet d'établissement est affiché dans un lieu de l'établissement ou du service accessible aux 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux des enfants accueillis. Un exemplaire est tenu 
à leur disposition. 
Un exemplaire du projet d'établissement est communiqué, à toute famille dont un enfant est inscrit ou a 
fait l'objet d'une demande d'admission dans l'établissement ou le service. Cet exemplaire peut être 
transmis sous format numérique. 
 
Le projet d'établissement doit être daté et actualisé aussi souvent que nécessaire et au moins une fois 
tous les cinq ans, avec la participation du personnel. 
 
Les modifications l’impactant feront l’objet d’un avenant ou d’une mise à jour et devront impérativement 
être transmises pour vérification de la conformité à la législation en vigueur, par la responsable de la 
structure au Conseil départemental et à la Caisse d’Allocations Familiales pour signature. 
 
Ce document sera établi en triple exemplaires : 

 Un pour le Conseil départemental 
 Un pour la Caisse d’Allocations Familiales 
 Un à conserver par la structure 

              
 
Le présent règlement annule et remplace-le(s) précédent(s) projet(s) et prend effet à la date de 
sa signature par : 
 
Date 
Signature et cachet 

 
 
 

Le Responsable de la structure      Le Gestionnaire 
Madame GIRAUDO Virginie      Monsieur Le Maire, 

 Mr CAMILLA Jean Pierre 
 
 
 
 
 

 
DOCUMENT VISE PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL : 

 DATE 
 CACHET 
 SERVICE 
 NOM ET FONCTION DU SIGNATAIRE 
 SIGNATURE 

 
 
 

DOCUMENT VISE PAR LA CAF :  
 DATE 
 CACHET 
 SERVICE 
 NOM ET FONCTION DU SIGNATAIRE 
 SIGNATURE 
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ANNEXE : Projet pédagogique 
 
 
 
Le projet pédagogique renseigne sur les moyens concrètement mis en œuvre pour atteindre les 
objectifs déterminés dans le projet éducatif précédemment cité. 
 
A partir des notions essentielles citées dans notre projet éducatif, des actions ont été réfléchies et mises 
en place afin de répondre aux besoins et au bien-être des enfants accueillis. 
 
Chaque année, un thème orientera les différentes activités, actions et festivités ci-dessous.  
 
Accueillir chaque enfant, comme un individu à part entière en devenir 
 

Pour chaque enfant accueilli, nous avons mis en place le travail de référence qui a pour but de créer 
entre l’enfant et l’adulte référent un mode de relation privilégié. 
Ce travail nécessite une attention très individualisée de la part de l’adulte référent. 
Cette organisation permet : 

 À l’enfant de trouver un point d’ancrage à son arrivée dans la structure, d’avoir des repères et 
de lui donner une sécurité de base par la régularité des soins. 

 Au professionnel référent de mieux connaître le développement de l’enfant pour répondre au 
mieux à ses besoins, repérer ce qu’il sait faire pour utiliser ses compétences et en faire un 
enfant sujet. Cela permet de ne pas mettre l’enfant en situation d’échec. 

 À la famille d’avoir une écoute et une attention privilégiée ; la référente est alors un repère. 
 
Une personne référente est une personne qui accepte la responsabilité particulière d’avoir une attention 
spéciale portée au développement et au bien-être de cet enfant-là. 
Elle est garante du projet d’accueil de l’enfant. 
 
La mission de l’auxiliaire de référence est de créer avec l’enfant un attachement qui ne doit pas être 
trop exclusif ; il s’agit de trouver la bonne distance pour ne pas imiter la relation mère-enfant. 
Être référente c’est travailler l’anticipation, le lien et la continuité. 
 
Il est donc important de construire un lien particulier avec l’enfant qui se tisse selon 2 façons : 

 Directe (lors des soins, des repas, essentiellement dans une relation en tête à tête) 
 Indirecte (lors des temps de jeux, essentiellement à travers l’observation) 

 
 
Développer le langage des enfants : 
 

 Verbalisation :  
Les professionnels veillent à verbaliser leurs actions auprès des enfants dès tout bébé. Avec 
des mots simples, ils expliquent aux enfants ce qu’ils vont faire ou sont en train de faire « je 
t’allonge, je change ta couche … ». 
Les adultes mettent aussi des mots sur les maux des enfants … toute la journée les enfants 
sont envahis par des émotions qu’ils ne maîtrisent pas, les professionnels sont là pour mettre 
des mots dessus et les aider petit à petit à mieux comprendre ce qu’ils vivent. 
Nous veillons à parler à la 1ère personne lorsque nous nous adressons aux enfants : « je te 
donne de l’eau » et non « Sophie te donne de l’eau ». 
 

 Jeux et activités proposés :  
Les jeux symboliques, les jeux d’imitation, les livres, les chansons sont des supports de 
langage. Tout est prétexte à mettre des mots et donner envie aux enfants de parler. D’autant 
plus que les enfants communiquent essentiellement à travers le jeu :  en jouant l’adulte créer 
du lien avec l’enfant. 
Les jeux proposés et l’intention qu’y met l’adulte vont entrainer l’enfant. 
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 Langue des signes :  
Depuis quelques années, nous avons instauré l’apprentissage de la langue des signes au 
sein de la crèche. L’intérêt est que l’enfant puisse se faire comprendre en signant avant même 
d’avoir acquis la parole. Un enfant est capable d’interagir avec l’adulte dès 8-9 mois mais les 
mots n’arrivent que vers18-24 mois. L’enfant est cependant capable de faire des gestes bien 
avant de parler. 
En effet, le fait de signer ses besoins « manger », « dormir » … va baisser sa frustration, il va 
se sentir comprit. 
Bien sûr, le signe ne remplace en aucun cas la parole, c’est un outil en plus. Les 1ers signes 
des bébés apparaissent en général autour des 10 mois. 
Tout le personnel de la crèche a suivi une formation LSF (langue des signes française) de 
plusieurs jours. Les professionnels signent au quotidien, en priorité les besoins essentiels : 
« manger », « dormir », « boire » en se mettant à la hauteur des enfants. Les professionnels 
signent aussi beaucoup des mots lors des chansons. 
A force de répétitions, les enfants intègrent les signes et imitent les adultes. 
Nous intégrons les parents au projet : chaque mois nous affichons des nouveaux mots sur la 
porte du service ainsi que sur le portail famille. Les éducatrices font aussi des ateliers couloirs 
pour parler des intérêts de ce projet et leur permettre d’apprendre des mots. 

 
 
 
 
Eveiller les enfants à l’art et à la culture : 
 

 Présence d’un autoradio CD dans chaque service pour sensibiliser à la musique, et aux 
histoires contées  

 
 Présence d’un coin lecture dans chaque service, et un espace bibliothèque au sein de la 

crèche 
 

 Proposition d’ateliers sensoriels, lumineux… 
 

 Les professionnels proposent également des activités plus dirigées pouvant être réalisées 
dans la « salle d’activités » ou dans les services : Expression corporelle, kamishibaï, activités 
artistiques (ex : peinture, argile, modelage…), activités manuelles, instruments de musique, 
atelier lecture, activité bulles… 

 
 Dans le service des bébés, nous sensibilisons les enfants à l’art et la culture à travers les 

sens : le toucher, la vue, l’ouïe (musique d’ambiance, instruments de musique, activité 
peinture, peinture propre, les chansons, les livres …) 

 
 Un intervenant bénévole de l’association « lire et faire lire » intervient afin de raconter des 

histoires aux enfants. Il intervient dans les services de moyens et de grands selon un planning 
(roulement entre les services) : une fois par semaine  

 
 Nous profitons des séances bébés lecteurs de la médiathèque de Saint Paul de Vence ainsi 

que des séances bébés lecteurs et bébés joueurs à la médiathèque de Villeneuve-Loubet 
(commune de la CASA). 

 
 Nous bénéficions des activités culturelles mises en place par l’office du tourisme de Saint Paul 

de Vence (visite d’expositions). 
 

 Nous participons au Rallye lecture à la Colle sur Loup dans le parc de la Guérinière. (Une fois 
par an) 

 
 Sortie au cirque (sans animaux). 
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Garantir une alimentation de qualité, et dans une ambiance « sereine » : 

 
Généralités : 
 
Tous les repas sont préparés par le cuisinier chaque jour au sein de la crèche.  
Les temps de repas se déroulent principalement dans la salle appelée « P’tit resto », en 2 services. Ils 
peuvent aussi se dérouler dans le service ou le jardin. Les enfants font aussi des pique-niques en 
extérieur lors de sorties. 
Le service bébé mange dans une salle à part. Les biberons sont donnés à la carte. Les repas sont 
donnés à partir de 11h de façon échelonnée. 
Les tables des enfants sont installées au préalable par l’agent d’entretien. 
Le repas est un moment essentiel dans une journée, c’est un moment privilégié que va partager 
l’enfant avec l’adulte. Chez les bébés, tant qu’ils ne tiennent pas assis et ont des difficultés à patienter 
en chaise haute puis assis à table, les bébés mangent seuls avec leur référente. En grandissant ils 
mangeront avec d’autres enfants, ce qui favorisera l’imitation. Ce temps fort est réalisé autant que 
possible par la référente qui va connaître les habitudes de l’enfant au fil du temps et s’adapter au 
mieux à lui. 
 
Pour les plus grands, ils mangent environ à 4 ou 5 enfants par table. 
Pour les enfants qui mangent sans porc ou sans viande, il n’y a pas de repas de substitution (la 
protéine est enlevée, le parent est prévenu qu’il doit la donner le soir s’il le souhaite). 
 
Pour un enfant qui présente une intolérance alimentaire : il doit être assis à côté de sa référente ou 
co-référente de sorte à éviter les incidents. Le cuisinier lui prépare une assiette spécifique. Il est servi 
en 1er. La référente veille aux échanges possibles entre enfants : couverts, verres, nourriture… Lors 
du nettoyage de la table, nous commençons par l’enfant allergique. 
 
Les enfants sont installés confortablement, selon leur niveau de développement : bras de l’agent 
d’accueil petite enfance (AAPE), transat, chaise haute, chaise à plots (+ cale repose pied si besoin), 
chaise « normale ». 
Les agents d’entretien et agents auprès des enfants veillent au respect des normes d’hygiène. 
 
 
 
Des temps forts précédant le repas chez les 2 services de « grands » : 
 

 Dans la matinée les enfants accrochent leurs photos sur les sets avec la photo des AAPE. 
Ainsi ils savent avec qui ils mangeront le midi. 

 Le rituel de la « ronde des chansons ». Les enfants se réunissent pour chanter tous en-
semble. Cela marque la transition entre la matinée de jeux et la préparation pour le repas. 

 Le lavage des mains. 
 

Déroulement du repas : 
 

 Les enfants vont s’asseoir là où il y a la photo de l’AAPE avec qui ils mangent, toujours à la 
même table. 

 Ils mettent leur bavoir seuls. 

 L’AAPE nomme les aliments qu’elle donne aux enfants. 

 Les enfants mangent seuls, l’AAPE les aide si besoin.  
 Les enfants empilent leur verre eux même. 

 A la fin du repas, un enfant distribue les gants aux autres enfants. Il se sent alors unique, valo-
risé et autonome. 

 Les enfants apprennent à se nettoyer le visage avec le gant, puis enlèvent leur bavoir. 

 Les enfants rangent leur chaise sous la table. En sortant du p’tit resto ils déposent leur bavoir 
et gant dans la panière prévue à cet effet dans le couloir. 
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Valeurs que nous respectons durant le repas : 
 

  Les enfants peuvent manger avec leurs doigts (plaisir avant tout), même si l’adulte les encou-
rage à manger avec la cuillère en grandissant. 
Si un enfant ne veut pas manger, nous allons lui parler, essayer de lui donner envie ex : « 
c’est Pascal le cuisinier qui vous a préparé ce bon repas, regarde ces belles couleurs, tu veux 
goûter ? ». Si l’enfant ne veut toujours pas, lui laisser l’assiette et ne pas le forcer. Il goutera 
peut-être par lui-même un peu plus tard. Si un enfant demande à être resservi et ne finit pas, 
ne pas le forcer non plus. 
Il faut garder en tête que souvent les enfants passent par l’étape de la néophobie ou peur du 
nouveau. C’est pourquoi nous proposons 8-10 fois l’aliment sous la même forme pour que 
l’enfant se familiarise avec l’aliment et finisse par aimer, ou au moins goûter. L’impact du 
collectif grâce à l’imitation va sans doute permettre à l’enfant de goûter les aliments.  
Nous ne faisons pas de chantage ni de privation de dessert par exemple. 

 Nous respectons le rythme de chaque enfant pour manger. 

 Nous favorisons l’autonomie des enfants : ils mettent leurs bavoirs, distribuent les gants, les 
jette dans la panière … 

 L’AAPE limite ses allers-venues. L’agent d’entretien apporte les plats et débarrasse au maxi-
mum. 
 

 
Actions autour de l’alimentation :  
 

 Ateliers parents/enfants : Nous proposons 1 ou 2 fois par an des ateliers pâtisserie parents-
enfants. Pour l’occasion, le chef pascal est présent et supervise l’atelier, pour le plus grand 
bonheur des enfants et des parents.  

 Semaine du goût : En octobre se déroule la semaine du goût où les papilles des enfants sont 
à l’honneur. L’équipe cherche toujours de nouvelles idées d’activités et des nouveaux goûts à 
faire découvrir aux enfants. 

 Atelier pâtisserie : Tous les mois, les enfants participent à un atelier pâtisserie et préparent 
des gâteaux qu’ils dégusteront tous ensemble au moment du goûter. 

 Journée « P’tites menottes » : Tous les mois, une journée est dédiée à la manipulation ma-
nuelle des enfants : le matin ils font des activités de manipulation types pâte à modeler, pâte à 
sel, argile … et le midi ils mangent un repas adapté entièrement avec leurs doigts.  

 Repas à thème : repas de Noël, galette des rois, crêpes… 
 Temps tisane : Chaque matin, les enfants se posent pour boire une tisane, le goût change 

chaque jour. 
 Potager : Les enfants plantent des tomates, salades, blettes… Ils mangent ensuite les ali-

ments soit pendant la cueillette, soit dans les repas que prépare Pascal le cuisinier. Ex : purée 
des bébés avec les blettes du jardin ou salade composée pour les grands avec les salades et 
tomates récoltées. 

 Images qui illustrent les repas : chez les grands, le matin, les AAPE expliquent aux enfants ce 
qu’ils vont manger le midi. Elles illustrent le repas avec les images correspondant. (Poisson, 
tomates …). 
 

Projets mis en place ou en cours de mise en place : 
 

 La DME (Diversification menée par l’enfant) : 
 

La DME consiste en l’introduction d’alimentation solide dès le début de la diversification donc plus 
précocement que d’habitude. 
Il y a deux façons de proposer la DME aux enfants :  

o Soit on ne présente à l’enfant que des aliments en morceaux  
o Soit on propose du mixé ou du haché, et on complète avec des aliments en morceau 

(solution choisie à la crèche) 
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A la crèche, on commencera dès les premiers jours de la diversification. L’enfant pourra alors se saisir 
des morceaux par lui-même, à son rythme. L’enfant sera beaucoup plus actif pour gérer son 
alimentation que lorsqu’il est nourri par une tierce personne. Peu importe qu’il en mette partout et que 
cela nécessite plus de temps : cette étape de la diversification est essentielle et impactera 
positivement sa vie future. 
 
 
Les avantages : 
 

o Eveil de la curiosité par le goût, le toucher, l'odeur, l’odorat et la vue. 
o Entraînement psychomoteur et coordination des mouvements, développement de la 

motricité fine : attraper avec les mains puis les doigts et porter à la bouche. 
o Découverte de la mastication ; le fait d’écraser fortement les gencives renforcerait l’im-

plantation des dents dans la mâchoire, diminuerait le risque de soucis orthodontiques. 
o Développement de l'autonomie au rythme de l'enfant en faisant ses choix alimen-

taires, il est actif, se sent valorisé par la possibilité de choisir les aliments. 
o L’enfant se rationne seul : on s’est aperçu que les bébés habitués très tôt aux textures 

sont ceux qui    arriveraient à régler leur satiété plus facilement et qui auraient donc 
moins de problèmes de surpoids à l’âge adulte ; il fera moins de refus ou de néopho-
bie alimentaire vers 2 – 3 ans ; il va découvrir les goûts et les saveurs séparément. 

o Consommer de la nourriture solide avant 6 mois permettrait aux nourrissons de mieux 
dormir, d’avoir des nuits deux fois moins agitées, faciliterait l’apprentissage du langage 
par la suite. 

 
 Les plateaux repas : 

 
Depuis l’ouverture, le choix de la crèche avait été de servir le repas dans l’ordre culturel de notre 
pays : Entrée, plat, fromage, dessert. Depuis quelques années, nous réfléchissons à une autre 
manière de faire comme par ex proposer des plateaux repas afin que les enfants aient tout sous leurs 
yeux et choisissent l’ordre dans lequel ils veulent manger. Nous avons fait des « tests » et nous nous 
sommes rendus compte que les enfants mangent souvent plus ou en tout cas avec plus de plaisir 
lorsqu’ils choisissent ce qu’ils veulent manger en 1er. Ils peuvent ouvrir leur appétit en commençant 
par le fruit par ex. 
Les équipes étant convaincues des bienfaits de ce système, il ne reste plus que la question logistique 
et l’achat des plateaux. Tout va commencer avec les plateaux en 2023. 

 
 
 

 
Eveiller les enfants à la nature : 
 

 Médiation animale : 
 

Cette médiation animale se prépare en amont auprès des parents, et des enfants. 
 
Le projet est expliqué aux parents au préalable, avec des supports à l’appui. Nous faisons également 
signer une autorisation aux 2 parents. Jusque-là tous les parents ont adhéré. 
 
Nous avons réalisé les premières rencontres en avril 2022 (fin d’année pour les enfants) : les enfants 
nous connaissaient bien. Tout s’est passé à merveille. L’éducatrice avait d’abord préparé les enfants à 
la venue du chien. Elle leur avait présenté une grande peluche en forme de golden retriever et 
expliqué comment se comporter avec un chien. 
 
Cela a permis d’en parler sans avoir l’excitation du jour J face à l’animal. 
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Déroulement d’une rencontre avec le chien : 
 

o L’éducatrice emmène le chien dans le coin potager en passant par l’extérieur de la 
crèche. L’animal sent les lieux dans un premier temps pour être plus présent lorsque 
les enfants arrivent. 

o Une professionnelle vient avec un groupe de 4,5 enfants. Elle leur réexplique au 
préalable qu’ils doivent s’approcher du chien en marchant et dans le calme. 

o La magie opère, les enfants s’approchent du chien plus ou moins facilement la 1ère 
fois. Certains sont dans l’observation et d’autres vont directement faire sentir leur 
main au chien. Voyant qu’elle avance vers eux et bat de la queue, ils la caressent 
volontiers. 

o L’éducatrice parle aux enfants du chien : ce qu’elle mange, où elle dort… Elle nomme 
avec les enfants les parties du corps de l’animal.  

o Les enfants ont ensuite la possibilité de brosser le chien, de lui donner à boire … 
o D’une séance à l’autre le comportement des quelques enfants qui avaient peur a 

radicalement changé. La deuxième fois ils l’ont touché, posé des questions sur elle … 
o Les enfants ont fait part d’un grand respect envers le chien. Bien sûr les adultes ont 

accompagné ce moment par les mots et une vigilance physique mais il n’y a pas eu 
besoin de rappeler beaucoup le cadre pour que les enfants se comportent de façon 
adaptée. 

o Nous aimerions poursuivre ce projet chaque année en 2ème partie de l’année, 
lorsque les enfants auront un peu grandi. 

 
 

 Atelier jardinage, bulles et coin terre 
 Atelier découverte et observation de la nature, musique. 
 Les enfants s’occupent de nourrir les tortues et d’entretenir l’enclos. 
 Activités à l’aide de matériel recyclé (ex : peinture avec rouleaux en cartons, jardinières avec 

des bouteilles, sculptures…) 
 Les enfants déposent les aliments recyclables dans le bac de compost, arrose les plantes 

grâce à l’eau des carafes recyclée. 
 Sorties dans des parcs, en forêt … 
 Sensibiliser davantage le service des bébés à la nature. Nous allons créer des bouteilles 

sensorielles avec des éléments naturels à l’intérieur (coquillages, pomme de pins, glands…) 
 Atelier potager /Jardinage au sein de la crèche avec la venue d’un intervenant extérieur 

bénévole. 
 
 
 
Favoriser un sommeil de qualité pour les bébés : 
 
Dormir dehors pour les bébés : 
 
Dans le service des bébés, il est proposé aux enfants une expérience bienveillante, le dormir en 
extérieur en toutes saisons. 
 
Cette pratique a des bienfaits pour l’enfant : 

 Les enfants s’endorment souvent plus rapidement, plus sereinement, et dorment plus 
longtemps,  

 Les enfants se réveillent plus paisiblement  
 Ils respirent mieux, et auraient moins d’affections de la sphère ORL, 
 Les enfants sont plus calmes et plus détendus, le sommeil est plus réparateur, 
 Il y a une différence marquée entre le sommeil de jour et de nuit 

 
Pour les familles, une information est donnée dès la réunion des nouveaux parents, lors du rdv avec la 
direction, ou lors de l’adaptation. Il est expliqué les bienfaits pour l’enfant, la nécessité du trousseau 
d’hiver, et est distribué un document « dormir en extérieur en toute saison ». 
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La mise en place des siestes en extérieur se fait de façon progressive, après avoir repéré les 
habitudes de sommeil de l’enfant, le rythme etc… 
 
Un espace de sommeil est organisé dans le jardin des bébés qui garantit la sécurité et le confort, à 
l’abri des intempéries et des courants d’air. Les enfants sont habillés en fonction de la température 
extérieure (en hiver, ajout de bouillottes), ils sont ensuite installés dans un lit ou un hamac, sous le 
regard vigilant des professionnels. 
La restriction des mouvements en raison des vêtements d’hiver, comme dans les cas d’emmaillotage 
augmente la durée du sommeil et peut aider les enfants à se rendormir seul. Il en est de même pour la 
sensation d’enveloppement lors du sommeil dans un hamac.   
 
 
La surveillance du dormir en extérieur est assuré par l’équipe du service des bébés :  

 Vérifier la température de l’enfant en glissant la main dans la turbulette, recouvrir les mains si 
l’enfant bouge 

 Dans les hamacs il faut toujours attacher les enfants (au moins le harnais du haut), (retourne-
ment possible) 

 Remplir le document de traçabilité surveillance sieste extérieure pour les bébés 

 
 
Prévenir les stéréotypes :  
 
Le personnel de crèche joue un rôle important dans l’atténuation des stéréotypes. 
 
Pour les équipes : 
 

 Il est proposé aux professionnels des réunions afin de prendre conscience de ses représenta-
tions personnelles, et nos possibles transmissions inconscientes 

 Les équipes doivent être vigilantes pour éviter les phrases qui présentent des stéréotypes 
comme : « Tu passes le balai comme maman ? » ou « Un grand garçon, ça ne pleure pas. » 

 Veiller à ne pas attribuer de couleurs à un sexe pour les décorations des casiers, les portes 
manteaux… 
 

Pour les enfants : 
 

 Il leur est proposé d’explorer tous les aspects de leur personnalité en leur proposant 
différentes activités, peu importe leur sexe : cuisiner, danser, jouer au ballon, s’occuper des 
poupons, jardiner … 

 Laisser le libre choix pour un déguisement ou un maquillage 
 Encourager les garçons comme les filles à reconnaître leurs émotions et à les exprimer avec 

des mots. 
 Encourager les filles et les garçons à jouer ensemble et leur faire remarquer leurs points 

communs et le plaisir qu’ils ont ensemble. 
 
 
 
Prévenir les risques liés au numérique : 
 
 
Au sein de la structure, une attention particulière est faite pour ne pas exposer les enfants aux écrans. 
 

 Absence de télé dans la structure 
 Pas de portable pour le personnel lorsqu’il travaille auprès des enfants 
 Pas de wifi au sein de la crèche pour réduire les ondes 
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La prévention passe également par la sensibilisation des parents  
 

 Incitation des parents à limiter l’usage du téléphone au sein de la crèche 
 Transmissions de conseils et prévention sur les risques des écrans sur les enfants lors des 

échanges entre parents/professionnels 
 Réunion d’informations et de prévention des risques d’une surexposition aux écrans des 

enfants animée par le psychomotricien sous forme d’ateliers sensoriels puis temps 
d’échanges (une fois par an) 

 Affichage et flyers de prévention (sensibilisation des parents et des professionnels) 
 
 
 
Organiser des journées à thème en proposant des activités diversifiées aux enfants et aux 
familles : 
 
 
Objectifs :  
 

 Proposer des choses innovantes 
 Varier les activités proposées aux enfants 
 Développer la créativité des professionnels 

 
Actions : 
 

 Organiser une réunion pour lister les idées de journées 
 Sélectionner les journées à thème 
 Planifier les journées à thème pour rythmer l’année 
 Rédiger les objectifs, et les différentes actions de ces journées 
 Communiquer aux parents  
 Réaliser ces journées à thème 
 Faire un retour sur ces journées pour prévoir des journées pérennes pour les autres années  
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DELIBERATION N°14.12.2022_122  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_122 

Objet : CRECHE –Projet d’Établissement du « Mas des P’tits Loups » 

Annexe : projet d’établissement 

 
Rapporteur : Mme CAUVIN 

Vu le Décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d'accueil de jeunes 
enfants. 

Considérant qu’afin d’être en adéquation avec le décret visé ci-dessus, il convient d’instaurer un projet 
d’établissement à compter du 1er janvier 2023. 
 
Le projet d’établissement a été adressé à l’ensemble des élus. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal : 

 De VALIDER le projet d’établissement annexé, 
 D’AUTORISER le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 VALIDE le projet d’établissement annexé, 
 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 
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DELIBERATION N°14.12.2022_122  2 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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CONVENTION RELATIVE A L’APPEL A PROJET  

« ACTIV’TA TERRE » 
 

 « SENSIBILISATION ET EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT ET AU 
DEVELOPPEMENT DURABLE » 

 
 
 
 
 
ENTRE D’UNE PART, 

 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ayant son siège social situé en Mairie 
d’Antibes, Cours Masséna, 06600 ANTIBES,  
 
Représentée par le Vice-Président délégué à l’Environnement et à la biodiversité, Monsieur 
Lionnel LUCA, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire n° ……………………… en date du 05 octobre 2020. 
 
Ci-après désignée « la CASA » 
 
 
ET D’AUTRE PART, 
 
 
La commune de…………………………………………………………………… 
pour son Centre de Loisirs Sans Hébergement et/ou sa structure d’accueil pour adolescents 
 
Représenté(e) par M/Mme……………………………………………………………………, 
en qualité de …………………………………………………………………………………………………………………..…...,  
dûment habilité par délibération n°………………………… du Conseil Municipal 
du…………………………………………, reçue par le contrôle de légalité 
le……………………………………………………. 
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis, n°2013.016 en date du 11 février 2013 approuvant la mise en place du dispositif 
« Activ’ ta Terre » ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis, n°CC.2016.031 en date du 11 avril 2016 approuvant le renouvellement de l’appel à 
projet « Activ’ ta Terre » ; 
 
Vu la délibération du Bureau Communautaire de la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis, n°BC.2016.054 en date du 25 avril 2016 approuvant la convention avec l’Education 
Nationale et l’OCCE et les modèles de conventions financières ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis, n°……………………… en date du 05 octobre 2020 approuvant la présente convention de 
renouvellement et autorisant sa signature ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de ……………………………………. 
n°………………………..du…………………………………. 
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PREAMBULE 
 
 
Le territoire de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis présente une 
exceptionnelle richesse et une grande diversité, mais est néanmoins soumis à de fortes 
pressions de développement. 
Face à ce constat et soucieuse de préserver son environnement, la CASA a souhaité structurer 
sa politique en matière environnementale et a mis en place une démarche globale et 
volontaire déclinée à travers sa « Charte pour l’environnement et le développement durable » 
adopté en 2007, puis au travers de son programme développement durable « CASA’Venir » 
adopté en 2019. 
L’une des actions de ce programme est de « Sensibiliser la population aux enjeux du 
développement durable, l’inciter à adopter des écogestes et porter des projets en ce sens ». 
Cette action se concrétise par la mise en place de différents dispositifs auprès de différents 
publics, notamment des enfants. 
Dans ce cadre, une exposition intitulée : « CASA’Venir l’expo » a été réalisée en partenariat 
avec CANOPE. Son objectif est de sensibiliser les jeunes publics au développement durable sur 
le territoire de la CASA afin de leur permettre de mieux connaitre leur lieu de vie, de 
comprendre les enjeux du DD et d’agir en citoyens responsables. 
 
Dans ce contexte, l’appel à projets de sensibilisation et d’éducation à l’environnement et au 
développement durable « Activ’ta Terre » est proposé aux établissements d’enseignement 
primaire, secondaire et supérieur, ainsi qu’aux centres de loisirs sans hébergement (C.L.S.H) et 
centres ados. 
Il prévoir un accompagnement en vue de la mise en œuvre de projets environnementaux et 
DD, s’appuyant sur une éducation construite dans l’action et préparant à la participation. 
 
 
 

IL A AINSI ETE CONVENU QUE 

 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention est relative à l’appel à projets de sensibilisation et d’éducation à 
l’environnement et au développement durable intitulé « Activ’ta Terre ». 
 
Elle définit les publics cibles, le programme de l’appel à projets, ses principes et ses modalités 
de réalisation. 
Elle détermine également le mode et les conditions d’attribution de la subvention allouée aux 
porteurs de projet. 
Enfin, elle fixe les droits et obligations des parties, relatives au versement de cette subvention 
par la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis. 
 
Chaque année, le montant total alloué au dispositif « Activ’ta terre » sera déterminé par la 
CASA au moment du vote budgétaire. Le montant de 500 ou 1000 € de subvention allouée à 
chaque projet lauréat, sera défini en jury de sélection selon l’enveloppe budgétaire annuelle 
et fera l’objet d’une délibération en Bureau Communautaire. 
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ARTICLE 2 – OBJECTIF DE L’APPEL A PROJET 
 
L’objectif de l’appel à projets est de soutenir des projets d’éducation à l’environnement et au 
développement durable en favorisant par un accompagnement et un soutien financier, la 
création d’outils de sensibilisation (pédagogiques et/ou de communication), réutilisables à 
terme par la collectivité, afin de réaliser des actions citoyennes de proximité. 
 
 
ARTICLE 3 - PUBLICS CIBLES  
 
L’appel à projets s’adresse aux écoles élémentaires (du CP au CM2), collèges, lycées 
d’enseignement général, professionnel et horticole, et établissements d’enseignement 
supérieur, ainsi qu’aux Centres de Loisirs Sans Hébergement et les structures d’accueil pour 
les adolescents (12-18 ans) du territoire de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis. 
 
 
ARTICLE 4 - MODALITES DE CANDIDATURE ET DE SELECTION DES LAUREATS 
 
Le porteur de projet doit transmettre à la CASA dans les délais indiqués dans l’appel à projet 
annuel son dossier de candidature complété. 
 
Le porteur de projet devra préciser dans son budget prévisionnel le montant de la dotation 
financière qu’il sollicite auprès de la CASA parmi les montants forfaitaires (500 ou 1000 euros) 
en fonction du contenu du projet. 
 
Le choix des projets lauréats est effectué par un jury de sélection constitué de représentants 
de l’Education Nationale, de l’OCCE-06 et de la CASA selon les critères définis dans l’appel à 
projet annuel. Le montant attribué (500 ou 1000 €) est fonction du budget alloué au dispositif 
pour l’année en cours, de la qualité et du dimensionnement du projet, ainsi que de la 
pertinence des dépenses prévisionnelles. 
A l’issu du jury, une délibération du Bureau communautaire de la CASA entérine l’attribution 
des subventions à l’ensemble des lauréats pour l’année scolaire.  
 
Pour chaque projet lauréat, une fiche désignation projet précisant le montant alloué pour 
l’année est adressé au lauréat pour signature par le Maire ou son représentant.  
Cette (ces) fiche(s) sont annexées à la présente convention qui est signée par les parties à 
l’issu de la sélection du ou des projets lauréats 
 
 
ARTICLE 5 - NATURE ET MONTANT 
 
Pour chaque projet, l’aide apportée est une subvention d’un montant de 1 000 (mille) euros 
T.T.C ou 500 (cinq cents) euros T.T.C, allouée après justification des besoins par le porteur de 
projet pour : 

- L’acquisition de matériel en vue de la réalisation d’outils pédagogiques ou de 
communication 

- La réalisation de sortie pédagogiques en lien avec le projet. 
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- La sollicitation d’un intervenant pour apport pédagogique ou artistique 
- L’acquisition d’outils pédagogiques. 

 
Le montant de la subvention attribuée devra être utilisé par le lauréat exclusivement pour 
le financement du projet. 
 
 
ARTICLE 6 - DUREE  
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère 
exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année scolaire en cours jusqu’à la fin du mois d’août pour permettre la 
transmission du bilan final et de son état comptable 
En aucun cas, elle ne pourra être renouvelée par tacite reconduction. 
 
 
ARTICLE 7 - CONTENU ET MODALITES DE REALISATION 
 
7.1 Principe et thématiques 
 
Le projet doit être proposé par un directeur de Centre de Loisirs Sans Hébergement ou de 
structures d’accueil pour adolescents, et porter sur l’une des thématiques suivantes :  
L’énergie, le changement climatique, l’eau, l’air, le bruit, la consommation, l’agriculture, le 
jardin durable, la biodiversité, la ville durable, les déplacements, la réduction de son 
empreinte écologique, vivre dans un environnement sain (santé, air intérieur, nuisances 
sonores), égalité et solidarité. 

La thématique des déchets pourra être abordée de manière connexe au travers d’autres 
thématiques, mais ne pourra pas être le thème unique ou principal du projet. 
 
 
7.2 Ressources pour la réalisation du projet 

Un référent pédagogique CASA aura pour mission : 

- Le lancement, l’accompagnement et le suivi du projet, 
- L’appui pour la mobilisation des ressources, 
- La mise en réseau des acteurs et éventuellement des lauréats pour des échanges inter-

projet sur des thématiques communes 
- Les réajustements par rapport aux objectifs, 
- Le respect du cahier des charges, 
- La validation du bilan de fin de projet 

 

Le référent pédagogique CASA communiquera à l’ensemble des porteurs de projet lors d’un 
rendez-vous préparatoire, les supports pédagogiques en lien avec la ou les thématiques 
abordées : 

- La liste des différents supports pédagogiques, ouvrages, mallettes, kits… existants, 
- Les personnes ressources potentielles et contacts par thématiques du territoire, 
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- Les lieux ou sites pouvant recevoir une visite pédagogique. 
L’organisation des sorties, visites de sites, intervenants, ainsi que la sollicitation de personnes 
ressources est à la charge du porteur de projet de chaque structure et reste sous son entière 
responsabilité dans le cadre des instructions qui organisent réglementairement les 
interventions et prestations extérieures ainsi que les sorties. 
 
Son rôle sera également d’assurer l’évaluation en fin de projet et d’assister ponctuellement 
et/ou de mettre à disposition le stand environnement CASA lors d’une manifestation 
communale pour la mise en œuvre des actions de sensibilisation du projet, celles-ci restant de 
la responsabilité du porteur de projet. 

 
 
7.3 Réalisation et restitutions obligatoires 
 
Le projet est intégralement piloté par le porteur du projet, l’équipe d’animation du centre de 
loisirs ou de la structure d’accueil pour adolescents qui s’engage durant le projet à : 

- Faire mener par les jeunes qu’il encadre une action d’informations de proximité afin 
de sensibiliser d’autres publics à la thématique abordée dans leur projet, dans le 
quartier, le village, ou lors d’événements communaux, kermesse de fin d’année.  

- Créer un outil numérique, pédagogique ou de communication, afin de mener à bien 
cette action de sensibilisation 

- Mettre à disposition de la CASA les outils numériques réalisés en vue de leur 
publication sur le site web et les réseaux sociaux CASA. L’ensemble de ces outils feront 
obligatoirement apparaitre la participation de la Communauté d’Agglomération et 
intégreront son logo. 

 
En matière de communication et diffusion, le porteur de projet s’engage ainsi à accepter toute 
action de communication sur son projet sous sa responsabilité et dans le respect du droit à 
l’image en conformité avec la réglementation existante. 
NB : L’ensemble des documents adressés à la CASA devront respecter le droit à l’image. Sur 
les photos et vidéos, les enfants devront être de dos ou avoir leurs visages masqués ou 
floutés. 
 
7.3.1. Outils numériques à réaliser et communication associée 
Le porteur de projet devra réaliser et transmettre à la CASA des outils numériques 
pédagogiques et de communication compatibles avec une publication sur internet. Ils doivent 
être sous forme de : 

 Vidéo 
 Tutoriels 
 Podcast 
 Chanson 
 Jeux 
 Journal…. 
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En fin de projet, un article de 5 à 10 lignes maximum devra être transmis à la CASA en vue de 
sa publication sur le site web de la CASA et être accompagné des outils créés et de 2 ou 3 
photos numériques exploitables et témoignant de la vie du projet.  
Par ailleurs, ces articles et documents associés pourront être diffusés sur les sites de 
l’Education Nationale, de l’OCCE, de l’établissement et de la commune. 
 
7.3.2. Articulation avec l’exposition CASA’Venir 
Le porteur de projet devra exploiter durant la réalisation de son projet, un ou plusieurs 
panneaux de « CASA’Venir l’expo » (https://www.casavenir-expo.fr/) sur des thématiques en 
en lien avec celles de son projet. 
En fin de projet, il devra produire et transmettre à la CASA un article de 5 lignes relatif aux 
modalités d’exploitation pédagogique de l’exposition durant la mise en œuvre de son projet. 
La CASA pourra le mettre en ligne sur son site web. 
 
 
7.4 Bilans obligatoires 
 
7.4.1. Bilan intermédiaire 
Le porteur de projet fournira en cours de projet un document ou des documents témoignant 
de la vie du projet (temps forts, photos ou vidéos, outils, témoignages). 
Ce document sera demandé par mail par le référent CASA en mars-avril. 
 
7.4.2. Bilan final 
Le bilan final comprendra : 

- Le bilan pédagogique global du projet avec les réalisations et rendus illustrant le projet 

- Les temps forts: intervenant extérieurs, sortie, création...  

- Les documents relatifs à la restitution:  photos et/ou vidéos des actions de 
sensibilisation, ensemble des supports pédagogiques et de communication réalisés… 

- L’article de 5 à 10 lignes sur la vie du projet (cf. article ci-dessus) 

- L’article relatif à l’utilisation de l’expo CASA’Venir (cf. article ci-dessus) 

- Les justificatifs des dépenses engagées : envoi du tableau complété avec les factures 
acquittées faisant état des dépenses réalisées pour la réalisation du projet (modèle 
dans le dossier de candidature de l’appel à projet) au plus tard :  

 Pour les scolaires : à la fin de l’année scolaire en cours (date butoir au 15/07) 
 Pour les C.L.S.H et structure d’accueil pour adolescents : à la fin de la période 

estivale (date butoir au 15/09) 
 
 
ARTICLE 8 - MODALITES ET CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par délibération du Bureau Communautaire 
de la CASA est ferme et définitif. 
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Le versement de la dotation financière se fait en 2 fois :  
- Un premier versement de 60 % du montant total de l’ensemble des projets sera versé 
à la commune, après délibération d’attribution de la CASA et signature de l’ensemble 
des fiches de désignation de projet par le Maire ou son représentant. La CASA transmet 
au maire de la commune, un tableau récapitulatif des projets lauréats et des montants 
alloués. 
- Le solde de 40% sera versé (mars-avril de l’année scolaire en cours) sur présentation 
du bilan intermédiaire attestant auprès du référent CASA de la poursuite du projet et 
du montant des dépenses réalisées.  
 

Le montant de la subvention sera utilisé exclusivement pour le financement du projet 
lauréat. 

 
Le lauréat s’engage à fournir lors de la production du bilan final, au plus tard le 15 septembre 
de l’année en cours, le tableau récapitulatif des dépenses pour la réalisation de son projet 
(modèle dans le dossier de candidature), les justificatifs conformes à la réglementation 
(factures, tickets de caisse…) démontrant l’utilisation de la totalité du montant de la 
subvention allouée par la CASA 
 
Dans le cas contraire, le lauréat devra rembourser à la CASA la part de montant perçu qui 
n’aura pas été utilisé pour réaliser le projet ou qui n’aura pas été justifié dans le bilan final, ou 
qui aurait été utilisé à d’autres fins.  
A défaut de bilan final ou en cas d’absence de justification de dépenses, la CASA exigera le 
remboursement de la totalité de la subvention. 
Dans tous les cas précédents, la CASA émettra un titre de recettes correspondant au 
signataire de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 9 – MODIFICATION, INTERRUPTION OU ANNULATION DU PROJET 
 
Le lauréat s’engage à notifier à la CASA, toute modification des conditions d’exécution, retard, 
interruption ou annulation du projet, ainsi que le changement de ses coordonnées bancaires 
dans un délai maximum d’un mois. 
 
En cas de non-exécution, d’exécution partielle ou de modification substantielle des conditions 
d’exécution de la convention par le porteur de projet, sans avoir reçu l’accord écrit de la 
CASA, cette dernière peut remettre en cause le montant de la subvention et exiger le 
reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention.  
 
En particulier, si l’achèvement du projet n’intervenait pas au 31/08 pour les CLSH et structures 
d’accueil pour adolescents, ou si les dépenses réalisées pour le projet s’avéraient inférieures 
aux dépenses initialement prévues, la CASA se réserve le droit de demander un 
remboursement de tout ou partie du 2ème acompte voire d’une partie ou de la totalité du 1er 
acompte au prorata des réalisations effectives du projet. Le calcul de ce prorata s’effectuera 
sur la base de l’état récapitulatif des factures acquittées transmis selon l’article 7.4.2 
 
A cet effet, la CASA adressera aux bénéficiaires, un courrier les informant, après bilan 
concerté, des montants éventuellement dus au titre des remboursements 
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ARTICLE 10 – RESILIATION 
 
La présente Convention pourra être dénoncée par l’une des parties soit après accord entre les 
parties, soit à l’initiative de l’une d’entre elles. Dans ce dernier cas, la dénonciation devra 
respecter un préavis motivé d’un mois. Cette demande sera impérativement formalisée par 
l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception. 
En cas de résiliation, la CASA se réserve le droit de demander un remboursement de tout ou 
partie du 2ème acompte voire d’une partie ou de la totalité du 1er acompte au prorata des 
réalisations effectives du projet. Le calcul de ce prorata s’effectuera sur la base de l’état 
récapitulatif des factures acquittées transmis selon l’article 7.4.2. 
 
 
ARTICLE 11 - MODIFICATION 
 
Toute modification de la présente Convention doit être entérinée par un avenant signé des 
parties. 
 
 
ARTICLE 12 - DIFFERENDS ET LITIGES 
 
En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou 
l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à 
l’amiable. 
Si néanmoins le désaccord persiste, le litige relèvera alors de la compétence du Tribunal 
Administratif de Nice. 
 
La présente convention comporte 9 pages. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Sophia Antipolis,  
Le,  
 
 
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 
Le Vice-Président délégué à 
l’environnement et à la biodiversité 
M. Lionnel LUCA 
 

Pour la commune de 
……………………………………………………………… 
Le Maire ou son représentant 
M/Mme…………………………………………………..
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_123 

Objet : ENVIRONNEMENT – Signature de la convention avec la CASA dans le cadre de l’appel à projets 

« Activ’ ta Terre » pour la rentrée 2022-2023 

Annexe : convention 

 
Rapporteur : Mme TOLLE  

Monsieur le Maire informe qu’en septembre 2022, la commune de Saint-Paul de Vence a répondu à l’appel à projets 

intitulé « ACTIV’ TA TERRE », et fut déclarée lauréate en octobre 2022. Il s’agit en effet d’un dispositif annuel qui a 

pour objectif la construction d’un projet pédagogique de sensibilisation et d’éducation à l’environnement et au 

développement durable.  

Descriptif du projet :  
Le projet « Regarde ! La forêt pousse ! », proposé par la commune, a pour objectif de sensibiliser les enfants du 

centre de loisirs aux enjeux éducatifs et écologiques qui répondent aux besoins de recréer le lien et la 

compréhension entre la nature et l’humain. Créer ou entretenir une forêt est un moyen de donner du sens au 

système du vivant et d’en comprendre ses cycles. 

Plusieurs actions seront réalisées :  
 Trois Ateliers participatifs sur le terrain de la forêt d’abondance avec l’association Agirrr : une zone 

spécifique a été allouée à l’école afin que les enfants soient impliqués dans le projet. 

 Une sortie avec un spécialiste de la forêt lors de la journée internationale des forêts (21 mars 2023). 

 Participation à la fête de la nature 2023 – Sensibilisation du travail des enfants aux habitants de la 

commune. 
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Soutien financier :  

La CASA financera à hauteur de 1000 euros ce projet pédagogique. Cette aide permettra de financer les trajets 

lors des sorties nature, les interventions d’experts ainsi que l’achat de fournitures. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal :  
- D’AUTORISER le Maire à signer cette convention annuelle ;  

- DE PRENDRE ACTE de l’attribution par la CASA d’une subvention de 1000 euros pour la réalisation du projet 

« Regarde ! La forêt pousse ! » du centre de loisirs.  

- D’AUTORISER le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération ;  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE :  

À l’unanimité 
- D’AUTORISER le Maire à signer cette convention annuelle ;  

- DE PRENDRE ACTE de l’attribution par la CASA d’une subvention de 1000 euros pour la réalisation du projet 

« Regarde ! La forêt pousse ! » du centre de loisirs.  

- D’AUTORISER le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération ; 

 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_124 

Objet : ENVIRONNEMENT – Extinction de l’éclairage public 
 

Rapporteur : Mme TOLLE 

Monsieur le Maire exprime sa volonté d’agir pour la commune de Saint-Paul-de-Vence afin d’initier des actions en 

faveur de l’environnement, de l’économie et de la maitrise de l’énergie dans le domaine de l’éclairage public. 

Cette démarche volontariste est en adéquation avec la stratégie environnementale de la commune ainsi qu’aux 

obligations découlant de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la 

limitation des nuisances lumineuses. 

La commune de Saint-Paul de Vence dispose d’un parc d’éclairage public de 1280 points lumineux, la 

consommation annuelle d’électricité s’élève en moyenne à 311 492 kWh, soit environ 32 tonnes équivalent en CO2.  

Une expérimentation de 6 mois a été lancée du 1er janvier 2022 au 1er juillet 2022 dans le secteur Nord de la 

commune avec une extinction des éclairages de 23h à 5h du matin représentant 209 points lumineux, soit 16% du 

parc d’éclairage public de la commune.  

Cette extinction en milieu de nuit a permis : 

- De réduire notre consommation énergétique de 37% ainsi qu’une diminution de notre facture d’électricité 

de 25% dans les secteurs concernés par l’expérimentation ; 

- De réduire notre impact sur la biodiversité (la majorité des animaux sont nocturnes) ; 

- De ne constater aucune augmentation des cambriolages ou d’accidents sur notre commune. 
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Un retour sur expérience a été effectué auprès des administrés sous forme d’une réunion publique le 13 octobre 

2022. En effet, nous avons présenté le bilan de cette expérimentation, puis proposé plusieurs scénarios d’extension : 

 

Considérant le fort intérêt des administrés présents lors de cette réunion publique pour réduire au maximum 

l’éclairage public, Monsieur le Maire propose aux membres du conseil de mettre en œuvre le scénario 3 qui 

concernerait 785 points lumineux éteints sur 1280, de 23h à 5h du matin, soit 62% du parc d’éclairage public de la 

commune. Ceci permettrait d’éviter un rejet de 10 tonnes de CO2/an. 

Des panneaux d’informations seront installés aux entrées de la commune afin d’indiquer aux administrés les 

horaires précis d’extinction lumineuse. 

Le coût de l’investissement nécessaire à ce projet s’élève à 4561,63 € TTC, ce qui correspond au remplacement de 

11 horloges astronomiques, aux modifications de câblage et de la programmation de l’extinction lumineuse.  

Ainsi il est donc proposé au Conseil Municipal :  
 D’approuver la mise en place de cette extinction de l’éclairage public concernant 785 points lumineux sur 

la commune, soit toutes les voies communales, exceptée la route départementale N°7, ainsi que le village 

et ses abords ; 

 De mettre en œuvre cette extinction à compter du 1er janvier 2023 ; 

 De valider la plage horaire d’extinction des points lumineux de 23h à 5h du matin ; 

 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 
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 D’approuver la mise en place de cette extinction de l’éclairage public concernant 785 points lumineux sur 

la commune, soit toutes les voies communales, exceptée la route départementale N°7, ainsi que le village 

et ses abords ; 

 De mettre en œuvre cette extinction à compter du 1er janvier 2023 ; 

 De valider la plage horaire d’extinction des points lumineux de 23h à 5h du matin ; 

 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération.  

 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Vice-Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Locales. 

 

Délibération N°14.12.2022_125 

Objet : Mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2122-21, 

Vu l’article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile créant le Plan Communal 

de Sauvegarde, 

Vu le décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 précisant le dispositif, 

Il est rappelé que le Plan Communal de Sauvegarde a déjà été élaboré et approuvé par délibération le 26/11/2018. 

Ce document obligatoire définit une organisation permettant d’alerter, voire de prendre en charge les personnes 

exposées en cas d’évènements climatiques exceptionnels ou autres. 

Considérant la délibération n°CM_2020 10 07 du Conseil Municipal du 7 octobre 2020 portant sur la mise à jour du 

PCS ; 

Considérant qu’il convient de mettre de nouveau à jour certaines données (nouveaux agents, modifications de 

coordonnées téléphoniques…). 

Monsieur le Maire présente les changements effectués dans le PCS. 

 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal d’approuver la mise à jour du PCS telle que 

présentée. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 APPROUVE la mise à jour du PCS telle que présentée. 

 
Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme. 
 

Le Maire de Saint-Paul de Vence, 
Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 

Vice-Président du SIEVI, 
Jean-Pierre CAMILLA 

 
 

Secrétaire de séance : 
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Commune OM CS (Biflux) Cartons Verre Encombrants Végétaux Cartons CS (Biflux) Verre TLC

Antibes C 3 à C 28 C 2

 C 2 (  Z I des 

T ro is 

M o ulins 

)uniquemen

t )

4x/  semaine 

Vieil 

A nt ibes

C 5

Le Bar-sur-Loup C 2 à C 6 C 1 C 1 *

Bezaudun-les-Alpes C 2 C 0,5 à C 1 C 1

Biot C 2 à C 7 C 2
C 1 sur P arc 

de So phia  

C 1 po ints 

bo uche villa

ge

C 5

Bouyon C 2 C 0,5 à C 1 C 1

Caussols C 2 C 0,5 à C 1 C 1

Cipières C 2 C 0,5 à C 1 C 1

Châteauneuf de 

Grasse
C 2 à C 7 C 1 C 1 *

La Colle-sur-Loup C 2 à C 7 C 1 C 1 à C 0,5 C 2 *

Conségudes C 2 C 0,5 à C 1 C 1

Courmes C 2 C 0,5 à C 1 C 1

Coursegoules C 2 C 0,5 à C 1 C 1

Les Ferres C 2 C 0,5 à C 1 C 1

Gourdon C 2 à C 6 C 0,5 à C 1 C 1

Gréolières C 2 à C 3 C 0,5 à C 1 C 1

Opio C 2 à C 7 C 1 C 1 à C 0,5 C 1 *

Roquefort-les-Pins C 2 à C 5 C 1 C 0,5 C 1 *

La Roque-en-

Provence
C 1 à C 2 C 0,5 à C 1 C 1

Le Rouret C 2 à C 6 C 1 C 1 *

Saint-Paul de Vence C 2 à C 14 C 1 C 0,5 C 1 *

Tourrettes-sur-Loup C 2 à C 7 C 1 C 1 *

Valbonne C 3 à C 7 C 2
C 1 sur P arc 

de So phia  
C 5

Vallauris / Golfe Juan C 3 à C 14 C 2
C 1 sur Z I St  

B ernard 
C 5

Villeneuve-Loubet C 3 à C 14 C 2
 C 2 sur la  

Z I M arina 7

C 1  po ints 

bo uche 

M arina  

C 3 *

ZI Sophia Antipo lis C 3 à C 7 C 1

C 2 

Quelques 

po ints 

seulement

 /

C OLLEC T E EN  P OR T E A  P OR T E C OLLEC T E EN  P OIN T  D 'A P P OR T S VOLON T A IR ES

* C 0,5 de 

no vembre à 

mars et  C 1 

d’ avril à  

o cto bre
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Verre 28 27 26 26 27 27 29 30 30,2 33,3 32,1 34,4

Bi flux 43 47 43 45 46 47 46 48 50 50 51 55

OMR 521 503 493 482 480 475 463 461 476 465 434 450
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Matière; 86 931 t; 
48%

Energétique ; 82 808
t; 46%

Co- Energétique; 
4 596 t; 3%

Enfouissement; 
4 753 t; 3%

Traitement des déchets

Matière Energétique  Co- Energétique Enfouissement
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Traitement des 
déchets; 

€14 997 949,53 

Coûts collecte; 
€8 734 567,50 

Masse salariale ; 
8873 355 € 

Amortissements; 
€1 550 819,54 

Parc auto; 
€1 195 300,01 

Bâtiments; 
€309 376,42 

PAP et PAV ; 
€255 345,98 Frais de structure; 

€485 781,41 

Répartition des dépenses de fonctionnement 2021
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6%

42%

15%

35%

2%

RÉPARTITION SELON TYPE DE MATÉRIAUX

GRAVATS SALES

GRAVATS PROPRES

ENCOMBRANTS

DECHETS VERTS

BOIS
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Réhabilitation du collecteur de 
la RD 1 

LA ROQUE EN PROVENCE 

Réhabilitation du collecteur du 
Bd des Italiens 

VILLENEUVE LOUBET 

Réhabilitation du collecteur de 
la rue de la Tourraque  

ANTIBES 
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Ch. du Parrou 
VALBONNE 

Création d’un réseau et d’un poste de relevage Av. G. Clémenceau 
VALLAURIS  

Reconstruction du poste de relevage St Bernard Bas 
VALLAURIS 
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Antibes Juan les Pins : 
49%

Vallauris : 19%

Valbonne : 8%

Villeneuve Loubet : 4%

Roquefort les Pins : 4%

Biot : 3%

Tourrettes sur Loup : 
2%

Le Rouret : 2%

Autres communes : 9%
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Âges Fille(s) Garçon(s)  Total 

2-5 ans  3 5  8 

6-10 ans  17 20  37 

11-16 ans  13 28  41 

17-18 ans  0 4  4 

TOTAL  33 57  90 

 

 

 

 

  

 

61%20%

8%
7%4%

Domaines

Social

Educatif

Sport

Santé

Scolaire

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

135 
 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

Les perspectives pour 2022 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

136 
 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

137 
 

 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

138 
 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

139 
 

- 

- 

- 

- 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

140 
 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

141 
 

 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

142 
 

 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

143 
 

 

 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

144 
 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

145 
 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

146 
 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

147 
 

 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022



 

148 
 

CD
13%

DVD
10%

Blu-Ray
1%

Livres-CD
0%

Livres audio
1%

Livres
67%

Livres gros cara.
1%

Partitions
1%

Revues
6%

Répartition des collections 
par types de document

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

- 
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Médiathèque Nombre de 

documents 

Rappel 2020 

Albert Camus 121 164 122 539 

Semboules 13 148 12 404 

Bus enfants 7 778 7 799 

Colette 53 462 55 717 

Jean d’Ormesson 37 433 37 908 

Sonia Delaunay 31 374 30 363 

Roquefort-les-Pins 24 399 23 048 

Opio 3 632 3 168 

Saint-Paul-de-Vence 4 742 4 277 

Pôle collections DLP 6 133 7 826 

Total : 303 265 305 047   

Antibes
40%

Semboules
4,3%Opio

1,2%Saint-Paul-…
DLP
2%

Bus enfants
2,6%

Valbonne
17,6%

Villeneuve-Loubet
12,3%

Biot
10,3%

Roquefort-les-Pins
8%

RÉPARTITION DES COLLECTIONS PAR SITE
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Ressources en ligne 

  Nombre de 

titre

s 

Rappel 

202

0 

Cours en ligne (formations)   2 008 1 509 

Livres numériques (PNB)   2 647 2 485 

Magazines et journaux   1 394 7 200 

Films VOD   14 754 11 907 

Total   20 803 23 101 
 

- 

- 
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ma-mediatheque.net
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0-13 ans
13,9%

14-18 ans
6,8%19-25  ans

5,5%

26-60 ans
49,1%

Plus de 60 ans
23,1%

E (collectivités)
1,6%

0-13 ans

14-18 ans

19-25  ans

26-60 ans

Plus de 60 ans

E (collectivités)

 

15015

39 901

6292

4543

1911 2001 471 244 36
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60530 58602

66795
70185

55349 56912
52549

42070

52740

60758
55298 53044

Evolution mensuelle  du nombre de prêts 2021
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Antibes 44%

Valbonne 23%

Villeneuve-Loubet 
16%

Roquefort 5%

Biot 5%

Semboules 4%
Bus enfant 0%, 

DLP 0,1%Saint Paul 1%
Opio 2%

BRD Blu-Ray       
0,8%

CD Disque 
compact 

3,8%

DVD DVD           
10,8%

LCD Livres CD 
LAUD Livres …

LIV Livre         
76,3%

PAR Partition     
0,2%

LGG Livres Grands 
car.

1,4 %

REV Revue         
5,5%

AR Prefecture
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1 009

643
838

1 806

1 316

273

64

11

174

106

A N T I B E S S E M B O U L E S V A L B O N N E V I L L E N E U V E -
L O U B E T

B I O T

NOMBRE DE SCOLAIRES ACCUEILLIS 
DANS LES MÉDIATHÈQUES

Scolaires Collèges Lycées
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Les perspectives pour 2022 
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ZOOM sur les axes prioritaires développés dans le Plan de Formation 2021 (*) 
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Les perspectives pour 2022 
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Taux

de 2021

Produit

de 2021

28,65% 29,22% 28,88% 32,19% 25,27% 26 773 747

12,18% 15,10% 14,86% 13,00% 8,80%
0,00% 0,104% 6,40% 0,00% 0,00% 0

12,18% 15,00% 8,46% 13,00% 8,80% 38 560 017

1,75% 1,75% 2,00% 0,40% 1,50% 33 024 897

- 8,17% 8,13% 8,08% 7,96% 44 488 315

- 2,60% 1,47% 1,08% 0,88% 425 031

Taxe Foncière sur les 

Propriétés Non Bâties
- - - 0,619% 0,422%

Taxe Foncière sur les 

Propriétés Bâties
- - - 0,422% 0,310%

Taxe d'Habitation - - - 0,691% 0,549%

Cotisation Foncière 

des Entreprises
- - - 0,755% 0,497%

CA Sophia Antipolis

Taxe "GeMAPI" additionnelle à

Taxes dont la base représente 50% de la valeur 
Dont Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties

Dont Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères

Versement Mobilité

Taxe d'Habitation (taux figé et suppression / 

dégrèvement en cours ; correspond au solde de la 

THRP, à la THRS et au produit de TVA)

Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties

Cotisation Foncière des Entreprises

CA Cannes 

Pays de 

Lérins

(moyenne)

CA Pays 

de 

Grasse

Métropole 

NCA

CA 

Riviera 

Française

3 474 000

AR Prefecture
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Budget Principal
242 647

67%

Budget Annexe "Eau"
2 884

1%

Régie Autonome 
"Eau"

351
0,1%

GeMAPI et Eaux 
Pluviales

11 832
3%

Pépinières
1 460
0,4%

Régie Autonome 
"Assainissement"

16 402
4%

Budget Annexe 
"Assainissement"

3 573
1%

Régie Autonome 
des Transports

73 302
20%

Aménagement des 
Parcs d'Activité

5 483
2%

Théâtre
5 658

2%
Régie Autonome 

de l'OTI
934

0,3%

AR Prefecture
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 CA consolidé CA consolidé CA consolidé Variation 

 2019 2020 2021 2020/2021 

    en % 

Fonctionnement 239 040 268 003 271 358 1,25% 

Dont Attribution de 52 859 52 859 52 960 0,19% 

Compensation    #DIV/0! 

Investissement 78 990 103 926 94 333 -9,23% 

TOTAL 318 030 371 929 365 691 -1,68% 

Habitat 
logement/Gens du 

voyage
28 783

21%

Cohésion sociale
2 931

2%

Prévention des 
inondations

1 140
1%

Déplacemennts et 
infrastructures

30 816
23%

Nautipolis
949
1%

Fonds de concours
4 598

3%

Développement 
économique et 

Technopole
9 947

7%

Aménagements 
urbains

3 577
3%

Déchets
42 840

32%

Environnement
788
1%

Médiathèques
5 119

4%

Théâtre
2 101

2%

AR Prefecture
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- 

- 

- 

- 

- 

Cotisation Foncière 
des Entreprises

26 773 747
18%

Taxe d'Enlèvement 
des Ordures 
Ménagères
38 560 017

26%Versement 
Mobilité

33 024 897
23%

Taxe d'Habitation
44 488 315

30%

Taxe Foncière sur 
les Propriétés Non 

Bâties
425 031

0,3%

Taxe GeMAPI 
additionnelle aux 

autres taxes foncières

AR Prefecture
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Budget Régie Budget Budget Régie Budget Régie Budget Régie Budget

Budget Annexe Autonome Annexe Annexe Autonome Annexe Autonomie Annexe Autonome Annexe

Principal Pépinières Transports Théâtre GeMAPI OTI

Aménagem

ent des 

Parcs 

d'Activité

Assainisse

ment

Assainisse

ment
Eau Eau

En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€

2019 242 970 1 373 64 147 7 740 6 464 935 3 053 326 682

2020 269 263 1 351 62 002 5 043 16 713 888 3 666 19 322 7 574 649 3 275 389 746 19,30%

2021 270 089 1 535 77 911 5 776 16 731 956 3 432 17 062 4 556 646 6 722 405 416 4,02%

Variation

sur le total

TOTAL
Années

Budget Régie Budget Budget Régie Budget Régie Budget Régie Budget

Budget Annexe Autonome Annexe Annexe Autonome Annexe Autonomie Annexe Autonome Annexe

Principal Pépinières Transports Théâtre GeMAPI OTI

Aménagement 

des Parcs 

d'Activité

Assainissem

ent

Assainisse

ment
Eau Eau

(nb) (nb) (nb) (nb) (nb) (nb) (nb) (nb) (nb) (nb)

Mandats 7 562 587 2 345 452 785 708 231

Titres 988 208 365 393 27 47 107

Mandats 7 307 588 2 442 507 1 032 622 413 1 709 160 198 493

Titres 525 178 449 318 45 42 110 386 43 40 50

Mandats 8 622 599 2 099 388 847 681 339 1 570 144 267 578

Titres 903 158 370 200 80 53 102 718 148 57 93

2020

2021

Années
Nature des 

opérations

2019

Mandats 12 670 14 805
Titres 2 135

Mandats 15 471

Titres 2 186

Mandats 16 134

Titres 2 882

Evolution / N-1

7,7%

17 657

19 016

19,3%

Nature des 

opérations
TOTAL

Nombre total 

de pièces 

émises

AR Prefecture
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Les perspectives pour 2022 
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Les perspectives pour 2022 
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Les perspectives pour 2022 
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Les perspectives pour 2022 
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http://www.casa2040.fr/
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http://www.apprentissage-alternance.fr/
http://www.reseau-parenthese.agglo-casa.fr/
http://www.casa2040.fr/
http://www.villagesvalleesdazur-tourisme.fr/
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Définition de la charte graphique du 
Programme Opérationnel de Prévention et 
d’Accompagnement des Copropriétés et mise en 
page des documents. 
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Création graphique du programme « Les 
Mots des Livres » 

Création graphique des affiches de 
l’ensemble des expositions/évènements qui 
ont lieu dans les médiathèques (près de 50 
affiches de réalisées) et diffusion sur tous 
supports. 
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https://youtu.be/eCwl_x2d3zA
https://youtu.be/yC9Lejd06VE
https://youtu.be/L_RPz2KfYno
https://youtu.be/rHpoX16Hb3I
https://youtu.be/KN12wgIehOo
https://youtu.be/j_IT7nlQT-0


 

213 
 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

• 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022

https://youtu.be/wVefZugAcM4
https://youtu.be/YBla_yBz6tw
https://youtu.be/mgbb3S_IsqI
https://youtu.be/tIj_al6R0jY
https://youtu.be/-Lwp-LaA-Bs
https://youtu.be/vVaWmjPy2Tk
https://youtu.be/cUvXdxpnlGA
https://youtu.be/IaCfgoxE4v4
https://youtu.be/pmI8WAmVrD8
https://youtu.be/9wGGTSb9q6I
https://youtu.be/r73pqVLH4y8
https://youtu.be/FNAIKDfUR5E
https://youtu.be/lJyIBaU74Qc
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DELIBERATION N°14.12.2022_126  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
0 9 / 1 2 / 2 0 2 2  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 19 

votants 21 

  

Date de publication 15/12/2022 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-deux, le quatorze décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis,  
ROUSSEAU Mathieu, STACCINI Pascal, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER 
Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, GUIGONNET Nadine, 
HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, VOISIN Céline, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. VADO Alain donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme DUMONT Christelle donne procuration à Mme CAUVIN Édith 

Etaient absents: BARTHES François, ROUX François. 

Mme Céline VOISIN est élue secrétaire de séance, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Locales. 

Délibération N°14.12.2022_126 

Objet : CASA – Rapport d’activités 2021 

Annexe : Rapport 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président de 

l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale adresse chaque année, au Maire de chaque commune 

membre, un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par 

l’organe délibérant de l’établissement. 

Le rapport d’activité 2021 de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a été adressé à l’ensemble des élus. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 PREND ACTE du rapport d’activités 2021 de la CASA. 

 
Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme. 
 

Le Maire de Saint-Paul de Vence, 
Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 

Vice-Président du SIEVI, 
Jean-Pierre CAMILLA 

 
 

Secrétaire de séance : 

AR Prefecture

006-210601282-20221214-CM20221214_126-DE
Reçu le 15/12/2022


	CM_2022 12 14_099_DELIB_Rapport récapitulatif délégations CM
	CM_2022 12 14_100_DELIB_FINANCES_Durée Amortissement Biens faible valeur
	CM_2022 12 14_101_DELIB_FINANCES_Budget commune_Dépenses investissement
	CM_2022 12 14_102_DELIB_FINANCES_Admissions en nonvaleur
	CM_2022 12 14_103_DELIB_FINANCES_Acompte Office de Tourisme
	CM_2022 12 14_104_DELIB_RH_Modification du tableau des effectifs
	CM_2022 12 14_105_DELIB_RH_Recrutement de saisonniers
	CM_2022 12 14_106_DELIB_RH_Membres du CST
	CM_2022 12 14_107_ANNEXE_Droits doccupation DP 2023_formulaire
	CM_2022 12 14_107_ANNEXE_Droits doccupation DP 2023_règlement
	CM_2022 12 14_107_DELIB_Droits doccupation DP 2023
	CM_2022 12 14_108_ANNEXE_VOIRIE_Impasse des Bougainvilliers
	CM_2022 12 14_108_DELIB_VOIRIE_Impasse des Bougainvilliers
	CM_2022 12 14_109_ANNEXE_VOIRIE_Impasse des Lys
	CM_2022 12 14_109_DELIB_VOIRIE_Impasse des Lys
	CM_2022 12 14_110_ANNEXE_VOIRIE_Impasse du Vieil Olivier
	CM_2022 12 14_110_DELIB_VOIRIE_Impasse du Vieil Olivier
	CM_2022 12 14_111_ANNEXE_VOIRIE_Cession parcelle AC200
	CM_2022 12 14_111_DELIB_VOIRIE_Cession parcelle AC200
	CM_2022 12 14_112_ANNEXE_VOIRIE_Cession parcelle AC203
	CM_2022 12 14_112_DELIB_VOIRIE_Cession parcelle AC203
	CM_2022 12 14_113_ANNEXE_AS_Dérogation scolaire ville de Valbonne
	CM_2022 12 14_113_DELIB_AS_Dérogation scolaire ville de Valbonne
	CM_2022 12 14_114_DELIB_AS_Ouverture espace jeunes et création CLJ
	CM_2022 12 14_115_DELIB_AS_Demande de subvention CAF Espace Jeunes
	CM_2022 12 14_116_ANNEXE_AS_Règlement intérieur ALSH
	CM_2022 12 14_116_DELIB_AS_Règlement intérieur ALSH
	CM_2022 12 14_117_ANNEXE_CRECHE_Convention médecin
	CM_2022 12 14_117_DELIB_CRECHE_Convention médecin
	CM_2022 12 14_118_ANNEXE_CRECHE_Convention psychologue
	CM_2022 12 14_118_DELIB_CRECHE_Convention psychologue
	CM_2022 12 14_119_ANNEXE_CRECHE_Convention psychomotricien
	CM_2022 12 14_119_DELIB_CRECHE_Convention psychomotricien
	CM_2022 12 14_120_ANNEXE_CRECHE_LAEP_Convention psychologue
	CM_2022 12 14_120_DELIB_CRECHE_LAEP_Convention psychologue
	CM_2022 12 14_121_ANNEXE_CRECHE_Mise à jour règlement de fonctionnement
	CM_2022 12 14_121_DELIB_CRECHE_Mise à jour règlement de fonctionnement
	CM_2022 12 14_122_ANNEXE_CRECHE_Projet détablissement
	CM_2022 12 14_122_DELIB_CRECHE_Projet détablissement
	CM_2022 12 14_123_ANNEXE_ENVIRONNEMENT_Convention Activ ta terre
	CM_2022 12 14_123_DELIB_ENVIRONNEMENT_Convention Activ ta terre
	CM_2022 12 14_124_DELIB_ENVIRONNEMENT_Extinction lumineuse
	CM_2022 12 14_125_DELIB_Mise à jour du PCS
	CM_2022 12 14_126_ANNEXE_CASA_Rapport dactivités 2021
	CM_2022 12 14_126_DELIB_CASA_Rapport dactivités 2021

